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Chambre des Beprésentants, 

Proposition de loi portant création et dotation d'une caisse centrale · de crédit 
professionnel (1). - 
RAPPORT 

FAIT, AU ·NOM ·DE LA. COlUIISSJON (2), PAR ~I. FRAN COTTE. 

MESSIEURS, 

I. 

La réorganisation et le développement du petit crédit à l'intervention de 
l'Etat a f~it dans not~c pays l'objet-de longues études et de multiples· propo 
sitions etvœux. 

Le Congrès des œuvres sociales catholiques, tenu à Bruxelles en 190-1, 
entendit. un rappo~t dc·'M.·Hector Lambrechts, intitulé: l'OEuvre- sociale du 
petit crédit; dans le sens d'une réorganisation- essentielle-des institutions 
du petit crédit urbain (5). 

A l'occasion du renouvellement du privilège- de la Banque nationale de 
Belgique, notre collègue M. Léon Theodor déposa un -arnendernent tendant 
à demander à la Banque le fonds de dotation d'une Caisse centrale du petit 
crédit. 

La Chambre s'en occupa dans ses séances-des 2, 6, 7.,fé-vrier {900; au vote, 
l'amenderneut fut rejeté par 47 voix coutre 59. 

Une proposition de loi fut déposée· le lendemain par MM. -Theodor et 
Fichefet, proposition dont les hases financières et le système d'application 
se rapprochent de la proposition actuelle. Elle, ne put venir en ordre utile, 

·et disparut de l'ordre du jour à la fin de la-session. 
Dans l'intervalle, deux Congrès belges' des classes moyennes s'étaient 

{t) Proposition de loi, n° 6 {session de ·-1909--19:10). 
(2) La Commission était composée de i\lM. Francotte, président, Claes (Raoul), du Bus 

de Warnaffe, Theodor, Wauwermans. 
(5) Voir aussi deux études de l\l, H. LurnnECHTS, "Le petit crédit urbain » - 1: Le petit 

crédit rural n, dans la Beoue sociale catholique, HrnS-1899, et l'étude du droit comparé 
cc L'intervention de l'État dans l'organisation du fJtJtit crédit i1 dans les publications du 
Congrès de la Petite Bourgeoisie, Anvers, 1899. 
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prononcés en faveur de ces propositions et avaient souligné leur opportu 
nité: Le Congrès tenu à Anvers les t7 et {$ septembre 1.899, où la section 
de petit crédit était présidée par M. Coof~rrirul' l'honorable président actuel 
de la Chambre, le Congrès de, Namur ( l 90l) où la section du crédit fut 
présidée par M. Theodor, membre de celte Chambre. 

Notre collègue M. de .Meester saisit à son tout' la Fédération <les Cercles 
catholiques et un Congrès régional d'œuvres tenu à Anvers (1) de la nécessité 
de I'iuterveution de l'Etat dans la réorganisation du petit crédit en Belgique. 
Là aussi, les solutions préconisées devant cette Chambre trouvèrent l'adhésion 
de l'assemblée. 

Le 7 janvier 1897, l'administration communale de Gand avait institué 
une Commission chargée de s'enquérir de la situation de la petite bourgeoisie 
de celte ville el de proposer des moyens pour lui venir en aide. M. Cooreman 
y fit un rapport (2) sur la réorganisation du petit crédit dans lequel nous 
lisons : « En matière du crédit comme c11 toute autre matière, il n'appar 
tient à l'Etat d'intervenir que pour suppléer à l'insuflisance constatée de 
I'initiative privée, stim'uler celle initiative à bon escient, el l'aider, le cas 
échéant, à ses débuts, en vue de hâter l'heure où elle marchera dans sa 
force, sans assistance et sans lisières >>. 

Par arrêté royal du -1. 7 avril 1902, l'enquête fot étendue à tout le pays et 
une Commission nationale constituée. 

Çelte _Commission., après avoir, entendu _un nombre considérable · de 
témoins dans les diverses parties du pays, décida que la réorganisation du 
petit- crédit devait faire l'objet des travaux d'une section spéciale. Celle-ci, 
sous .la présidence <le notre collègue . .M. Dallcmagne, délibéra longuement, 
sur des rapportsde MM, Cool'cm~n (3)~- Denis, Lambrechts et Dallemagne. 
Les conclusions de cette section et les documents étrangers recueillis par le 
Secrétariat ont fait la base de la présente proposition, et se trouvent résumés 
dans u•1 rapport distribué au groupe parlementaire de la petite bourgeoisie 
par notre. collègue M. Dallemagne. Les raisons économiques et techniques 
pour lesquelles il convient de donner 3UX petits emprunteurs des classes 
moyennes urbaines et rurales des institutions appropriées et indépendantes 
ont été exposées d'une façon convaincante dans les rapports précités de nos 
collègues MM. Cooreman et Dallemagne. 

. La Commission a examiné si I'organisation de ce petit crédit pouvait. se 
. faine sans le .concours de l'État. Elle a abouti à une décision négative. Les 
arguments suivants ont été envisagés. D'abord, l'expérience concordante de 
la plupart des pays d'Europe. A la suite d'une proposition faite à sa session 
de Liége (190~)~ YLnsutu: international pour l'étude du problème des classes 
moyennes décida d'entreprendre une enquête internationale sm la situation 
du petit crédit dansles principaux pays .. La section a distribué à ses mem- 

({) XXXI< réunion de la Fédération el Congrès de 1902. 
(2) ~lars 1901. · 
(3) lléi111prcssion du rapport gantois, pp. 83 et suiv., t. m, Mémoire~ el documents, 

publication de la Commission nationale. 
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bres les monographies parues, et portant sur les pays suivants : Russie, 
France, Danemark, Suisse, Luxembourg, Belgique, Italie, Allemagne, Pays 
Das, Grande-Brelagne et Irlande, Roumanie, Hongrie. 

On a pu constater que la plupart des pays ont recouru à l'intervention de 
l'État sous des formes variées et dans des proportions différentes : que l'état 
de développement, de sécurité el de généralisation du petit crédit corres 
pondait exactement à la modalité d'intervention des Pouvoirs publics, de 
telle sorte que les pays les plus mal lotis paraissent être la Belgique et la 
Grande-Bretagne, où celte intervention est réduite au minimum. 

Cet argument d'expérience ne dispense pas d'entrer plus avant dans l'exa 
men des arguments intrinsèques qui ont été signalés à la Commission. Nous 
les résumons comme suit : 

1. L'organisation du petit crédit comporte des éléments que seul l'Etat est 
en mesure d'apporter. 

C'est d'abord le concours de la loi pour donner aux institutions de petit 
crédit Ja forme légale approprié, et opposer des limites à l'esprit de lucre. 
Puis la nécessité d'une propagande désintéressée et éclairée, disciplinée et 

subordonnée à un plan général, continue et survivant aux changements de 
personnes, fonctionnant simultanément dans toutes les localités du pays, 
faisant l'éducation des 'emprunteurs sans cesse renouvelés. Ces conditions 
exceptionnelles dépassent certainement ce qu'on peut attendre de l'initiative 
privée. 

Il faut encore, pour assurer le fonctionnement persistant de ces institu 
tions, une surveillance inflexible, qu'aucune cousidérntion de personne ou 
de groupe ne paralyse; constante, éclairée, subordonnée comme la propa 
gande à un plan général et à des méthodes uniformes, embrassant dans son 
action tous les établissements, avec un pouvoir doté de sanctions efficaces. 

L'organisation du petit crédit s'entend d'ailleurs d'un ensemble complet 
d'institutions, les unes distributrices du crédit, les antres centralisatrices des 
ressources et compensatrcies ; ces institutions doivent être constituées d'une 
façon irréprochable chacune en elle-même, tout en s'adaptant, en vue d'une 
collaboration indispensable. 

Enfin la notion même du petit crédit autonome suppose l'indépendance de 
cc crédit vis-à-v is de celui des autres classes industrielles. 

Ces conditions ne peuvent se maintenir dans leur coexistence, sans le con 
cours d'un service public organisé. Il semble bien établi, en effet, par l'his 
toire du petit crédit dans les différents pays, que l'absence d'une de ces 
conditions est la cause d'échecs parfois lamentables pour les petites gens 
qu'ils frappent dans leur capacité productive comme aussi dans le fruit de 
pénibles labeurs. 

~- L'organisation et la généralisation d'un système de petit crédit doit 
vaincre des obstacles que seuls les pouvoirs publics sont en mesure de 
surmonter. 

Ces obstacles viennent de l'existence d'un marché d'argent concentré entre 
un nombre limité de firmes, qui ont leur raison d'être dans le lucre, et ne se 
sont nullement donné puur mission Je salut d'une classe sociale. Ce marché, 
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pa1· essence, tend à la concentration, et n'est point favorable à l'éclosion et 
au développement d'un petit crédit autonome, dégagé <le l'esprit de lucre. 

Les obstacles viennent encore iles intéressés eux-mêmes que l'égoismc, né 
de l'âpreté de la lutte pour la vie, détourne des sacrifices de temps et d'ar 
gcut au profit d'inconnus sinon de concurrents. Tous les services publics 
sont nés de l'impossibilité d'assurer certaines utilités générales sans le 
concours de personnes dont le rôle consiste précisément à procurer ces 
avantages à la collectivité. Le fonctionnarisme et l'interventionnisme sont des 
formes spéciales de la division du travail. 
5. La nécessité d'un fonctionnement avantageux du petit crédit est si 

pressante, qu'on ne saurait la différer jusqu'au jour où l'initiative privée 
aurait enfin réussi à réaliser cc service. L'importance du rôle des classes 
moyennes et l'aide que doit leur apporter une bonne organisation du crédit 
justifient les sacrifices de l'État. 

Ill. 

L'iuterveution des pouvoirs publics en faveur du petit crédit revêt des 
formes variées. 

La Commission a examiné les modalités suivantes, réalisées plus ou moins 
cumulai ivernent dans les pays sur lesquels a porté sa documentation. 
En ce qui concerne l'État, <les lois spéciales pour réglementer la création 

et le Iouctionnerncut d'ussociatious de crédit mutuel se rencontrent en 
Allemagne (1889), en France ( 1894), en Bulgarie ( f90i), en Roumanie 
(1881-l\H.t), en Hongrie (i898), eu Italie (188:2), au Canada (1908), en 
Ilussie ( 1904), au Massachussets ( f909). 

Nous insérons aux. annexes la traduction de certaines de ces lois, que 
nous teuous de l'obligeance du secrétariat de l'Institut international pmw 
l'étude du problème des classes moyennes. 

Nombreux sont les États qui consacrent des subsides annuels à l'organisa 
i ion, au développement et au bon fonctionnement des institutions de petit 
crédit. 

'.'{011s signalons entre autres: a) subsides à la propagande et à l'inspection, 
la Bavière avec 34\0UUmarcs; la Saxe, 10,000 marcs; la Prusse, f00,000 marcs, 
subsides pour subvenir aux frais de premier établissement : en Hongrie, 
iOO:OOOcouronncs pour la Caisse centrale srule ; en Bavière, {00~000 marcs. 

Nous voyons l'État contribuer à la formation ou former lui-même le capi 
tal d'exploitation en vertu de lois spéciales : en Saxe, à concurrence de 
5 millions de marcs pour le petit crédit agricole (L. {896), de 2 millions pour 
le petit crédit urbain (L. 1906); en Hongrie, 5 millions de couronnes pour la 
Caisse centrale; en Bavière, 4 millions de marcs pour la Centrale agricole 
(L. '1909)et f million pour la Centrale urbaine; en Wurlemberg,2 rnillious de 
marcs pour l'agriculturc(L. -1899); en France, aux caisses régioua.es, environ 
!OU millions de Irancs (LL. i899 et suiv.); en Italie ~00,000 L. (L. i9i0); 
en ltussic, 5 millions de roubles (L. i89~); en Roumanie (1881~-189'2), 
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au Crédit aqricole (1), 20 millions de Ici plus HS millions de garantie pour le 
crédit c11 ·compte courant à la Banque Nationale roumaine, ( 1908) ; puis 
5 millions de lei pour la « Caisse rurale » ou institut de Crédit foncier 
( 1903-1906- t 910). 

Nous voyons encore l'État hongrois souscrire u11 million de couronnes 
à titre de part sociale dans la Caisse centrale. Dans le Grand-Duché de 
Luxembourg, l'État donne sa garantie illimitée au C1'édit [oncieï', plus 
ü6ü,000 francs à titre de fonds de roulement. La Prusse fournit seule Ic fonds 
<le dotat ion de la Caisse centrale, soit actuellement 75 millions de marcs. 

Toujours en vertu de lois spéciales, nous trouvons la participation finan 
cière d'autres pouvoirs publics : en Bulgarie (Lois 1894-f904)1 participation 
des Caisses communales ; au Luxembourg (L. 1U00), celle de la Caisse 
d'Épargne de l't~lat; en Russie, celle des Caisses des Mirs, des Zemstvos, des 
Baillages cl des Apanages; en Autriche, celle des fondations impériales.: 
( 1874-1907) f ,200,000 couronnes; celle de la Chambre de commerce de 
Vienne, à concurrence de 200,000 couronnes, celle de la Diète de Bohême; 
à concurrence de 2 millions de couronnes pour la Caisse centrale du 
royaume, outre Ja Fondation royale François-Joseph (-1899) au capital de 
1,049,~31 cour.; celle de la Diète de Galicie, t million pour la Caisse cen 
trale du Hoyaume. 

· IV. 

Considérant les besoins de crédit des classes moyennes, l'expérience 
d'autres pays et les éléments de fait recueillis par la Commission nationale 
Leige et pat· ses rapporteurs, la Commission estime que l'œuvre a accomplir 
en c~ moment en Belgique peut se définir comme suit : consolider et géné 
raliser le petit crédit professionnel sur les bases de L.1 mutualité coopérative. 
Par le terme cc consolider», elle entend qu'il y a lieu de fixer législative 

meut un mode de petit crédit professionnel, impliquant tontes précautions 
e11 vue d'empêcher que les institutions créées à ce titre ne se livrent à des 
opérations peut-être lucratives, en elles-mêmes, mais souverainement dan 
gereuses pour les petites institutions mutuelles ou coopératives, telles les 
opérations de commandite, les gros crédits à une seule firme, etc. 

Ces mesures trouverout une sanction dans le rel rait éventuel des avan 
tages accordés. Une surveillance effective s'attachera d'ailleurs à prévenir 
les écarts, ce qui vaut mieux que de rechercher les responsabilités lorsque le 
mal est accompli. 

Mais ce n'est point assez pour qui veut consolider chez nous l'organisation 
du petit crédit professionnel. 11 a paru que Jes pouvoirs publics, ou un 
orgaue spécial créé par eux à cet effet, collaboreraient utilement au bon 
Iouctionnement des institutions eu question, par des mesures d'ordre 
général : notamment i0 en entreprenant activement l'éducation économique 
des petits emprunteurs et des dirigcmts professionnels de mutualités de 

(·l) L'Institut central qui porte ce nom a donné naissance à la H Caisse centrale coopérative » dont 
l'action embrasse à la fols le petit crédit urbain et le petit crédit rural. Voir Ic texte aux annexes. 
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crédit; 2° en intervenant dans les charges résultant des services généraux de 
propagande. et de contrôle, dont la nécessité est impérieuse; 5° en établis 
sant, par un système organique, une certaine stabilité du petit crédit et la 
modicité relative du taux de l'intérêt. Ces avantages peuvent résulter de la 
décentralisation, de l'emploi sur place des petites épargnes, de la limitation 
du cercle des affiliés et de la limitation des opérations, de telle sorte que désor 
mais, conformément .aux données de la science financière, le petit crédit 
rural et urbain se distinguera nettement des opérations de Ja finance et de 
l'industrie. 

A côté de la consolidation du petit crédit, il importe beaucoup d'assurer 
graduellement dans l'avenir son extension à toutes les localités et à toutes les 
professions des classes moyennes: ceci comporte, outre le fonctionnement 
irréprochable des services qui viennent d'être définis, la multiplication des 
petits organrs distributeurs du crédit, l'établissement de services centraux 
pour les virements, la compensation des besoins et des disponibilités, ainsi 
que l'intervention financière en des cas anormaux, tels que les crises locales 
ou générales. 

La Commission estime que cette généralisation ne pourra se réaliser que 
par la eréutinu d'un organisme pourvu des moyens propres à assurer son 
activité, avec suite el dans l'ensemble du pays. 

C'est cet organisme que le projet appelle la Caisse centrale. La Commission, 
après avoir étudié le Ioncuonnemeut des caisses autonomes douées d'une 
personnalité juridique telles qu'elles existr-nt en Prusse, en Hongrie, en Rou 
manie, ainsi que les résultats obtenus en France el en Russie par l'interven 
tion udministrutive immédiate de l'État, s'est ralliée au -ystème de l'autono 
mie qui, en limitant la respousabitité financière de l'Etat, assure au petit cré 
dit le maximum <le garantie avec la plus grande somme d'indépendance. 

Celle méthode nous a paru la ~~lus appropriée à l'esprit public en Belgique 
et la plus capable de réaliser, sans froissement, la transformation graduelle 
du pelit crédit. 

CO~DIENTAIHE DES ARTICLES ET AMENDEMENTS. 

ÁRTICLE PllBMIER. 

La Commission propose pour cet article la rédaction suivante: 
<< Il est établi, un Institut de crédit doté de la personnalité juridique 

sous la dénomination de Caisse centrale du petit Crédit Proîessumncl )) . 
Celle rédaction met en relief l'autonomie financière de l'institution dont 
la création est projetée. 

L'attribution de la personnalité juridique se retrouve dans les lois orga 
niques des Caisses centrales de Hongrie, Prusse, Roumanie, ainsi que dans 
les projets autr iehien, italien; elle fait défaut dans le système français et 
russe. La loi luxembourgeoise de 1900 ne la mentionnait pas, mais celle de 
f U06 la consacre expressément. 

La Commission a aussi examiné s'il était utile d'admettre d'autres orga- 
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nismes ou des personnes individuelles.à concourir à la formation du capital 
de la Caisse centrale; les lois prussienne, hongroise et roumaine avaient, 
décidé l'affirmative et Ic projet italien accentuait cette participation: L'étude 
de l'expérience prussienne n'est pas· encourageante : le résultat financier 
a été nul : huit fédérations seulement, sur 52 affiliées, ont versé des sommes 
dont le total ne dépassa pas un million et demi de M. sur les 75 millions _de 
dotation, tandis qu'on a vu des fédérations se servir de la menace du retrait, 
de leur mise comme d'un moyen pour influencer l'appréciation du crédit. 
qui devait leur être départi. En Hongrie; l'-Etat souscrivant m~ millio1~ de· 
couronnes ä litre d'actionnaire et trois millions comme obligataire, d'autres 
pouvoirs publics sont intervenus pour trois millions: mais les particuliers 
ne se sont intéressés que poui· 0,04 million et les fédérations pour 1,5 mil 
lion de couronnes. 

On peut en dire autant de l'expérience roumaine. Le « Crédit agricole ", 
institution centrale de petit crédit rural créée par la loi de rssr, faisait 
contribuer à la formation du capital, l'Etat et. les particuliers. Le dualisme 
dans la direction présenta des inconvénients tels qu'en i892, le capital privé 
fut éliminé. 

Les systèmes roumain et luxembourgeois excluent la participation de 
capitaux privés ou syndicaux. 

ART. 2. 

La Commission propose pour cet article la rédaction amendée que voici : 
cc La Caisse centrale a pour but de consolider et de généraliser le petit 

crédit professionnel à l'intervention des-associations qui seront déterminées 
pat arrêté royal ». 

L'expression c< favoriser )> dont se sert Ic projet, a paru ne pas préciser 
suffisamment le but visé par la loi. 

La qualification << professionnel » donnée au petit crédit qu'on entend 
organiser n'est pas nouvelle : toutes les lois françaises sur la matière ( f894 
à 1910) parlent de conditions professionnelles et· la loi luxembourgeoise 
de H)0ä contient le terme même. 

La loi prussienne en 'parlant de crédit << personnel» vise une autre idée, 
(v. Annexe, art. 1, loi prussienne), si évidente 'd'ailleurs ·q~e le projet. n'a 
pas cru devoir en faire mention. Le système de garanties nouvelles résultárit 
surtout de la partici pa lion à des groupements professionnels; va permettre 
d'inaugurer le petit crédit personnel 'sans abandonner le crédit réel com 
plémentaire, dans <les proportions que l'expérience déterminera mieux que 
ne le pourrait la loi ou les règlements initiaux. 

La suppression du terme (( professionnelles ,, , en ce qui concerne les 
associations admises à opérer avec la Caisse centrale, signifie qu'on entend 
recourir à Ja collaboration simultanée de toutes les formes d'associations 
reconnues par la loi, des mutualités de crédit, unions de crédit ,eoopéràtiVes 
de crédit. aussi bien que des unions. profession11efles -recon,nues.' H appar~ 
tiendra à la Direction responsable du bon foncllo1ine~ent de. là Caisse, sous 
la surveillance du Ministre et le contrôle de la Chambre, de choisir les 
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modes et les organes de distribution du crédit, en tenant compie de leur 
valeur de propagande el de garantie. 

Il n'a pas paru, étant donnée l'exiguïté du territoire belge, qu'il fût 
nécessaire d'obliger la Caisse centrale à ne trailer qu'avec des fédérations 
d'assoeiatious ,' mais il reste entendu que, comme dans tous les pays où une 
Caisse analogue a été créée et dotée par l'État, les rein I ions. commerciales 
en faveur des clients individuels sont exclues. Ceci ne s'applique pas à' cer 
taines opérations que les besoins de prompte réalisation peuvent rendre 
nécessaires. Elles on& alors 'ic caractère d'opérations accessoires et transi 
toires. 

AnT. 5. 

La Commission propose de supprimer les mots « à 3 p. c. au pair » et de 
les remplacer par cc au cours du jour ou en espèces ». 

Cette modification correspond à 1' expérience allemande, la plus ancienne, 
comme aussi à la préoccupation d'harmoniser tous tes intérêts en présence. 

La première loi prussienne portait : <c en obligations a 5 p. c. au pair. » 
L'expérience fit apparaître les inconvénients de ce système; des réalisations 
par la direction de la caisse peuvent, en effet, contrarier la politique finan 
cière du Ministre des Finances, occasionner à la caisse· des pertes, soit au 
moment de sa liquidation, soit pendant le cours de son existence. Aussi 
voyons-nous, dans Jes lois de dotations subséquentes, apparaître la faculté 
pour le Ministre de réaliser Ja dotation en espèces· ou en bons à courte 
échéance; l'élude des bilans <le la Caisse prussienne permet de croire que 
Ier derniers versements de l'Élat ont été faits exclusivement en espèces. 

Ce mode de dotation est le plus adéquat an but que le législateur se pro 
pose par la création d'une Caisse centrale pour le petit crédit professionnel. 
Il est pratiqué en outre par la Bavière, Ie Luxembourg, Ie Wurtemberg; 
c'est aussi le système usité en France pour les avances directes du Gouverne 
ment· aux Coisses régionales.comme en Russie pour les avances de la Banque 
d'État. Il n'est pas plus onéreux pour l'Etat qui peut l'inscrire eu budget 
extraordinaire (Italie) et le réaliser progressivement, selon les besoins de 
la Caisse centrale. 
te système de la garantie nominale de l'État a été successivement aban 

donné par la Bavière, le Wurtemberg et la Saxe, qui avaient cru y trouver 
des ressources aisées et peu onéreuses, tandis qu'en réalité l'argent emprunté 
coûtait cher aux Caisses centrales et les mettait à la merci des institutions du 
grand crédit et des fluctuations financières. Il subsiste encore en partie en 
Hongrie, où l'Ètat cautionne les obligations émises par la Caisse centrale, et 
en Roumanie où l'État garantit le réescompte éventuel à concurrence de 
20 mi Ili ons. 

Parmi les dotations en espèces allouées dans d'autres pays, nous relevons: 
l'Autriche, 6 millions de couronnes en espèces à prendre sur les ressources 
ordinaires de l'État, el dont Ic revenu ne peut excéder 2 p. c.; la France, où 
par la loi du 50 décembre HIH Ja somme mise à la disposition du Gouver 
nement par la Banque de France est portée à üO millions de francs outre 
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les redevances annuelles; ces · sommes sont prêtées sans intérêts anx 
Caisses régionales; la Bavière, où 200,000 ,~arcs sont donnés sans intérêts à 
la Centrale agricole, pins 51900,000 marcs à 5 f). c. au plus et f00,000 marcs 
sans intérêt, outre un million de marcs à 5 p.c. à la Centrale urbaine; .la 
Hongrie, où l'État souscrit 1 million de couronnes en espèces pour lequel il 
se comporte comme actionnaire, et 5 millions de couronnes. sans intérêts 
pour lesquels il est plutôt obligataire; l'Italie, où le projet du Ministre des 
Finances porte dotation de -fO millions de lires à fonds perdus, à prendre au 
comptant dans le budget cxtraordinàire , la Roumanie, où Ic capital est con 
fondu avec celui du C1·éclit atjrairr, institut d'Etat, doté en espèces à concur 
rence de ~O millions de Ici; le Luxembourg, où le crédit foncier [établisse 
ment de l'État) fournil le fonds de roulement, soit ~00,000 francs en 
espèces à 5 p. c. el où la Delle publique émet des obligutions pour le 
surplus , la Prusse, où en vertu de lois successives dont la première date de 

-189t>, l'État donne en espèces ou en obligations, 75 millions de marcs, 
productifs, quand il y a bénéfice, d'intérêts qui ne peuvent excéder 5 p. c. 

ART. 4,, 

Les dispositions de l'article 4 n'ont donné lieu à aucune observation : il 
fallait prévoir les modes d'extinction de la Caisse centrale, d comme elle 
duil son existence à un acte législatif, il était rationnel de permettre au 
législateur de mettre fin à son existence. On peut tenir celle intention pour 
présumée, si la gcs! ion est à ce point maladroite que la moitié de la do talion 
se trouve perdue. 

ART.- r;. 

La Commission propose pour le premier alinéa, une rédaction nouvelle 
dont le texte serait : cc A faire, suivant tics règles à établir pat· la Direction 
et qui seront soumises à l'approbation du Ministredes Finances. des avances 
en compte courantà des associations ayant pour objet le petit crédit profes 
sionnel.» 

Celte nouvelle rédaction a l'avantage d'une plus grande clarté, et met 
l'article !> en rapport avec la rédaction proposée pour l'article ~. 

Des dispositions analogues se rencontrent dans toutes les lois sur la 
matière: nous avons eu l'occasion de préciser quelles seraient dans la pensée 
de la Commission, les associations clientes naturelles de la Caisse centrale, 
et pourquoi le terme cc fédérations >> du projet ne paraît pas devoir être 
maintenu, Le règlement doit être l'œuvre de la direction responsable. Il doit 
aussi sortir progressivement de l'expérience des faits : d'où la nécessité 
d'une grande latitude permettant tout amendement, selon les besoins et 
l'état desInstitutions qui colluborcrnnt à la distribution du petit crédit. La 
fixation des règles par la loi ou par des arrêtés royaux ne laisserait pas les 
facilités voulues. 

Les règlements organiques <le la Caisse centrale de Berlin forment aujour- 
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d'hui un code complet, adapté, aux circonstances allemandes: mais il a fallu 
plusieurs révisions successives ponr arriver à ce résultat. On ne peut pas 
supposer qu'en Belgique Ic règlement n'appellera pas aussi de fréquentes 
modifications. 

ART. 6. 

La Commission propose de compléter cet article par les mots suivants : 
« et pour procurer des ressources complémentaires». 
Il peut être nécessaire de procurer. à la Caisse centrale des ressources 

complémentaires soit à litre occasionuel, soit à titre permanent. Parmi les 
'!)Oyens qui peuvent s'offrir, .il y a des emprunts autres que le réescompte 
ou la réception de dépôts; il y a encore l'émission d'obligations. Dans la 
mesure où elle recourra à ces moyens, la Caisse centrale aliénera son indé 
pendance économique, et il. est à souhaiter que les besoins normaux de 
crédit et les crises de moyenne importance trouvent leur solution dans les 
ressources ordinaires. Il serait toutefois dangereux d'interdire tout recours à 
des moyens extraordinaires, ou de les faire dépendre d'une revision de 
la loi: en des périodes où il serait au contraire utile d'éviter toute discussion 
de nature à susciter une panique. 

La distinction entre les opérations essentielles, qui constituent la raison 
d'être de la Caisse centrale, et les opérations accessoires, indispensables au 
fonctionnement de tout établissement de crédit, se trouve dans la loi alle 
mande; elle répond à des raisons techniques sur lesquelles il n'est pas 
besoin d'insister. Parmi ces opérations on peut citer, pour fixer les idées, 
l'achat et la vente de lettres de change, placement plus aisément réalisable 
que tout autre, en temps de crise. 

ART. 7. 

Il a· paru utile, en affirmant une dernière fois l'obligation pour la Caisse 
centrale de ne pas sortir du domaine du petit crédit; de la prémunir contre 
un danger fréquent pour les institutions appelées éventuellement à réaliser 
des garanties hypothéeaires. 

ART. 8. 

La Commission propose une rédaction plus claire, en disant: u Les béné 
fices nets résultant des bilans de la Caisse centrale seront employés comme 
suit: Une moitié sera versée au fonds de réserve; l'autre moitié servira 
à payer au capital de dotation, etc. n 

La Commission s'est prononcée, avec les auteurs de la proposition, pour le 
système de l'accumulation indéfinie et rapide du fonds de réserve. Ce système 
correspond au but visé par la constitution de la Caisse. D'une part, il 
~aranlit l'État contre les éventualités, en faisant naître une contre-partie 
à son fonds de dotation, et une source de bénéfices (le fonds d~ réserve 
pouvant être employé aux alfaircs) capable de contrebalancer certaines 
perles de comptabilité (résultant de l'inventaire au cours du jour de titres 
en portefeuille, dont la réalisation n'est pas imminente). D'autre part, 
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ce système laisse aussi Ja possibilité d'une restitution de la· dotation, et en 
tout cas prémunit l'Etat contre la nécessité d'accroissements trop fréquents 
de la dotation, en raison d'une développement imprévu du mouvement 
coopératif et mutuel, ainsi que ce fut le cas enPrusse. Le quotient du-mini 
mum de réserve a fait l'objet de variations .incessantes dans les lois prus~ 
siennes successives, au point de dérouter les recherches. Il y a actuellement 
deux régimes concomitants : pour les 2~ millions complémentaires alloués 
en 1909, 20 p.c. sont prélevés pour la réserve, et 80 p. c. pour ledividende 
à servir à l'État, lequel peut être dé.5-f./2 p.c. au plus ipourles 50 millions 
antérieurs, deux périodes sont établies : dans la première, aussi longtemps 
que la réserve n'atteint pas le' quart du capital, il y a Heu de verser nO p. c. 
à la réserve par priorité, tandis que l'intérêt à servir _à, l'État peut s'élever . 
jusqu'à 5 p. c. La seconde période .commence lorsque le fonds de réserve 
a atteint le quart du capital; a ,pà.rtir de ce moment, la reserve prélève par 
priorité 4:20 p. c. et laisse 80 p. c. affectés a~ divide~1de que la loi de 1895 
portait à 4 p. c., mais que celle i90!f ramena à, 5, p.~- · · : . ·· 

En Hon;rie, ensuite de l'émission d'obligations, fa réserve est subdivisée 
en plusieurs parts attribuées à des éventualités différentes. 

ART. 9. 

La situation des gérants responsables est partout _la même ; fonction 
naires de l'Etat, ils doivent par principe servir l~. bien public etles inten 
lions sociales du législateur, s~ns se laisser détourner par des incursions 
<lans le domaine du crédit lucratif, réservé à d'autres établissements. Les 
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lois de différents pays leur créent en conséquence 1une situation spéciale; 
qu'elle précise, selon l'état du, droit public et administratif .. La Commission 
croit qu'il n'est pas nécessaire d'entrer dans le détail ,de certaines questions 
d'application d'un principe général qu'elle entend maintenir. Il. lui paraît 
donc suffisant d'établir leur qualité de fonctionnaires de ·l'État. · 

Les mots qui suivent « ils sont soumis, etc ... centrale )) peuvent sans 
inconvénient disparaitre du texte de la loi organique. Dans les lois prus 
siennes, le nombre des directeurs formant collège est illimité. Il fut pendant 
longtemps de trois, puis de cinq, et l'adjonction de collaborateurs plus 
jeunes est probable. En Hongrie, le collège des directeurs comprend quinze 
personnes. 

ART. m . 
Cel article n'a pas soulevé d'observations. Il met à charge de la Caisse les 

traitements de ses fonctionnaires, il fait donc payer par les preneurs de 
crédit le fonctionnement de ce crédit. Un système analogue se rencontre 
dans notre loi organique de la Caisse d'épargne. 

An1-. ! i et 13. 

En Prusse, le Parlement doit voter directement chaque budget annuel de 
la Caisse centrale dans chacun de ses articles. Il n'en sera pas ainsi en 
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Belgique, mais le contrôle supérieur du Pàr lement s'exercera sans perte de 
temps et aussi efficacement, puisque le budget de la caisse figurera aux 
annexes du budget du Département des finances .. Nous n'avons· pas cru 
devoir entrer davantage dans les détails de.procédure qu'on pourra trouver 
dans d'autres lois, notamment <lans la loi prussienne, en ses articles 7, 8, 
9, u;. 

ART. 1~. 

Il a paru inutile de maintenir cet artiele. Les raisons ont été indiquées 
ci-dessus, lorsque nons avons défini les associations appelés à devenir 
clientes Je la Caisse centrale. L'énumération faite dans le texte du projet 
était certes judicieuse, elle sortait des délibérations approfondies que la Com 
mission uatiouale de la petite bourgeoisie avait consacrées à cette partie de 
la reforme du petit crédit. Elle risquait pourtant d'être invoquée un jour 
contre des formules nouvelles mieux appropriées, et en tout cas, elle para 
lysait l'action de la Direction responsable, à un moment où nul ne peut pré 
dire avec certitude comment s'accomplira le plus rapidement la réforme dont 
la présente loi èsl le point de départ 

ART. 14 et HS. 

Ces articles n'ont pas donné lieu à des observations. 
Ils tiennent compte, dans la mesure qui a paru nécessaire, <le l'expérience 

de la Prusse. En vertu de la loi de 190:5, le Conseil consultatif prussien est 
constitué << près de la Direction »; on lui a reproché de ne pas rendre les 
services qu'on en attcndait ; les deux parties en présence se rejettent la res 
ponsabilité. La Direction voulait renoncer à convoquer un {;Orps qui n'avait 
aucune activ ité propre et se bornait à écouter. Le Conseil !-e plaignait de 
n'être associé lJUc d'une façon très imparfaite au mouvement de la Caisse. 
En dernière analyse, dans Ic système prussien, il faal toujours recourir au 
Parlement. 

le Président-Rapporteur, 

G. FRANCOTTE. 



Proposition de loi 
et 

Texte amendé par la Commission. 
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Proposition de loi. 

ARTICLE PRE.&IIER, 

Il est établi auprès du Ministère 
des Finances un institut de crédit 
sous la dénomination de (( Caisse 
centrale de crédit professionnel ». 

ART. 2. 

La Caisse centrale a pour but de 
favoriser le petit crédit à l'interven 
tion des associations profession 
nelles. 

Son siège est à Bruxelles. 

ART. 5. 

V État alloue à -la Caisse centrale, 
pour toute 1a durée de .son exis 
tence, une avance de fonds de cinq 
millions de francs en obligations de 
la dette publique à :5 p. c. au pair, 
à rembourser à la dissolution de la 
Caisse centrale. 

ART. 4. 

Le Caisse centrale ne peut être 
dissoute que par un acte législatif, 
à moins que le bilan, établi sous les 
contrôles indiqués ci-après ne con 
statent la perte totale du fonds de 
réserve 'et de la moitié de la dota 
tion de l'État. En ce cas, le Ministre 
des Finances prendra les mesures 
nécessaires pour assurer la liquida 
tion. 

ART. f>. 

Les opérations de Ja Caisse cen 
trale consisteront : 
i0 A faire des avances en compte 

courant à des fédérations d'associa 
tions professionnelles ayant pour 
but d'organiser le petit crédit sui 
vant les ·règles à établir dans un 

Wetsvoorstel. 

EERSTE ARTIKEL. 

Bij het Ministerie van Financiën 
wordt eene kredietinrichting inge 
steld onder benaming van « Centrale 
Kas voor beroepskrediet. >) 

AnT. 2. 

De Centrale Kas heeft ten doel 
het klein krediet te begunsl igen door 
h~:•?iddeling van de beroepsveree 
mgrngeu. 

Zij heeft haren zetel te Brussel. 

ART. 5. 

De Staat doet aan de Centrale Kas, 
voor gansch den duur van haar be 
staan, een geldelijk voorschot van 
, ijf millioen frank in obligatiën der 
openbare schuld 5 t. h. al pari, af 
te lossen bij de ontbinding \ an de 
Centrale Kas. 

AnT. 4. 

De Centrale Kas kan enkel bij 
akte der wetgeving worden outbon 
den, tenzij de balans, onder de 
hierna aangeduide waarborgen op 
gemaakt, vaststelt het verlies van 
geheel het reservefonds en van de 
hdft der Rijkstoelage. ln dat geval, 
neemt de Minister van Finauciën 
de noodigc maatregelen tot verze 
kering van de vereffening. 

ART. !j, 

De verrichtingen van de Centrale 
Kas beslaan in : 

1 ° Het doen van voorschotten, in 
rekeumg courant, aan honden van 
beroepsvereenigingen die ten doel 
hebben hel klem krediet in te rich 
ten, volgens regelen le bepalen in 
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1'exle amendé par la Commission. 

ARTICLE PREMIER. 

Il est établi un institut de crédit 
doté d~ la· 1)(1rsonnalité juridique 
sous la dénomination de Caisse cen 
trale du petit crédit professionnel. 
Son siège est à Bruxelles. 

AnT. 2. 

La Caisse centrale a pour but de 
consolider et de qénéraiiser le petit 
crédit professionnel, à l'intervention 
des associations qui seront déter 
minées par arrête 1·oyal. 

AnT. 5. 

L'État alloue à la Caisse centrale, 
pour toute la durée de son existence, 
une avance de fonds de cinq mil 
lions de francs en obligations de la 
Dette publique au cour;s du jou1· Ott 
en espèces, à rembourser à la dis 
solution de la Caisse centrale. 

ART. 4. 

La Caisse centrale ne pourra être 
dissoute que par un acte législatif, à 
moins que le bilan, établi sous les 
contrôles indiqués ci-après, ne con 
state la perte totale du fonds de 
réserve et de la moitié de la dota 
tion de l'État. En ce cas, le Ministre 
des Finances prendra les mesures 
nécessaires pour assurer la liquida 
tion. 

ART. f>. 

Les opérations de la Caisse een 
traie co nsisteron t : 
{0 A faire, suivant des règles à 

établir par la direction de la Caisse 
et qui seront soumises à l'approba 
tion du Ministre des Finances, des 
avances en compte-courant à des 

Tekst uitgaande van de Commissie. 

EERSTE ARTIKEi .. 

Bij het Ministerie van Finánciën 
wordt onder benaming van « Cen 
trale Kas voor het klein heroepskre 
diet », eene kredietinrtchting inge 
steld, de rechtspersoonlijkluiclgenie 
lende. Zij heeft haren zetel te Brussel. 

AuT. 2. 

De Centrale Kas heeft ten doel 
het klein beroepskrediet, te cerster 
ken eu algemeen le maken door 
bemiddeling van de bij ko,tiuldijk 
besluit aan te wijzen »ereeniqinqen, 

ART. 5. 

De Staat doet aan de Centrale 
Kas, voor ganseh den duur van haar 
bestaan, een geldelijk voorschot van 
vijf miltiocn frank in ohligatiën der 
openbare schuld aan dm koers van 
den dag o{ in specie, af te lossen bij 
de ontbinding van de Centrale Kas. 

ABT. 4. 

De Centrale Kas kan enkel bij akte 
der wetgeving worden ontbonden, 
tenzij de balans, onder de hierna 
aangeduide waarborgen opgemaakt: 
het verlies van geheel het reserve- 

1 fonds en vau de helft der Rijkstoe 
lage vaststelt. lu dil geval, neemt 
de Minister van Financiën de noo 
dige maatregelen tot verzekering 
van de vereffening. 

AnT. ~- 

De vei-richtingen van de Centrale 
Kas bestaan in : 

1. 0 Hel doen van voorschotten, in 
rekening courant, aan vereenigin 
gen die ten doel hebben het klein 
persoonlijk. krediet, volgens regelen 
te bepalen door het Bestuur der Kas 
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Proposition lie loi. 

règlement sanctionné par Je Ministre 
des Finances; 

2° A recevoir des dépôts produc 
tifs d'intérêts, soit des fédérations et 
des associations affiliées, soit de 
sociétés ou de particuliers; 

5° A escompter aux f édérations 
les effets de commerce souscrits par 
elles ou par les associations affiliées 
ou pa1· leurs membres. 

ART. 6. 

La Caisse centrale pourra, à titre 
accessoire et dans les _limites qui 
seront tracées par le .Ministre des 
Finances, faire d'autres opérations, 
notamment celles qui seront ren 
dues nécessaires pour assurer l'em 
ploi de ses disponibilités 

AnT. 7. 

Il est interdit a la Caisse centrale 
de se livrer à d'autres opérations 
que celles déterminées par les arti 
cles ci-dessus. Elles ne peut acqué 
rir d'autres propriétés immobilières 
que celles qui sont requises pour les 
besoins de ses services. 

?fü p. c. des bénéfices nets réali 
sés des opérations seront versés au 
fonds de réserve, 

L'autre moitié. servira à payer au 
capital de dotation. un intérêt qui 
n'excédera pas 5 p. c. Le surplus 
éventuel sera également versé au 
fonds de réserve. En cas de dissolu 
tion, le fonds de réserve appartien 
dra à l'Etat. 

ART, 9. 

La Caisse centrale est gérée par 
un conseil d'administration, com- 

Wetsvoorstel. 

eene door den Minister van Finan 
ciën bekrachtigde verordeniug , 

2° Het ontvangen van interest op 
brengende bewaargevingcn, hetzij 
vanwege de· aangesloten bonden en 
vereenigingen, hetzij vanwege maat 
schappijen of bijzondere personen; 

· 5° Het disconteeren , voor de bon 
den, van wissels <loot. deze of door 
de aangesloten vereenigingen of door 

• hare leden onderteekend. 

ART, 6. 

De Centrale Kas kan, als bijzaak, 
en binnen. de grenzen door den 
Minister van Financiën vast te stel 
len, andere verrichtingen doen, met 
name die noodzakelijk gemaakt tot 
verzekering van het gebruik haret· 
beschikbare gelden. 

ART. 7 . 

Het is aan deCentrale Kas verboden, 
andere verrichtingen te doen dan die 

· bepaald in bovenstaande artikelen. 
Zij mag geène andere onroerende 
eigendommen verwerven Jan die 
vereischt voor de behoeften van 
hare diensten. 

ART. 8. 

öO t. h. van' de zuivere winst, op 
. de verrichtingen verwezenlijkt. wor 
.. den ju het reservefonds . _g~slort. De 
andere helft moet dienen lol het be 
lalen ~a11. het kapitaal der beg1f&lging 
van een interest die 5 l. 1i. niet mag le 
boven gaan. Het eventueel overschot 
wordt insgelijks in het reservefonds 
gestort. Ingeval van ontbinding komt 
heL reservefonds aan den Staat Loe. 

ART.9. 

De Centrale Kas wordt bestuurd 
door een . raad van· beheer, samen- 
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Toile amendé par la Counnis~ion. 

associations ayant pour objet 
petit crédit pei•,1onn,,/; 

2° A recevoir des dépôts produc 
tifs d'intérêt. soit des fédérations et 
des associations affiliées, soit de 
sociétés ou de particuliers; 

S0 A escompter aux associations 
affiliées les effets de commerce sou 
scrits par ellesou par leurs membres. 

ABT. 6. 

La Caisse centrale pourra, à titre 
accessoire et dans les limites qui se 
ront tracées par le Ministre des Fi 
nances, faire d'autres opérations, no 
tamment celles qui seront rendues 
nécessaires pour assurer l'emploi des 
disponibilités et 11our procurer drs 
,·essom·ce, com.plérnentaires. 

ART. 7. 

Il est interdit à la Caisse centrale 
de se livrer à d'autres opérations que 
celles déterminées dans les articles 
ci-dessus. 

Elle ne peut acquérir d'autres pro 
prjétés immobilières que celles qui 
sont.requises pom· les besoins de ses 
services. 

ART. 8. 

Les bénéfices nets résultant des 
bilans de la Caisse centrale seront 
employés comme suit : Une moitié 
sera versée au fonds <le réserve, l'an 
tre moitié servira à payer au capital 
de dotation un intérêt qui n'excédera 
pas 5°/0• Le surplus éventuel sera 
versé également au fonds de réserve, 

En cas de dissolution, Ic fonds de 
réserve appartiendra à l'Etat. 

ART. 9. 

La Caisse centrale est gérée par 
un conseil d'administration, compo- 

Tekst uitgaande van de Commissie. 

en die aan de goedkeuring van den 
Minister van Financiën worden on 
deruiorpen ; 

2° Het ontvangen van interest op 
brengende hewaargevingen, hetzij 
vanwege de aangesloten bonden en 
vereenigingen, hetzij van wegemaat 
schappijcn of bijzondere personen; 

5° Het diseonteeren, voor de aan- . 
gesloten vereenigingen, van wissels 
door deze of door hare leden onder 
teekend. 

AaT. 6. 

De Centrale Kas kan.als bijzaak,en 
binnen de grenzen door den Minister 
van Financiën vast te stellen, andere 
verrichtingen doen, met name die · 
noodzakelijk gemaakt tot verzeke 
ring van het gebruik der beschik 
bare gelden en tot het aaubrenqen 
van bijkomende middelen, 

ART. 7. 

Het is aan de Centrale Kas ver 
boden, andere verrichtingen te doen 
dan die bepaald in bovenstaande 
artikelen. 

Zij mag geeue andere onroerende 
eigeudommcn verwerven dao die 
vereischt voor de behoeften van 
hare diensten. 

ART. 8. 

De zuivere winst, voortspruitende 
uit de balan« der Centrale Kas, 
wordt gebruikt als volgt : Eert helft 
wordt gestort in het reservefonds; 
de andere helft moet dienen tot het 
betalen, aan het kapitaal der begif 
tiging van een interest die 5 t. h. 
niet mag te boven gaan. Het even 
tueel overschot wordt insgelijks ge 
stort in het reservefonds. 

Ingeval van ontbinding, komt het 
reservefonds aan den Staat toe. 

ART. 9. 

De Centrale Kas wordt bestuurd 
door een raad van beheer, samen- 
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Proposilion de loi. 
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posé d'on directeur assisté de deux 
administrateurs, nommés par le Roi 
à vie. Ces fonctionnaires out la c1ua 
lité de fonctionnaires de l'Etat, ils 
sont son mis aux règlements discip li 
naires du Ministère des Finances et 
assimilés rrspectivement aux direc 
teurs généraux et aux directeurs clc 
l'administration centrale. Ces fonc 
tions sont incompatibles avec tout 
mandat politique ou rétribué. 

Le directeur représente la Caisse 
vis-à-vis des tiers el eu justice. 

ART. 10. 

Le Conseil d'administration nom 
me le· personnel el fixe les traite 
ments; un arrêté royal déterminera 
les ·trailemeuts dont jouiront les 
administrateurs et le directeur. Tous 
ces traitements et les pensions affé 
rentes sont a la charge de la Cuisse 
centrale. 

Anr. H. 

Les comptes de la Caisse centrale 
seront soumis au contrôle de la Cour 
des comptes pour tout ce qui concerne 
les frais de Jonctionnement , ces comp 
tes cl les budgets seront communiqués 
chaque année aux Chambres en an 
nexe au budget du Ministère des 
Finances. 

ARTo f2♦

Les statuts des fédérations ei des 
caisses locales seront établis sur les 
principes suivants : 

1 ° Etablissement d'une clientèle fer 
mée; 

2° Exigence de conditions .profes~ 
sionnelles ; 
5° Limitation des dividendes ou des 

intérêts à servir a_ux associés; 

4° Limitation du montant des parts 
sociales.du nombre de ces parts cl du 

Wetsvoonlel. 

gesteld uit een bestuurder bijgestaan 
door twee beheerders voor hun leven· 
lang door den Koning benoemd. Deze 
ambtenaren hebben de hoedanigheid 
van staatsambtenaar; ze zijn onder 
worpen aan de verordeningen van 
luch l bestaande bij het M inisterie van 
Financiën en zijn onderscheidenljjk 
gelijkgesteld met de directeurs-gene 
raal en de directeurs hij het hoofdbe 
stuur. Dit ambt is onvereenigbaar met 
elk politiek of betaald mandaat. 

De bestuurder vertegenwoordigt de 
Kas tegenover derden en in rechten. 

ART.10. 

De Raad van beheer benoemt het 
personeel en stelt de jaarwedden. 
vast; een koninklijk besluit bepaalt de 
jaarwedden van de beheerders en van 
den. bestuurder. Al deze jaarwedden 
en de uit te keeren pensioenen komen 
ten Jaste van de Centrale Kas. 

ART •• H. 

De rekeningen van de Centrale 
~ Kas worden, voor alles wat de kos 

van hare werki11g bet reft, onder 
worpen aan het toezicht van de 
Rekenkamer; deze rekeningen en de 
liegrootingr.n worden elk jaar aan. 
de Kamers medegedeeld als bijlage 
der begroeting van het Ministerie 
van Financiën. 

ART 1~. 

De statuten van de bonden en 
van de plaatselijke kassen worden 
naar de volgende grondslagen vast 
gesteld : 

f O Vestiging van een besloten 
klandizie; 

2° Eisch van beroepsvoorwaar 
den; 
5° Beperking van de dividenden 

of van de interesten, aan de deel 
genootcn uit te keeren, 

4-0 Beperking van het bedrag der 
mnatschappelijke aandeclen, van 
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Texte amendé par la Commission. 

sé d'un directeur assisté de deux 
udrniuistrutcurs nommés à vie par le 
Roi. Ces fonctionnaires ont la quali 
t,• de foncl ionnnires de l'Etat. Ces 

. fonctions sont incompatibles avec 1 
tout mandat politique !JU rétribué. 

Le directeur représente la Caisse 
centrale vis-à-vis des tiers et en jus 
tice. 

ABT. {0. 

Le conseil d'administration nomme 
le personnel et fixe les traitements; 

· un arrêté royal déterminera les trai- . 
tements dont jouiront les adminis 
trateurs ~t le directeur. Tous les 
traitements et les pensions afférentes 
sont à la'chargede la Caisse centrale. 

ÂRT. H. 

Les comptes de la Caisse centrale · 
seront soumis au contrôle de la Cour 
des· comptes pour toni ce qui con"." 
cerne les frais de fonctionnement; 
ces comptes et les budgets seront 
corrununiqués chaque année aux 
Chambres en annexe au Budget du 
Ministère des Finances. 

ART. !2. 

(Cet article disparaît). 

Tekshitgaande van de Commis.,ie. 

gesteld nit een bestuurder, bijge 
staan door twee beheerders. voor 
hun leven lang door den Koning 
benoemd. Deze ambtenaren hebben 
de hoednnighci.l .vun Stnatsambte 
naar. Dit ambt is ouvereenigbaar 
met elk politiek of betaald mandaat. 

De bestuurder verlegen woordigt 
. de Kas tl'genovrr derden en in 
rechten. 

ART. !O. 

De Raad van beheer benoemt het 
personeel en stelt de jaarwedden 
vast; een koninklijk besluit bepaalt 
de jaarwedden van de beheerders 
en van den bestuurder. Al· deze 
jaarwedden en de uit te keeren pen 
sioenen · komen ten laste van de 

, Centrale Kas. 

·AaT. H. 

De rekeningen van de Centrale 
Kas worden, voor alles wat de kos 
ten van 'hare werking betreft, onder 
worpen aan het toezicht van de 
Rekenkamer; deze rekeningen en 
de begruotingeu worden elk jaar 
aan de Kamers medegedeeld als bij 
lage der begroeting van hel Minis 
terie van Financiën. 

ART. f 2. 

(Dit artikelvalt weg.)_ 
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Proposition de loi: 

( ~o ) 

nombre de· voix auxquelles les paris 
pourraient donner droit; 

ij11 Obligalion d'une surveillancesous 
le contrôle de l'Etat. Notamment : une 
comptabilité régulière et la justifica 
tion du bon- emploi du crédit; 

6° J!;lablisscmenl des statuts type et 
d'une comptabilité uniforme; 

7° Constitution d'une réserve intan 
gible dans des conditions analogues à 
celles imposées aux caisses rurales. 

ART. 15. 

Le Mi11isll'e des Finances surveil 
lera la gestion de la Caisse centrale, 
approuvera ses budgets cl prendra 
les mesures d'exécution nécessaires 
pour l'application de Ja présente loi. 

,ABT. !4. 

Dans l'exercice de la mission qui 
lui est dévolue par l'article précédent, 
le Mini si re des Fiuauccs est assis lé 
d'un conseil consultatif comprenant: 
Jeux fonctionnaires délégués res 
pectivcment pur les Ministres Ile 
l'Agricullure et de l'Iùdustrje, un ' 
délégué de la Banque Nationale de 
Belgique, un délégué de _la Caisse 
gé11érale <l'épargne et de retraite 
sous la gara11tie de l'Etat, trois mem 
bres délégués par la Chambre des 
Représentants, trois membres délé 
gués pur le Sénat, 4 uatre membres 
délégués par ln Fédération d'asso 
ciations de petit crédit affiliées à la 
Caisse générale. 

ART. Ht 

Le Ministre des Finances devra 
pendre l'avis du conseil consulta tir sur 
toute proposition à soumenrc au Roi 
en vertu de la présente loi et, en gé- 

We~voorstel. 

het getal dezer aandcclen ('D van 
het. getal stemmen waarop de aan 
deden recht kunnen geven; 

5° Verplichting van toezicht on 
der Staatscontrole; inzonderheid 
er-ne regelmatige boekhouding en 
verantwoording van het goede ge 
bruik van 't krediet; 

6° Opmaken van modelstatuten 
en van ecne eenvormige reken- 
plichtigheid; ' 

7° Vestiging van eene onaantast 
bare reserve, onder voorwaarden 
als die opgelegd aan de landelijke 
Kassen. 

ART. 15. 

De Minister van Financiën heeft 
het toezicht over het beheer der 
Centrale Kas; hij keurt hare begroo 
tingen goed en neemt de maatrege 
len van uitvoering. noodig voor de 
toepassing van deze wet. 

ART. 14. 

Bij de uitoefening van de zending 
hem door hel vorig artikel opgcdra 
µcn~ wordt de Minister van Finan 

. ciën bijgestaan door een raadgcven 
den raad, waarvan deel uitmaken : 
twee ambtenaren, onderscheidenlijk 

· afgevaardigd door den Minisler van 
Landbouw en van Nijverheid; één 
algevaardigde der Nationale Bank 
van België i één afgevaardigde van 
de Algerneene Spaar-en Lijfrentekas 
onder waarborg van-den Staut ; drie 
leden af ~evaardigtl door tic Kamer 
der Yolksverteaenwoordizers: drie D ::, , 
leden afgernarrligd door den Senaat; 
vier leden afgevaardigd door den 
Bond der vereeuigingen voor klein 
krediet, hij de Centrale Kas aange 
sloten. 

ART. H>. 

De Minister van Financiën moet het 
advies van den Baadgevcnden Raad 
vragen over elk voorstel, aan den 
Koning le onderwerpen uit kruchte 
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Texte amemlé par la Commission. 

A:BT. 12. 

Le Ministre 1lc5 Finances surveil 
lera la gestion de la C,,isse centrale, 
approuvera ses hnd~els et prendra 
les mesures d'exécution nécessaires 
pour l'upplicat ion <le la présente loi. 

AnT. 15. 

D ins l'exercice de la mission qui 
lui est. dévolue par le précédent ar 
ticle, le ~linislre des Finances est 
assisté d'un Conseil consultai if com 
prenant deux fonctionnaires, délé 
gués respectivement par les Mi 
uistres qui ont <lans leur ressort 
les affaires de I' Agriculture et celles 
de l'industrie et du Travail; un 
délégué de la Banque Nationale de 
Belgique; 1111 délégué de la Caisse 
gé11érale d'Epargue _et de Retraite, 
sous la garantie de l'Etat; trois mem 
brrs délégués par la Chambre des 
Hepréscntunts , trois membres dé 
légués par le Sénat; quatre mem 
bres délégués par les associations 
de petit crédit affiliées à la Caisse 
centrale. 

ART. i4. 

Le Ministre des Finances devra 
prendre l'avis du conseil consultatif 
sur toute proposition à soumettre 
au l\oi en vertu de la présente loi 

L _Nr· t HS. ] 

Tekst uitgaande van de Commissie. 

ART. 12. 

De Minister van Financiën heeft 
het toezicht over het beheer der 
Centrale Kas; hij keurt hare be 
grootingen goed en neemt de maat 
regelen van uitvoering, noodig voor 
de toepassing van deze wet. - 

ART. 15. 

Bij de uitoefening van de zending, 
hem door het vorig artikel opge 
dragen, wordt de Minister van 
Financiën bijgestaan door een raad 
gevendcn raad, waarvan deel uit 
maken : twee ambtenaren, onder 
scheideulijk afgevaardigd door de Mi 
nisters lol wier gebied behooren de 
zaken van Landbouw en die van 
Nijverheid; één afgevaardigde der 
Nationale Bank van België; één af 
gevaardigde van de Algemeene 
Spaar- en Lijfrentekas onder waar 
borg van den Staat ; drie leden 
afgevaardigd door de Kamer der 
Volksvertegenwoordigers; drie le 
den afgevaardigd door den Senaat; 
vier leden afgevaardigd door de 
verecnigingen voor klein krediet, 
bij de Centrale Kas aangesloten. 

ÁBT. {4. 

De Minister van Financiën moet 
het advies van den Raadgevenden 
Raad vragen over elk voorstel, aun 
den Koning te onderwerpen uit 
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Proposition de loi. 

-l '.22 ) 

Wetsvoorstel. 

nêral, sur toutes les mesures d'exécu 
tion à prescrire, sur toute approbation 
de budget ou modification aux règle 
ments de funetionnement soumis par 
la Caisse centrale à l'approbation du 
Ministre. li pourra lui déférer l'exa 
men de toutes les questions se rapper 
tant à la présente loi. 

van deze wet, en, in 't algemeen, over 
alle voor te schrijven maatregelen van 
uitvoering, over elke goedkeuring van 
begroeting of wijziging in de verorde 
ningen van werking, door de Centrale 
Kas aan de goedkeuring van den 
Minister onderworpen. Hij kan hem 
belasten met hel onderzoek van al de 
vraagstukken die met deze wet in ver 
band staan. 
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Texte amendé par fa Commission. - 
et en général sur toute mesure 
d'exécution à prescrire, sm· toute 
approbation de budget ou modifica 
tion aux règlements de fonctionne- · 
ment, soumis par la Caisse centrale 1 
à l'approbation do Ministre. Il pourra 
lui déférer l'examen de toute autre 
question se rapportant à la présente 
loi. 

[ N' HfS. ] 

Teksl uitgaande tao de Commissie. 

krachte van deze wet, en in 't alge 
meen, over alle voor te schrijven 
maatregelen van uitvoering, over 
elke goedkenring van begrooting of 
wijziging in verordeningen van wer 
king, door de Centrale kas aan de 
goedkeuring van den Minister on 
derworpen. Hij kan hem belasten 
met het onderzoek van al de vraag 
stuk ken die met deze wet in verband 
staan. 
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LA CAISSE CENTRALE PRUSSIENNE 
DES ASSOCIATIONS. 

L'organisation actuelle <le la Central 
r;mossenscha.ftûcasse résulte de quatre 
lois successives: du 51 juillet -189:,, du 
8 juin -1896, du 20 avril ,1898 et du 22 
mars -1!)09, 

Voici ces textes : 

A. Loi da 51 jaillét 18%. 

ARTICU: PI\EMIF.IL 

Pour l'extension du crédit personnel et 
notamment de celui qui se fait par l'in 
termédiaire des associations, il est créé à 
Berlin un institut nommé u Caisse cen 
trale Prussien ne des associations », 

L'Institut a la personnalité juridique; 
il est placé sous la surveillance et la di 
rection de l'Etat. 

Anr'. 2. 

L'Institut est. autorisé à faire les opé 
rations suivantes: 

J° Faire des avances productives d'in 
térêts : 

o) A des unions et caisses fédératives 
d'associations enregistrées (loi du ie' mai 
-1889) ayant la personnalité juridique ; 

1,) A des caisses de prêts rurales (pour 
les biens seigneuriaux) pour l'extension 
du crédit personnel ; 

r) Aux instituts analogues créés par les 
provinces (unions des communes). 

'2° Accepter des clients, énumérés à 
l'article premier, des dépôts productifs 
<l'i n térêls ; 
Pour l'accomplissement de ces objets, 

l'Institut est, en outre, aulorisé : 
1° A accepter toutes autres sommes 

d'argent en compte de dépôts ou de 
chèques ; 

4° A accepter des dépôts d'épargne ; 
ti" A employer son encaisse à titre de 

placement rémunérateur d'opérations en 
escomptes, de reports et sur valeurs. 

f:l0 A acheter des lettres de change et à 
en accepter; 

7" A emprunter; 
8" Acheter et à vendre des valeurs pour 

compte des unions désignées il l'alinéa 
premier et des associations qui leur sont 
affiliées, ainsi que les clients dont ils 
auraient reçu de l'argent en compte dé 
pôt ou chèque, ou à titre de versement 
d'épargne ou de prét, 
Le cercle d'affaires de l'Institut peut 

être, par arrêté royal, étendu au delà des 
unions indiquées à l'alinéa premier, en y 
comprenant des catégories déterminées 
des caisses <l'épargne publiques. 

AnT. 5. 

L'Etat alloue à l'Institut, pour la durée 
de son existence, ù titre de capital tie fon 
dation, une souscription de ti millions <le 
marks en obligations 3 p c. au pair. 

A11T. 1. 

Le ~linisLre des Finances est autorisé ;i 
émettre ces obligations. li fixera Ic mon 
lant ties coupures et les conditions aux 
quelles seraient sujettes leurs déuoucia 
lions. Au surplus, on observera la loi Ju 
1 J décembre 181,0 en ce qui concerne 
l'administration et l'amortissement de 
l'emprunt, la prescription des inlérèls, 

Aur. ti. 

Aux unions décrites à l'article 2, est 
réservé le droit de participer également à 
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l'Institut par des versements de capital, 
conformément aux dispositions qui seront 
fixées par les autorités de contrôle, 

ART. G. 

Les bénéfices nets résultant des bilans 
de l'lnstitut seront employés comme suit: 

1° Dans les débuts, la moitié ira au 
fonds de réserve, l'autre moitié servira à 
allouer un intérêt de 5 p. c. maximum 
aux versements de capital (art. 5-2tl), le 
5urplus éventuel allant aussi à la réserve; 

2° Sitôt que le fonds de réserve attein 
dra le quart des versements de capital, il 
sera servi des intérêts de 4 p. c. au maxi 
mum et le surplus sera versé à la réserve. 

ART. 7. 

Les autorités de contrôle prescrivent 
des règles pour la gestion du Collège des 
directeurs (art. 8), ainsi que les instruc 
tions de service pour les employés. 

AHT. 8 

L'Institut est géré et représenté auprès 
des tiers par son Collège de directeurs. 

Ce Collège comprend un directeur et le 
nombre requis d'assesseurs, et prend ses 
décisions à la majorité des voix; dans sa 
gestion, il aura à suivre en Lous points les 
prescriptions et les indications des auto 
rités de contrôle. 

Le directeur et ses assesseurs sont 
nommés à vie par le Roi, sur proposition 
du Gouvernement, 

AnT. 9. 

Les fonctionnaires de l'Institut ont les 
droits et les devoirs des fonctionnaires au 
service direct de l'Etat. 
Leurs traitements, pensions et autres 

allocations de service, de même que les 
pensions et secours de leurs héritiers, · 
sont à la charge de l'Institut, lequel sup 
porte également les autres dépenses de 
l'adminlstration. 

Le budget des dépenses, pour le per 
sonnel de l'Administration, sera, à partir 
du 1er avril J 896, soumis annuellement 
à l'approbation du parlement. 

ART. 10. 

La comptabilité de l'Institut est vérifiée 
par la Cour suprême des Comptes. 

ART, H. 

L'Institut est engagé dans tous les cas, 
même ceux pour lesquels les lois exigent 
un pouvoir spécial, par la signature du 
Collège des directeurs, pour autant que 
deux de ses membres aient signé, on que 
le fonctionnaire désigné comme suppléant 
ait signé pour l'un d'eux. 

Anr. 12. 

JI est créé une commission composée 
de spécialistes, afin d'assister, à titre 
consultatif, l'Institut dans ses diverses 
opérations. Dans la mesure du possible, 
on aura égard aux unions, etc. (art. 2) 
qui sont en relations d'affaires constantes 
ou qui participent dans le capital (art. 5). 
Cette commission se réunit sous la pré 
sidence du directeur de l'Institut au 
moins une fois l'an, et aussi souvent qu'il 
juge utile de la convoquer. 

Au. '13. 

La commission aura connaissance de 
l'etat général des affaires et a le droit de 
faire des propositions concernant les me 
sures à prendre. 

Elle doit être entendu à titre consul 
tatif notament : 

1" Sur les bases du crédit, spéciale 
ment le taux des intérêts, les délais et les 
garanties à exiger; 

2° Sur les règles pour les fonds d'épar 
gne; 

3° Sur le bilan et compte lesquels, 
après chaque année, seront établis en 
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projets, par le Collège des directeurs, 
et ne seront transmis pour fixation défi 
uitive aux autorités de contrôle que mu 
nis de l'avis de la commission. 
Les décisions générales concernant les 

affaires et les instructions de service, 
doivent être transmise pour information, 
à la commission aussitôt après qu'elles 
ont été arrêtées. 

AnT. U. 

Les dispositions détaillées concernant 
la composition et les attributions de la 
commission seront fixées par arrêté 
royal. 

ART. 15. 

Par autorité de contrôle, au sens de la 
présente loi, il faut entendre le Ministre 
des Finances, lequel est chargé de pren 
d re les mesures d'exécution. 

B. Loi du 8 juin l8!H,: 

.AnTICLE PREMIER. 

(La dotation est portée à 20 millions 
de marks.] 
L'augmentation du capital sera allouée 

en espèces ou en obligations au cours du 
jour. 

AnT. 2. 

L'article 6 de la loi du 51 juillet 18ffü 
est rédigé comme suit : ,1° dans les dé 
buts, -J J;; sera prélevé pour la réserve, 
les 4j:, restants pour l'allocation d'inté 
rêts au maximum de 5 p. c.; s'il y a ex 
cédent, il sera versé à la réserve. 

AIIT. 3. 

Le Ministre des Finances est autorisé 
à émettre des obligations pour se procu- ·. 
rer le supplément de capital. 

11 aura â décider l'époque et le mode 
de l'émission et la rëpartition en coupu- 

res, le taux de l'intérêt, les conditions de 
dénonciation el le cours d'émission. 
(Pour le surplus, application de la loi 

du 19 décembre 1860). 

ART. ,L 

(Prévoit un arrêté royal pour Je 
détail d'exécution de l'art. 9 de la loi 
18!);;). 

Aur. ~;. 

Le Ministre des Finances est chargé de 
l'exécution de la loi. 

C. loi du 20 avril ,[898 : 

A1mcLE rnEmtn. 

(La dotation est portée à l'.>0 millions 
de marks. Les 30 millions supplémentai 
res alloués en espèces ou en obligations 
au cours du jour; en deux fois, savoir: 
'20 millions immédiatement, 10 millions 
à une date à fixer par le Minisll·e des Fi 
nances.) 

AHT. 2. 

(Pouvoirs dn Ministre des Finances, 
comme à l'article 5 de la loi de 1896). 

AR'r. 3. 

(Le Ministre <les Finances chargé de 
l'exécution.) 

D. Loi du 22 mars 1909. 

D'après le § 1 du projet, le capital de 
dotation est porté de GO à 75 millions de 
marks. 

Le § 2 modifie comme suit la réparti 
tion des bénéfices (art. 6 de la loi). Le 
solde disponible des bénéfices annuels 
sera employé: a) pour 1/5 en contribu 
tion au fonds de réserve, pour les 4,FJ 
restants en intérêts à concurrence de 
3 p. c. au capital; b) le surplus ù aug- 
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menter les intérêts jusqu'à 5 i /2 p. c. 
tant pour les capitaux apportés par les 
associations, etc., que pour les ~r, mil 
lions de dotation complémentaire alloués 
par le projet; c) les sommes non absor 
bées par les services ci-dessus a et b 
seront également versées au fonds de ré 
serve, 

Le §~charge Ic ministre des finances 
des mesures d'exécution et en détaille 
quelques-unes, Ces 25 millions pourront 
être émis en espèces, en bons du Trésor 
ou en obligations; le ministre est autori 
sé à émettre le papier nécessaire aux épo 
ques et dans la forme qu'il déterminera. 

L'amortissement des bons ou obliga 
tions sera soumis aux règles générales 
posées par les lois du 19 décembre. •1860, 
8 mars 1897 et ::i mai mm,. 

Exposé des moti(s de celle dernière 
loi. - Extraits. 

La Caisse centrale des Associations 
économiques prussiennes a été constituée 
par la loi du 3J juillet 18!W, en vue de 
développer le crédit personnel à linter 
vention des associations. Elle s'ouvrit le 
!" octobre suivant avec un capital de 
5 millions, dotation de I Etat, portée à 
20 millions par la loi du 20 avril .J 898. 

A l'origine, elle avait comme clie~les 
1,I fédérations, groupant 78G associations 
avec 85,000 membres. 

Au 31 mars J 898, ces chiffres étaient 
respectivement de 42 fédérations, 6,279 
associations el tH3,000 membres. 

Au 31 mars f !)Oi, il y avait 53 fédé 
rations, H,635 associations et J,.fö!).000 
membres. 
Le total des garanties de responsabilité 

souscrites pal' les membres, qui était de 
.48 millions de marks en ,f 8H8 s'élevait 
en ,HJOG à ,H)l millions de marks. 

Le- chiffre d'affaires dP. la Caisse een 
fraie qui fut de HI millions pour le pre 
mie!' semestre d'opérations, était de 
,1 /J87 millions en l8H8 e1 -12,278 mil 
lions en rno?'î. 

Le fonds de réserve atteignit, au 51 
mars ·l 90i, ./4 ,:>10,000 marcs. Confor 
mément à l'art. 5 de la loi du 51 juillet 
180:5, un certain nombre <le fédérations 
ont commencé à participer au capital de 
la 'Calsse centrale, soit pour 2,-100,000 
de marcs. 
L'augmentation du capital (dotation) 

correspond ainsi an développement des 
affaires de la Caisse centrale et à l'exten 
sion du syndicalisme économique urbain 
et rural. 

On devait s'attendre naturellement à 
ce que les demandes de crédit croissent 
dàns une proportion correspondante à 
l'augmentation du montant du capital de 
garantie (llofts11mme) souscrit par les 
membres des associations. Le total des 
crédits ouverts a passé de M millions au 
f ~r octobre 18!)8 à 8;'j,:; millions au -1er 

octobre 1 !JOG. Les crédits consentis ont 
été réalisés à concurrence de .1 f millions 
en 1898, de ~9 millions en H.IOG. 

•.. La liquidité de la Caisse centrale 
n'en a pas. souffert, comme on peut le 
voir dans les bilans annuels. Il ne pourra 
d'ailleurs en être question aussi long 
temps que, d'une pari, la Caisse se préoc 
cupe de n'admettre que des placements 
[iquides pour ses disponibilités, el que, 
d'autre part, elle contient le total des 
crédits ouverts aux caisses fédérales 
dans les limites du montant de l'avoir 
11ropre de la Caisse centrale augmenté 
ties valeurs passives dont elle pourrait 
faire usage en cas de nécessité, notam 
ment par le réescompte à la Banque de 
l'Empire. 
L'extension du mouvement syndical 

aura pour co, ollaire un accroissement <lu 
crédit de banque. 
Les associations doivent se préoccuper 

<l'en préparer les bases par une augmen 
tation des sommes versées par les mem 
bres, el la création du papier bancable, 
avec l'aide duquel la Caisse. centrale 
pourra elle-même élargir leur crédit de 
banque. 

En période normale, la Caisse centrale 
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a pn assurer aisément sa liquidité; ce 
pendant il arrive des périodes de crises, 
où elles auront besoin de mettre à profit 
la presque tol a lité du crédit qui lui aura 
été ouvert. Et, d'autre part, une mission 
nouvelle s'offre à l'activité des associations 
rurales : collaborer au dégrèvement fon 
cier. Ces deux causes rendent désirable 
une augmentation du capital propre de 
la Caisse centrale. 

La responsabilité éventuelle souscrite 

par les membres ( Ge11ossensclwftliclte 
llaftmmmen) ne peut servir qu'à garantir 
la Caisse centrale de ses avances en 
compte-coùrant. 
L'exposé des motifs contient deux an 

nexes: un mémoire sur l'intervention des 
caisses rurales dans le dégrèvement fon 
cier de la petite et moyenne propriété, et 
les mesures imposées par la Caisse cen 
trale aux caisses rurales pour la saure 
garde de leur liquidité. 
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ANNEXE II 

HONGRIE 
LOI XXIII DE !898 

TITRE PREMIER 

ÁIITICLE PRE!IIIER, 

Les dispositions du code de commerce 
(loi XXX Vll de ! 870) sur les associations 
coopératives de crédit (,i r• partie, titre XI, 
art. 225 à 2t:57) sont applicables aux asso 
ciations coopératives de crédit, qui se 
formeront en vertu de la présente loi, 
conformément aux dispositions ci-après. 

CHAPJTRE PREMIER 

Des associations coopératives de crédit. 

de leur propre main, le projet de statuts 
de l'association. 
'Si le membre qui veut adhérer ne sait 

pas écrire, le signe qu'il apposera a11 lieu 
de sa signature, sera attesté par deux 
témoins, et l'un d'eux inscrira le nom de 
ce membre. S'il ne sait ni lire, ni écrire, 
ou s'il ignore la langue dans laquelle le 
p1·ojet de statuts est rédigé, les témoins 
attesteront sur le projet qu'ils connais 
sent le projet de statuts, et qu'ils l'ont 
expliqué au membre en question dans 
une langue qu'il comprend. Formation des assocùüions coopératives 

de crédit. 

AIIT. 2. 

Les associations coopératives de cré 
dit visées par la présente loi, ne pourront, 
d'après la présente loi.se former qu'avec le 
concours de l'autorité administrative, 
d'une corporation publique (société agri 
cole, chambre de commerce et d'indt;s 
trie) corporation industrielle) ou avec le 
concours de l'association centrale <le cré 
dit (voir titre Il, ci-après). 

Le concours de l'autorité consiste à 
vérifier si les dispositions de la présente 
loi sont observées lors de la constitution 
de l'association. 

L'autorité. ne pourra refuser son con 
cours à la constitution d'une association 
se créant conformément aux dispositions 
de la présente loi. 

A11T, 5. 

L'adhésion des membres en vue de 
former l'association s'opère en signant, 

Anr. 4. 

Les statuts doivent disposer que la 
société ne fera d'opérations qu'avec ses 
membres. Elle peut accepter toutefois les 
dépôts d'épargne de personnes qui ne 
sont pas membres, effectuer des dépôts 
dans d'autres instituts de crédit et se 
faire ouvrir un crédit chez des tiers non 
associés. 

On fixera dans les statuts le maximum 
de crédit pouvant être ouvert à chaque 
membre, ainsi que les conditions auxquel 
les ce crédit sera ouvert. 

AnT. 5. 

L'assemblée constitutive sera présidée 
par le délégué de l'autorité, de la corpo 
ration, ou de l'association centrale de 
crédit qui aura. prêté son concours à la 
création de la société. 

L'assemblée doit, pour délibérer vala 
blement, réunir quatorze souscripteurs 
au moins. 
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Chaque membre a une voix, 
Les résolutions, pour ëtre valable, doi 

vent être prises à la majorité des voix 
des membres présents, 

ARt,6, 

Les statuts, le procès-verbal de l'as 
semblée constitutive el la requête d'in 
scription au registre des sociétés, seront 
signés par le délégué <le l'autorité, de la 
corporation, ou de l'association centrale 
ayant prêté son concours. 

Ladite requête d'inscription au regis 
tre des sociétés, l'inscription au registre 
de la publication Je l'inscription effectuée 
doivent mentionner expressément c1ue la 
société s'est constituée conformément à 
la présente loi. 

A11T, 7. 

Les sociétés de crédit, formées en 
vertu de la présente loi ne peuvent pas 
créer de succursales, ni étendre leurs 
opérations _au delà de leur circonscrip 
tion, 

Cette circonscription ne peut corn 
prendre une ou plusieurs communes, en 
outre de celle où la société a son siège, 
que si ces communes appartiennent ou 
confinent au même canton ou au canton 
limitrophe (en Croatie-Slavonie, à la com 
mune administrative). 

CHAPITRE Il. 

Des droits lies membres associés. 

A111, 8, 

Ne peuvent adhérer à la société que 
les personnes majeures et capables, qui 
résident dans la circonscription de la 
société, 

Les personnes civiles peuvent égale 
ment faire partie de la société, 

Les statuts peuvent fixer d'autres con 
ditions encore. 

ART, 9. 

Postérieurement à la constitution de 
la société, l'adhésion des membres se fait 
par une déclaration (signée par le postu 
lant de sa propre main ou munie d'un 
signe, art. 3), dans laquelle l'adhérent 
déclare que les dispositions des statuts 
relatives aux droits et devoirs des mem 
bres et l'état tie fortune de la société lui 
ont été communiqués, 
La direction est tenue <le statuer sur la 

demande d'admission dans un délai de 
30 jours, faute de quoi le postulant est 
dégagé de sa déclaration d'adhésion. 

L'admission sera portée à la connais 
sance du souscripteur et le nom de celui 
ci sera inscrit sur la liste des membres, 
avec mention de la date de la demande et 
de la date de l'admission. 
Le postulant est considéré comme 

membre associé à partir de sa demande 
d'admission. 

AnT. rn, 

Le souscripteur est tenu, à la suite de 
son admission, de payer une part d'asso 
cié dan.s les délais fixés par les stal uts, 

Les membres de la société peuvent 
souscrire, lors de leur adhésion ou plus 
tard, plusieurs parts. 

ART. H., 

• 
Les parts seront nominatives et d'une 

valeur nominale maximum de !00 cou 
ronnes. La valeur nominale des parts ne 
pourra être, pendant l'exercice de la so 
ciété, ni augmentée ni réduite . 

ART. 12. 

Des intérêts fixés d'avance ne sont pas 
attribués aux parts sociales, 

On ne distribuera aux membres, à titre 
de dividende, que le bénéfice net accusé 
par le bilan, déduction faite des sommes 
à affecter à la réserve (art. 15). 
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Tant que la réserve n'aura pas atteint 
la moitié de la valeur nominale des parts, 
on y affectera au moins iO p. c. du bé 
néfice net. 

A1,T. 13. 

Le bénéfice à distribuer (art. ,J 2) sera 
réparti entre les parts sociales au prorata 
des versements faits au commencement 
<le l'année ; ce dividende ne pom-ra dé 
passer :; p.c. et ne sera payé que lorsque 
la part sociale sera entièrement libérée, 
ou lorsque la part, réduire par suite de 
perles, aura été reconstitée. Au cas con 
traire, le dividende sera porté au compte 
de la part. 
Les bénéfices restés disponibles après 

le prélèvement de;; p.c. seront affectés à 
l'accroissement de la réserve. 

A11T. ,J-1, 

La perte qui résulterait du bilan sera 
prélevée en premier lieu sur la réserve. 
Si la réserve ne suffit pas, elle sera ré 
partie entre les membres au même pro 
rata que le bénéfice et viendra à la fin de 
l'exercice en déduction du montant des 
parts. 

Si la perle non couverte par la réserve, 
dépasse le montant de la part sociale, les 
versements ultérieures et les 'bénéfices 
des exercices suivants seront employés à 
amortir la delle résultant des pertes. 

Les statuts peuvent décider que, pour 
couvrir les pertes qui ne seraient pas con 
vertes par la réserve et les versements 
dus sur les parts, on pourra exiger des 
mem bres des verse men Is supplémentaires 
jusqu'à concurrence du montant de la 
valeur nominale des parts. 

Ces versements supplémentaires ne 
modifient pas la responsabilité des mem 
bres telle qu'elle est fixée par l'article 15 
et ils ne peuvent être imposés que par dé 
cision de l'assemblée générale. 

Les associés sont responsables du dief 
des engagements de la société jusqu'à 
concurrence du quintuple de la valeur 
nominale de leur part, les statuts ponr 
rónt cependant porter cette responsabi 
lité jusqu'au décuple de la valeur nomi 
nale de la part. 

AIIT. ·10. 

Les créances des créanciers de la 
société ne pourront être recouvrées sur 
les associés, qu'en cas de faillite pro 
noncée contre la société et d'après la pro 
cédure de faillite et les dispositions 
contenues à cet égard dans la présente 
loi (art. ,12 à 4:i). 

Les créanciers sociaux ne pourront 
poursuivre directement contre les asso 
ciés, par action directe ni par voie d'op 
position, le recouvrement ni de leur 
créances déclarées dans la faillite, ni de 
leurs créances non déclarées. 

AnT. -17. 

Le membre sorti de la société ou son 
héritier continue à demeurer responsable 
envers les créanciers sociaux, si la faillite 
est prononcée pendant les six mois qui 
suivent la fin de l'exercice au cours duquel 
ce membre est sorti de la société. 

AHT. 18. 

Les associés ne peuvent se retirer de 
l'association qu'après avis donné par écrit 
ou verbalement au moins quatre semaines 
d'avance. 
Les statuts ne peuvent porter ac-delà 

de six mois au maximum le délai de cette 
dénonciation. 

La dénonciation est valable si elle a été 
faite devant un membre quelconque de la 
direction, qui esl tenu d'en donner récé 
pissé. En cas de refus de délivrer ce 
récépissé, la dénonciation pourl'a être 
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faite à l'autorité communale, laquelle en 
accusera réception el en informera aussi 
tôt la société. 

AnT. m. 

L'exclusion pour les causes indiquées 
dans les statuts ne pourra être prononcée 
qu'à la majorité des deux tiers des mem 
bres de la direction, avec approbation du 
conseil de surveillance; si les statuts 
prononcent l'exclusion pour cause tie non 
accomplissement des engagemenls envers 
la société, l'exclusion ne peut avoir lieu 
que quatre semaines après mise en de 
meure écrite demeurée infructueuse, 
d'avoir à satisfaire aux obligations so 
ciales. 

Aur. 20. 

La sortie sera mentionnée, avec la 
cause de la sortie, dans Ic registre des 
membres, et le membre sorti ou ses hé 
ritiers doivent en être avisés sans retard, 

Sauf le cas de décès, la qualité de 
membre est considérée comme ayant 
cessé à l'égard de la société, à partir du 
jour de l'envoi de l'avis de sortie, ou, - 
si cet envoi n'a pas eu lieu, - à partir 
du moment où l'inscription et ravis au 
raient pu être effectués; la sortie produit 
ses effets à l'égard 'des tiers, à partir du 
moment où aura été faite la déclaration 
destinée à être portée sm· la liste des 
membres tenue au tribunal du registre 
des sociétés (art. 242 de la loi XX X Y J[ 
de -J 875}. 

Le membre sortant ou son héritier 
pourra demander au tribunal l'enregis 
trement préalable de sa sortie, ce qui 
aura le même effet que la déclaration 
faite par la société, si cette déclaration 
est faite ultérieurement ou si Ic membre 
demandant l'enregistrement préalable 
justifie fJllC sa sortie a eu lieu régulière 
ment. 
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AHT. 21. 

Si le membre sortant a des engage~ 
monts envers la société, la société en 
pourra tenir compte par roie de compen 
sation, même avant leur échéance. Si la 
créance de la société dépasse, par suite 
de dettes ou de pertes, l'avoir du membre 
sortant, la société pent exiger le règle 
ment. de la dette (art. 22). 

AllT. 2'2. 

Le remboursement de la part ne pourra 
avoir lieu que six mois après la fin de 
l'exercice en cours. 
Durant celte même période, le membre. 

sortant devra régler la dette pouvant lui 
incomber par suite de pertes ou à un 
autre titre. 

Si, pendant ce délai, la société venait 
à· se dissoudre, la part ne sera rembour 
sée que lors de la distribution de l'actif 
social. 

La société coopérative faisant partie 
tie l'Association centralerle crédltfart, ,f!), 
alinéa 2) aura, en cas d'exécution forcée 
ou Je faillite d'un de ses membres, un 
droit de priorité pour le montant de sa 
créance sur l'actif de mobilier de son 
débiteur, par préférence à toutes ses 
créances ne jouissant pas d'un droit de 
priorité établi par la loi; mais celte pré 
férence ne lui est réservée qu'à l'égard 
des créanciers dont la créance est posté 
rieure à l'inscription du débiteur sur la 
liste des membres <le la société coopéra 
tive. 

.1RT. 24. 

Tonte personne a le droit de prendre 
connaissance de la liste des membres au 
siège de la société. 
La société est tenue de communiquer 

le relevé des sommes à die dues par les 
associés, à quiconque en fera la demande. 
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CHAPITRE Ill. 

Assemblée générale. 

{ 34 ) 

ART. 2ö. 

En règle, c'est la direction qui con 
voque l'assemblée générale. 

Un dixième des membres de la société 
peut, à toute epoque, exiger la convoca- 

1 
tion de l'assemblée générale en en dési- 
gnant le motif et le but. 

Si Ia direction ne fait pas droit à celle 
demande, dans les huit jours, le tribunal 
du registre des sociétés convoquera, sur 
la demande des membres requérants, 
l'assemblée générale. 

Les statuts 'peuvent attribuer à . un 
nombre encore inférieur de membres le 
droit d'exiger la convocation de l'assem 
blée. 

ART. 2G. 

Chaque membre a une voix àl'assem 
blée générale. 
Les statuts peuvent décider que le 

droit de vote ne sera exercé qu'après le 
versement total ou partiel de la part 
sociale,. et prescrire que le droit de vote 
ne pourra être exercé que par le membre 
qui n'est pas en retard sur ses versements 
à faire. 

ART. 27. 

A moins que les statuts n'en disposent 
autrement, l'assemblée générale peut 
valablement délibérer, si un quart des 
membres est présent ou représenté. 

Si le quorum n'est pas atteint, on 
convoque une nouvelle assemblée géné 
rale, qui décide sur les questions ayant 
figuré à l'ordre du jour l'assemblée pré 
cédemment convoquée, quel que soit le 
nombre des membres présents ou repré 
sentés. 

Awr. 28. 

Le tribunal du registre des sociétés 
est tenu d'examiner de suite le procès- 

verbal de l'assemblée générale, et de 
voir s'il en résulte que le mode de con 
vocation ou telle décision de l'assemblée 
n'est pas conforme aux lois OJJ aux statuts; 
il casse, dans un délai de quinze jours, 
toutes les résolutions ou celles qu'il juge 
incorrectes, et il invite la société à 
prendre ses résolutions dans les formes 
prescrites. 

Le recours est possible contre cette 
décision devant le tribunal de première 
instance. 

ART. 29. 

Chaque membre a le droit de deman 
der au tribunal du registre des sociétés, 
dans un délai de quinze jours à partir du 
jour de l'assemblée, l'annulation de la 
décision prise contrairement à la loi ou 
aux statuts; si la décision prise contraire 
ment a la loi ou aux statuts porte, en 
outre, atteinte à ses droits, il peut pour 
suivre l'association en justice. 

Ce droit d'action se prescrit toutefois 
par trois années à compter du jour de l'as 
semblée générale. 

CHAPITRE IV. 

Direction <:t Conseil de surveillance. 

AnT. 50. 

La direction de la société compte au 
moins trois membres, Au moins un tiers 
des membres de la direction doit se com 
poser de membres de la société. 

Ne peuvent être élus membres de la 
direction que les sujets hongrois, sachant 
écrire et pouvant librement disposer de 
leur fortune, 

Ne peuvent être membres de la direc 
tion, les personnes qui ont été condam 
nées pour avoir poursuivi la réalisation 
d'un gain illicite. En cas de réclamation, 
c'est le tribunal du registre des sociétés 
qui décide. 
La rémunération totale de la direction 

ne peut excéder lO p. c. du bénéfice net. 
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ART. 51. 

Les membres de la direction seront 
élus pour trois années au plus; l'assem 
blée générale pourra les destit uer à toute 
époque sans qu'ils aient droit à des dom 
mages-intérêts. 

Ain. 32. 

La direction a la signature sociale; les 
signatures de deux de SE:!S membres doi - 
vent accompagner la mention de la raison 
sociale. 

La validité <l'une déclaration qui n'est 
pas faite par écrit exige aussi l'interven 
tion de deux membres de la direction. 

AnT. 33. 

Le bilan sera établi d'après les règles 
suivantes : 

1 ° L'actif de la société y figurera avec 
le montant exact de la valeur des choses 
qu'elle possède, estimées au dernier jour 
de l'exercice ; 

2<> Les valeurs cotées en Bourse ne 
figureront qu'au cours du dernier jour de 
l'exercice; 

3° Les frais de premier établissement 
ne figureront à l'actif que pour ce qui en 
restera à amortir à la fin de l'exercice, en 
les répartissant en parties égales sur cinq 
années d'exercice au plus ; 

1° Les versements opérés sur les parts 
et la réserve figureront au passif; 

5° Les versements qui restent à faire 
sui· les parts ne figureront à l'actif qu'en 
tant qu'ils sont échus au cours de l'exer 
cice. 

6" Les créances douteuses sont comp 
tées selon leur valeur probable; les 
créances irrécouvrables seront passées 
aux pertes ; 

7° Le solde qui résulte de la compa 
raison de l'actif et du passif, comme bé 
néfice ou perte, devra expressément 
être désigné comme bénéfice ou comme 
perte. 

ART, 54. 

Les actions en justice contre les mem 
bres de la direction à raison de leur res 
ponsabilité, seront prescrites par trois 
ans, à partir de leur sortie de la direc 
tion. 

Si le dommage causé parla direction à 
un associé, est compris dans le dommage 
causé à la société, l'associé en question 
ne pourra intenter contre la direction une 
action spéciale en dommages-intérêts, 
que si I'assernblée générale repoussait la 
motion tendant à intenter l'action collec 
tive. 

AIIT, 3;5. 

La Direction peut contier la gestion, 
pour certains cas ou de façon perma 
nente, à d'autres personnes, mais elle 
répond de leurs actes comme si elle avait 
agi elle-même. 

En ce qui concerne les droits et les 
devoirs de ces préposés, les dispositions 
que le Code de commerce, ou le Code in 
dustriel contiennent sur les fondés. de 
pouvoir commerciaux ou sur le personnel 
auxiliaire, recevront leur' application. 

AnT. 5G. 

Les membres du conseil de surveil 
lance et les membres de la direction ne 
doivent pas être unis entre eux par un 
lien de parenté en ligne ascendante ou 
descendante, ou collatérale au premier 
degré, ni être beaux-frères au premier 
degré. 

ALL surplus, les articles 50, 51 et 54 
relatifs à la direction s'appliquent aussi 
au conseil rle surveillance,. 

AnT. 37. 

Les membres du conseil de surveil 
lance peuvent assister, ensemble ou indi 
viduellement, aux séances de la direction 
et demander à tout moment dès éclaircis 
sements. 
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Ils devront examiner les livres el la 
caisse au moins une fois par trimestre. 

A11T. :38. 

L'agrément préable Ju conseil de sur 
veillance est requis : 

1" Pour les crédits à accorder aux 
membres de la direction et du conseil 
de surveillance ; 
2° Pour accepter la garantie que les 

membres de la direction ou du conseil de 
surreillance assument envers la société 
en se portant caution d'un emprunteur. 
Si la société a adhéré ·à l'Association 
centrale de crédit (titre Ill, l'autorisa 
tion de la direction de celle-ci sera éga 
lement requise en ce cas. 

CIIAPITHE V. 

Dissolution, 

A11T. :m. 

En cas de liquidation de la société, el 
pour des motifs g,·aves, des liquidateurs 
seront nommés sur la demande du con 
seil de surveillance, ou d'un dixième des 
membres, ou d'office par le tribunal du 
registre des sociétés • 

La mission de liquidation pourra être 
toujours retirée par le tribunal sans don 
ner lieu à des dommages-intérêts. 

.-\1\'f. 4-ll. 

Les liquidateurs auront la signature so 
ciale en y ajoutant la signature de deux 
liquidateurs au moins, avec la mention 
que l'Association est en liquidation. 

Toute déclaration non écrite ne sera 
valable que si elle est faite par deux liqui 
dateurs au 111oi11s. 

La compétence des liquidateurs vis 
à-vis des l iers, ainsi que leur responsa bi 
li té, sont les 111 êmes que celles de la di 
rection, 

AHT. 41. 

Le reliquat du fonds de réserve, après 
le règlement des dettes et le rembour 
sement <les parts sociales, sera affecté, 
à concurrence de äO p. c., à la caisse 
des pauvres de la commune ou des com 
munes du ressort de la société. Les sta 
l uts peuvent y affecter une part plus 
grande de la réserve. 

Arn. 4-2. 

En ce qui concerne la fixation et le re 
couvrement des sommes à payer (art. I fj 
à ,f 7) par les membres associés à raison 
de leur responsabilité de garantie, lors 
que la société est constituée en vertu de 
la présente loi, on appliquera en cas <le 
faillite, au lieu des articles 2ti7 à 2G,I de 
la loi X VII de ,J 88-1, les dispositions sui 
vantes : 

1 ° Aussitôt le bilan arrèté, Jes repré 
sentants de la société (directeurs ou li 
quidateurs) dressent avec le syndic de la 
faillite, un relevé d'après lequel on fixe 
ra, en laissant hors compte les membres 
manifestement insolvables, la part de 
déficit afférente à chaque membre au 
prorata de ses parts sociales; 

2° Ce relevé dressé, on avisera· les 
membres qu'ils pourront l'examiner dans 
les locaux de la société et présenter leurs 
observations à la réunion qui sera convo 
quée dans un délai maximum de deux se 
maines par le juge-commissaire à la 
faillite, et à laquelle devront étre présents· 
les représentants de la société et le syn 
dic de la faillite. 

3° Le tribunal arrête le relevé défini 
vement, en tenant compte des observa 
tions présentées, et Ic déclare exécutoire ; 

,1° Le relevé déclaré exécutoire est com 
muniqué aux membres associés pa1· lettre 
recommandée, avec avis que les contribu 
tions imposées, qui n'auront pas été ver 
sées au syndic de la faillite dans un délai 
de quinze jours, seront recouvrées par 
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voie d'exécution. Cet avis sera présumé 
être parvenu le troisième jour après la 
mise à ia poste. 

Si Ic recouvrement des contributions 
imposées <l'après l'article -12 ne suffit pas 
pour combler en six mois le déficit accusé 
par le bilan.il sera procédé à une nouvelle 
imposition, d'après les règles précéden 
tes, en éliminant les membres dont l'in 
solvabili Lé a été constatée à la première 
répartition. 
En cas d'insuffisance, des impositions 

successives seront réitérées jusqu'à cx 
tinction complète du déficit, ou jusqu'à 
concurrence de la responsabilité de ga 
rantie à laquelle la présente loi soumet 
les mem bres associés. 

AnT. H. 

Si l'on constate, lors de la liquidation 
finale, que Ic déficit a été inférieur au 
montant des contributions perçues sur les 
membres, l'excédent sera remboursé à 
ceux-ci, au prorata des versements qu'ils 
auront effectués. 

AnT. 45. 

Le relevé des contributions à verser ne 
peul donner lieu à aucun recours . .Mais 
chaque membre aura le droit d'intenter 
une action contre le syndic de la faillite, 
clans un délai de quatre semaines à partir 
de la remise entre ses mains (alinéa 4 de 
l'art. 12) <ln relevé déclarant la contri 
hul ion exécutoire, jusqu'au jugement à 
intervenir sur cet incident; la contribu 
lion versée ou recouvrée par voie d'exé 
cution fera l'objet d'un dëpût judiciaire. 

CIIAPITHE vr. 
Dispositio11s dicerses, 

AuT . ..fG. 

Les sociétés coopératives de crédit 
existant avant la mise en vigueur de la 

présente loi, pourront déclarer au tribu 
nal compétent qu'elles désirent doréna 
vant fonctionner d'après les dispositions 
de la présente loi, en se soumettant à 
l'enregistrementet â la publication légale. 
Elles joindront à leur déclaration les 

statuts modifiés d'après la présente loi, 
mais la responsabilité fixée dans les sta 
uus antérieurs pourra être maintenue. 

A11r. 17. 

Les sociétés créées ou transformées 
conformément à la présente loi, qui 
auront adhéré à l'Association centrale de 
crédit (alinéa 2 de l'art 49) jouissent des 
faveurs suivantes : 
P Elles sont exemptées de l'impôt sur 

les sociétësflnancières.ainsi que des taxes 
additionnelles générales, municipales 
et communales à raison dudit impôt, 
ainsi que de l'impôt de la voirie et de la 
taxe ties chambres de commerce ou d'in 
dustrie ; 

'1~ Elles seront exemptes du timbre: 
a) Pour routes les requêtes et leurs 

nexes que la société et ses membres adres 
seront au tribunal du registre des socié 
tés, ainsi que pour toute publication 
émanant du tribunal relativement à la 
société; 

b) l1011r leurs requêtes et leurs annexes, 
adressées aux autorités publiques, sauf 
pour les pièces de procédure; 

c) Pour leurs livres de comptabilité; 
d) Pour les reçus des versements des 

membres, vour les prêts et avances que 
la société consent à ses membres (sauf 
en ce qui concerne les lettres de change), 

1 

et pour les reçus <les remboursements de 
prêts ; 

e) Pour les inscriptions hypothécaires , 
du chef <le prêts consentis par la société 
à ses membres ; 
/) Pom· le transfert à l'association 

centrale <lu crédit <les créances des so 
ciétés coopératives sur leurs membres 
(art. 70), et pour les reçus des rembour 
sements Je ces préls. 
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Au surplus, les dispositions générales 
des lois sur les impôts, les taxes et le 
timbre sont applicables aux sociétés CùO· 
përatives. 

Si une société se relire de l'Union cen 
trale ouen estexclue (art. 60), les faveurs 
mentionnées dans les alinéas 1 et 2 ci 
dessus cessent d'avoir effet à partir du 
jour où le tribunal du registre des socié 
tés publie la sortie ou l'exclusion. 

Les sociétés qui modifieront leurs sta 
tuts d'après la présente loi dans un délai 
de deux années à partir de sa mise en 
vigueur, et qui adhélreront comme mem 
bres à l'Association centrale, jouironl 
des exemptions éd ic tés par le présent ar 
ticle en ce qui concerne les taxes et 
droits de timbre par elles dus, qui remon 
teraient à une époque antérieure à la mise 
en vigueur de la présente loi. 

TITRE II. 

De l'association centrale de crédit. 

CHAPJTRE PIŒi\HEH 

Constitution de l' A ssoeiation centrale 
de crédit. 

ART. 48. 

En vue de favoriser l'essor des sociétés 
coopératives de crédit constltuées ou 
transformées conformément à la présente 
loi et en vue <le faire face à leurs besoins 
de crédit, il est institué à Budapest une 
Associatlon nationale centrale coopérative 
de crédit. 
Les articles 225 à 257 du Code de com 

merce (loi XXX VU de 1871"> l seront ap 
pliqués_ à cette Association centrale, sous 
réserve des dispositions ci-apr-ès. 

AIIT. 4!). 

Sont membre de l'Association centrale: 
1° Les fondateurs, c'est-à-dire les 

membres qui contribuent au capital de 
fondation de l'Association centrale en 
souscrivant une ou plusieurs parts de 
fondateur; 

2° Les membres ordinaire, c'est-à-dire 
les sociétés coopératives de crédit qui 
se conforment aux dispositions de la pré 
sente loi et adhèrent à l'Association cen 
trale. 

ART. r-50. 

L'Association centrale de crédit ne se l'a 
inscrite au registre des sociétés de com- 

merce, que lorsque les parts de fondateur 
souscrites et payées auront atteint 1 mil 
lion de couronnes au moins. 

CHAPJTHE Il. 

Droits des membres. 

AnT. :if. 

Les membres fondateurs n'assument 
de responsabilité à l'égard des engage 
ments de l'Association centrale de crédit 
que jusqu'à concurrence de leurs parts 
de fondateur; ils ~e participent à son 
avoir el à ses revenus qu'en ce sens qu'ils 
peuvent demander le remboursement de 
leurs parts conformément aux statuts et 
un dividende annuel ne pouvant être su 
périeur à 4 p.c. (art. :j~i). 
Leur droit de vole sera déterminé par 

les statuts. 
Une fois remboursés de leurs parts, ils 

cessent d'être membres de l'Association 
centrale. 
La part de fondateur sera de 1.000 cou 

ronnes au minimum. 

All'!'. 52. 

Les sociétés coopératives ne pourront 
adhérer à l'Association centrale qu'en 
vertu d'une décision de leur assemblée 
générale respective. 

C'est la direction <le l'Association cen 
trale qui statue sur l'admission. 

L'adhésion sera mentionnée dans la 
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raison sociale de la société adhérente et 
sera inscrite dans le registre <les sociétés 
de commerce du tribunal compétent. 

ABT. :S5. 

Toute société adhérente doit souscrire 
au moins une part de 200 couronnes, 

La direction de l'Association centrale 
décide d'après ces statuts sm· la demande 
de souscription de plusieurs parts. 

Les modalités du payement des parts 
seront déterminées par les statuts. 

Les membres ordinaires seront respon 
sables des engagements de l'Association 
centrale, jusqu'à concurrence du quintu 
ple de la valeur nominale de leurs parts. 

Ils participent aux bénéfices de l'Asso 
ciation centrale en touchant un dividende 
qui sera fixé par l'assemblée générale, 
mais qui ne sera point supérieur à 4 p.c. 
l'an et qui ne sera payé qu'après libéra 
tion complète de la part sociale. 

Awr. nö. 

Les bénéfices nets de l'Association cen 
trale seront répartis comme suit : en 
premier lieu 40 p. c. à la réserve, puis 
10 p. c. au fonds spécial de garantie des 
obligations; le reste sera effectué en pré 
mier lieu au dividende des fondateurs 
(art. !H ), ensuite au dividende des parts 
des sociétés coopératives (art. !54). Le 
reste sera réparti entre la réserve et le 
fonds de garantie, dans une proportion à 
fixer par l'assemblée générale. 

L'époque et les conditions du remhour 
se.ment des par·ts de membres sortis ou 
exclus seront fixées par les statuts. 

AnT. t;6. 

L'association· centrale peut nommer 
un membre 'dans la direction et un mem 
bre dans te· Conseil de surveillance de 
chaque société adhérente. 

ART. ~37. 

L'association centrale est chargée du 
contrôle et de la surveillance des sociétés 
adhérentes; l'exercice de ce droit sera 
réglé par les statuts. 
Dans le cas où le Conseil de surveil 

lance convoque l'assemblée générale, en 
vertu de l'article ,f 0!:5 du Code de com 
merce, il en informera aussitôt la direc 
tion de · l'Association centrale, laquelle 
aura Ic droit de suspendre la direction ou 
tels directeurs de la société et de dispo 
ser à l'égard de la direction provisoire. 

AnT. 58. 

La société admise comme membre 
ordinaire ne pouna, tant qu'elle adhère 
à l'Association centrale, modifier ses sta 
tuts qu'avec l'approbation de la direction 
de celle-ci. 

La modification aux statuts ne sera in 
scrite au registre du commerce que sur 
justification de cette approbation. 

AnT. n9. 
C'est la direction de l'Association cen 

trale qui déterminera les règles géné 
rales de gestion des sociétés adhérentes; 
elle décidera si la société peut accepter 
des dépôts d'épargne et dans quelle 
mesure et sous quelles conditions. 

Ce n'est qu'avec l'autorisation de l'As 
sociation centrale que la société adhé 
rente pourra contracter des emprunts 
auprès des tiers. 

A11T. 60. 

La société adhérente 'comme membre 
ordinaire ne pourra se retirer de l'Asso 
ciation centrale que sur décision de 
l'assemblée générale. 

Le délai de la dénonciation de l'adhé 
sion sera fixé dans les statuts de l'Asso 
ciation centrale, sans pouvoir excéder 
une année. 
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Les alinéas 2 el 5 de l'article 239 cl u 
Code de commerce ne sont pas applica 
bles aux membres de l'Association cen 
trale. 
Les statuts détermineront les condi 

tions sous lesqucl les l'Association cen 
trale pourra exclure de son sein une 
société adhérente. 

AHT. 61. 

Si une société adhérente a perdu la 
moitié <le son capitale social, l'Associa 
tion centrale a le droit d'ordonner la 
liquidation Je cette société et <le nom 
mer des liquidateurs. 

Dans ce cas, la direction de l'Associa 
tion centrale déclarera au tribunal du 
registre des sociétés qu'elle a ordonné la 
liquidation et elle lui indiquera les liqui 
dateurs. 

Arn. 62. 

Une société adhérente ne pourra fusion 
ner avec une autre société similaire 
qu'avec l'autorisation de la direction de 
l'Association centrale, qui déléguera un 
expert pour estimer la valeur de son patri 
moine. 

Anr. 133. 

Si la situation d'une société adhérente 
comporte sa mise en faillite, la direction 
de l'Association centrale pourra la de 
mander et la mise en faillite sera alors 
prononcée sans débat. 

Si une contestation est soulevée relati 
vement ù h demande de mise en faillite 
introduite par tout autre requérant, la 
direction de l'Association centrale devra 
être invité à y intervenir, 

La direction <le l'Association centrale 
a le droit de proposer le syndic de la fail 
lite et de s'entendre avec lui au sujet de 
ses émoluments. Le tribunal saisi de 
la faillite pourra les réduire, mais ne 
pourra pas lei, augmenter. 

Anr. ô-1. 

Si la société démissionnaire ou exclue 
est débitrice <le l'Association centrale, 
celle-ci pourra exiger son rembourse 
ment immédiat au moyen de la garantie 
affectée à cet effet. 

A11T. (H;, 

L'Association centrale a, en cas de 
saisie ou de faillite d'une société adhé 
rente, un droit de priorité jusqu'à con 
currence du montant de sa créance Sur 
Ioule la fortune mobilière de la société 
adhérente t~ébitr·ice, et prime tout créan 
cier n'ayant pas un droit de priorité 
légale. L'Association centrale a le èroit 
de· se couvrir de la manière qu'elle juge 
la plus opportune, sans autorisation ni 
intervention judiciaires, au moyen des 
espèces, effet s, lettres de change el valeur· 
qu'elle aura reçus à quelque époque et 
pour quelque but que cc soit par ou pour 
la société débitrice. 

CHAPlTIŒ Ill. 

Organisation et surveillance. 

A11T. 66. 

La direction de l'Association centrale 
se compose d'un président, de deux vice 
présidents etl de douze membres; parmi 
ces derniers, deux seront nommés par 
le Ministre des Finances à raison des 
parts de fondateur souscrites par l'Etat 
(art. 78), quatre par les autres fondateurs 
et six par les sociétés adhérentes, pour le 
temps fixé dans les statuts. 

Le président est nommé, sur la pr·opo 
sition du Ministre des Finances, par 
Sa Majesté Ic Roi; l'un des Yice-prési 
dents sera 1101111né par le Ministre de 
l 'Agricullmc. 

La direct ion nomme dans son sein 
un ou plusieurs administrateurs chargés 
<le la gestion et dont la nomination sera 
confirmée par le Ministre des Finances. 
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Le l\linistre des Finances nomme un 
membre <lu Conseil de surveillance. 

Lors de la constitution de l'Association 
centrale, il sera nommé seulement le pré 
sident, les deux vice-présidents, les Jeux 
directeurs désignés par le !\linistre des 
finances et les quatre directeurs nommés { 
par les membres fondateurs ; les six 
autres directeurs seront nommés à l'as 
semblée générale postérieure à la clôture 
du premier exercice par les sociétés qui 
auront adhéré. 

AnT. 67. 

L'Association centrale pourra - afin 
<le faciliter ses rapports avec les sociétés 
adhérentes el leur contrôle-établir dans 
les diverses régions des pays de la Cou 
ronne hongroise des agences dont l'or 
ganisation et- la sphère d'action seront 
déterminées par la direction. 

Une agence au moins sera établie en 
Croatie-Slavonie. 

Anr. 68. 

La gestion de l'Association centrale 
relève de la surveillance et du contrôle 
du gouvernement royal hongrois.. 
Le J.,tinislre des finances déléguera, 

près l'Association centrale, un commis 
saire du gouvernement qui assistera aux 
assemblées générales et aux séances de la 
direction, et pourra protester contre les 
décisionsconu-ai res aux lois et aux statuts. 

L'exécution de la résolution ainsi pro 
testée sera suspendue jusqu'à décision du 
Ministre des finances. 

Ar.T. 6!). 

Les statuts de l'Association centrale 
et toute modification à eux apportée 
seront soumis à l'approbation du Ministre 
des finances, qui décidera, d'accord avec 
les ~linislres de la Justice, du Commerce 
et de l'Agriculture. 

Cc n'est qu'après celte approbation 

qu'aura lieu l'inscription au registre des 
sociétés. 

CHAPITRE IV. 

Émissions d'obl-igalions. 

AnT. 70. 

L'Association centrale pourra émettre 
des obligations amortissables et produc 
tives d'intérêts en représentation des 
créances que les sociétés adhérentes ont 
envers leurs propres membres pour prêts 
constatés par écrit, et qu'elles auront 
transférées à l'Association centrale avec 
la garantie de la société particulière. 

ART. 7!. 

Le montant de la valeur nominale Jes 
obligations émises par l'Association. cen 
trale ne peut pas dépasser le montant des 
créances que les sociétés adhérentes lui 
ont transférées. 

AnT. 72. 

En garantie de ces obligations, l'Asso 
ciation centrale constituera un fonds de 
garantie qui sera distinct de son capital 
social et de son actif, et qui figurera au 
passif du bilan. 

On affectera à ce fonds de garantie au 
rrioins trois millions de couronnes et on 
y affectera une par lie des bénéfices annuels 
conformément à l'article r-rn. 

AuT. 75. 

Le montant de la valeur nominale des 
obligations émises ne pourra être supé 
rieur au décuple du fonds de garantie. 
(Art. 72). 

ART. 7 4. 

On appliquera à ces émissions les dis 
positions <les articles 9, 10 et alinéa fer de 
l'article i 3, les articles 16, 17, t8, <:20, 
2-J et 22 <le la loi XXXII de 18U7. 
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AnT. 75. 

Le commissaire désigné dans l'art. 68 
devra veiller à ~eqne les émissions d'obli 
gations restent dans les limites fixées par 
les articles 71 et 75, à ce c1ue les recettes 
provenant des intérêts et de l'amortisse 
ment de prêts soient affectées au paiement 
<les coupons échus et au remboursement 
des obligations sorties aux tirages, et à 
ce c1ue les obligations soient - confor 
mément à l'alinéa -1'-' de l'article 15 de la 
loi XXXII de 189ï - retirées de la cir 
culation au fur et à mesure que le mon 
tant des prêts sera diminué par suite de 
remboursements ou pour d'autres causes. 

Ain. 76, 

Les livres de l'Association centrale et 
leurs extraits dûment revêtus de la signa 
ture exigée par Jes statuts ont force de 

· preuve comme actes authentiques. 

AIIT. 77. 

En vertu de l'extrait de son grand livre, 
l'Association centrale a le droit de pour 
suivre l'exécution de la créance, qui lui a 
été transférée, contre la société qui lui a 
garanti et endossé le titre constitutif ùe 
la créance, et de procéder, par la même 
procédure, à la saisie du débiteur origi 
naire, sans avoir à démontrer que :;a 
créance est en danger. 
En cas d'opposition ou de demande 

tendant à annuler, à limiter ou à sus 
pendre l'exécution, on appliquera les 
rèeles relatives aux saisies effectuées en 

<, 

vertu d'actes notariés (art. .J 1 :iel suivants 
de la loi XXXV de ·18i,1 et art. :iO de la 
loi LX de ,188·1). 

Pour la ville de l1'iumc on appiiquera, 
à la place des artir.les ci-dessus cités, les 
dispositions correspondantes du code de 
procédure CÎ\'Île cl les articles 111 et sui 
vants de l'ordonnance du ~linislre de la 
justice du '1.i décembre IN8!1 

CHAPITRE V. 

Concours de l'Etat. 

AnT. 78. 

Le Ministre des finances est autorisé : 
1° A contribuer au capital de l'Asso 

ciation centrale en souscrivant des parts 
jusqu'à concurrence d'un million de 
couronnes, à prélever sur les disponibi 
lités du Trésor; 

2., A mettre à la disposition de l'Asso 
ciation centrale trois millions de cou 
ronnes d'obligations de rachat de droits 
régaliens, ces obligations et leurs intérêts 
devant être affectés à la création et à 
l'augmentation du fonds de garantie spé 
cial des obligations à émettre par l'As 
sociation centrale; en cas de liquidation 
de celle-ci, ces obligations devront, une 
fois les créanciers remboursés, faire re 
tour au Trésor. 
Le Ministre.est de plus, autorisé à con 

tribuer pour cent mille couronnes aux 
frais du premier établissement de l'Asso 
ciation centrale. 
Tant que ses recettes ne suffiront pas 

pour faire face aux frais généraux de 
l'Association centrale, on pourra, selon 
les besoins, y aff ecter les intérêts des 
obligations régaliennes cédées en vue de 
la constitution du fonds de garantie spé 
cial. Si ces intérêts ne suffisaient pas non 
plus à faire face aux frais généraux, Ic 
Ministre des finances pourra prélever sur 
les disponibilités du Trésor la somme 
nécessaire pour parfaire lesdits frais. 
Mais cette allocation ne pourra ètr e su 
périeure à -100,000 couronnes par an. 

Les sommes prélevées, en vertu du 
présent article.seront imputées au compte 
11 dépenses diverses " du ministère des 
finances. 

AnT. 79. 

L'Association centrale de crédit jouit 
des immunités suivantes : 

n) Exemption de l'impôt sm· les so- 
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ciëtës, des centimes additionnels muni 
cipaux et communaux afférents à cet 
impôt, ainsi que l'impôt voyer, de la taxe 
des chambres de commerce ou d'indus 
trie; 

b) Exemption du timbre et des taxes 
(sauf en ce qui concerne les lettres de 
change et les bons de caisse); 

c) Sa correspondance, ses envois de 
poste et ses mandais-postaux sont affectés 
en franchise. 

Anr. 80. 

Le Ministre de l'industrie pourra, 
<l'accord avec le Ministre des finances, 
autoriser les communes, auxquelles leur 
situation financière le permet et qui en 
auront décidé conformément à la loi 
XXII de 1886 : 

a) A affecter une partie de leurs fonds 
à souscrire des parts de la société coopé 
rative locale existant dans leur ressort et 
de l'Association centrale; 

b) A placez leurs fonds en obligations 
émises en vertu du chapitre IV de la pré 
sente loi. 

[ N° us. ] 
ART. 8L 

En vertu des dispositions du titre ter de 
la présente loi, d'autres sociétés eoopé 
ratites que celles de crédit mutuel peu 
vent. se constituer. 
Le Ministre des finances pourra auto 

riser l'Association centrale. sur la propo 
sition de celle-ci.á admettre ces sociétés 
comme sociétés adhérentes. 

AltT. 82. 

A la place des articles 42 à 4!> et des 
lois invoquées dans l'arlicle77, on appli 
quera en Croatie-Slavonie les prescrip 
tions spéciales qui y sont en vigueur. 

Ant. 85. 

Sont chargés de l'exécution de la pré 
sente loi les Ministres de la justice, des 
finances, du commerce et de l'agriculture, 
et le Ministre de l'intérieur pour la 
Croatie-Slavonie, le Minish·e des finances 
de concert avec le ban de Croatie-Slavo 
nie-Dalmatie. 
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ANNEXE III 

LUXEMBOURG 

Loi du 27 mars 1900, concernantla création d'un établissement 
de Crêdit foncier 

AllTICLE l'IIRMIEH 

Il est créé un établissement de Crédit 
foncier du Grand-Duché de Luxembourg. 
L'établissement est placé sous l'au to 

ri té du Gouvernement; u est administré 
. pour le compte et sous la garantie de 
l'Etat. 

AnT. 2. 

Le Crédit foncier fait des prêts hypo 
thécaires· de sommes remboursables soit 
à long terme et par annuités, soit à court 
terme, avec ou sans amortissement. 
li peut se rendre cessionnaire de 

créances hypothécaires, si les garanties 
répondent aux exigences de la loi et aux 
règlements. 

Il peut consentir des prêts, sans 
garantie hypothécaire, aux communes, 
aux établissements publics el aux asso 
ciations syndicales. 

La sphère d'action du Crédit foncier 
est limitée au Grand-Duché. 

Anr. 5. 

Les fonds nécessaires an fonctionne 
ment du Crédit foncier sont fournis : 
i° par une dotation de 500,000 francs 

à prester par l'Etat; celle somme sera 
productive d'intérêt à :3 p. c. au profit 
du Trésor. à partir du •1,. janvier HJ03, 

2° par des obligatious au porteur, à 
émeu re par l'Etat et à négocier par le 
Crédit foncier. 

Le montant nominal des obligations à 
mettre en circulation ne ,pourra dépasser 
le montant des prêts consentis par le 
c,:édit foncier. 

AnT. 4. 

Le siège du Crédit foncier est à Luxern 
bourg; son administration sera réunie à 
celle de la Caisse d'épargne. 

Lès fonds des deux établissements 
seront administrés séparément ; néan 
moins les fonds de l'une des caisses 
pourront, passagèrement et moyennant 
intérêts, être mis à la disposition de 
l'autre. 

AnT. 5. 

Les deux établissements sont admi 
nistrés par un directeur et un conseil 
d'administration. 

ART. 6. 

Le directeur représentera les établis 
sements en justice et vis-à-vis des Liers. 
Il signera " le Directeur du Crédit Ion- · 
cier » cl respectivement " le Directeur 
de la Caisse d'épargne •. 

Il est chargé de la gestion des affaires, 
sans préjudice des attributions du con 
seil. 

Toutefois, pour les accusés de récep 
tion de fonds ou de titres, à :moins qu'ils 
ne soient dans le cas de pouvoir être 
délivrés par les agents de la Caisse, de 
même quand il s'agit de disposer au sujet 
de l'avoir des établissements chez des 
tiers ou i1 des banques, ou lorsqu'il s'agira 
de prendre un engagement à charge de 
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l'une ou de l'autre des caisses, la signa 
ture du directeur ou de son remplaçant 
devra être accompagnée de celle d'un 
second employé, désigné à ces fins par le 
conseil d'administration. 

AnT. 7. 

Le directeur exécute les décisions du 
conseil d'administration. 

Il a sous ses ordres tous les employés 
des deux établissements. 

ART. 8. 

Le conseil d'administration est com 
posé de cinq membres, y compris le 
directeur, qui en est le président. 

Le conseil décide : 
a) sur l'admission des propositions 

d'emprunts; 
b) sm· la vente el le rachat des obliga 

tions; 
e) sur le placement des fonds dispo 

nibles ; 
d) sur toute action en justice que 

l'établissement aura à soutenir soit comme 
demandeur, soit comme défendeur ; 

e) sur l'achat et la vente d'immeubles 
hypothéqués au Crédit foncier. 

Il surveille la gestion du directeur et 
il émet son avis sur toutes les réclama 
tions qui la concernent. 

AnT. D. 

Il appartient au Gouvernement d'ar, 
rèter l'exécution! de toutes les décisions 
du conseil, sauf celles prisés en exécu 
tion de 1 'article 8 lil téra a. Le cas échéant, 
le conseil délibère à nouveau; la deuxième 
décision est définitive. 

Awr . .JO. 

Nous Nous réservons la nomination du 
directeur. 

Le Gouvernement nomme les membres 
du conseil d'administration. 

Il peut prononcer la. dissolution du 
conseil. 

Il nomme les employés des deux éta 
blissements. 

Anr. H .. 

Le Crédit foncier ne pourra prêter que 
sur première hypothèque. Sont considé 
rés comme faits sur première hypothèque, 
les prêts au moyen desquels doivent être 
remboursées les créances déjà inscrites, 
lorsque, par l'effet de ce remboursement 
ou de la subrogation opérée an profit de 
l'établissement, son hypothèque vient en 
première ligne et sans concurrence. 
Dans ce cas, le Crédit foncier conservera 
entre ses mains une somme suffisante 
pour opérer ce remboursement. Lorsqu'il 
s'agira de propriétés rurales, le montant 
du prêt ne pourra dépasser les deux tiers 
de la valeur vénale des immeubles don 
nées en hypothèque; il sera au plus de 
la moitié de cette valeur pour les pro 
priétés bâties, les vignes, les bois et les 
haies à écorces. 

Ne sont pas admis au bénéfice des 
prêts à faire rr.11· l'établissement : 

1 ° les mines, minières et carrières ; 
2° les immeubles indivis, si l'hypo 

thèque n'est pas établie sur la totalité 
de ces immeubles du consentement de 
tous les copropriétaires; 

5° ceux donl l'usufruit et Ia nue-pl'o 
priété ne sont pas réunis, à moins de 
consentement de tous les ayants-droit à 
l'élablissem"ent de l'hypothèque. 

Le Crédit foncier ne pourra accepter 
comme gages que des propriétés d'un 
revenu durable et certain. 

Ain. 12. 

Dans les actes de prêts pour un terme 
dépassant dix ans, le Crédit foncier sti 
pulera l'amortissement le plus fort pos 
sible, eu égard aux: facultés de l'ernprun 
lem. 

Il est loisible à l'emprunteur de se 



[ N° f HS. ] ( 46 ) 

libérer par anticipation, après préavis de 
trois mois el moyennant un droit de com 
mission qui sera fixé annuellement par 
le conseil d'administration qui ne pourra 
excéder i p. c. Toutefois il peut, sans 
charge de préavis ni de droits de commis 
sion,, faire annuellement des paiements 
partiels jusqu'à concurrence de .f O p. c. 
du capital restant dû. 

At\T. 13. 

L'hypothèque du Crédit foncier est 
dispensée de tout renouvellement d'in 
scription pendant le temps fixé pour lé 
remboursement des prêts. 

ÂI\T. 1/4. 

Les bénéfices de l'établissement for 
meront un fonds de réserve destiné à 
faire face aux pertes el aux événements 
imprévus. 

AnT. H>. 

Les obligations foncières ou lettres de 
gage à émettre -lans les limites détermi 
nées par l'art. 5, ainsi que leurs cou 
pons, sont exempts de la formalité du 
timbre et de l'enregistrement et de l'im 
pôt sur le coupon, sauf l'obligation du 
détenteur de payer l'impôt mobilier, le 
cas échéant. 

ART. .f "· 

En cas de retard du débiteur, le Cré 
dit foncier peut, en vertu d'une ordon 
nance. rendue sur requête par le tribunal 
civil de première instance dans le res 
sort duquel se trouvent la majeure partie 
des biens hypothéqués, et quinze jours 
après une mise en demeure, se mettre 
en possession, à titre de séquestre, des 
immeubles susdits, aux frais el aux ris 
ques des débiteurs. 

Pendant la durée du séquestre, l'éta 
blissement perçoit, nonobstant toute op 
position ou saisie, Ic montant des revenus 
ou récoltes et l'appliquera par privilège 

à l'acquittement des termes échus d'an 
nuités et des frais. 

Ce privilège prend rang Immédiatement 
après ceux qui sont attachés aux frais 
faits de labour et de semences et aux 
droits du Trésor pour le recouvrement de 
l'impôt. 

Le séquestre finit : 
a) par l'acquittement de la dette ; 
b) par la vente des biens que poursuit 

soit le Crédit foncier lui-même, soit un 
autre créancier hypothécaire inscrit an 
térieurement à l'ordonnance dont men 
lion ci-dessus; 

c) par la volonté de l'établissement; 
d) par la main-levée qui pourrait en 

être judiciairement donnée. 
En cas de contestation, de même qu'en 

cas de difficultés sur le compte du sé 
questre, il sera statué par le tribunal 
comme en matière sommaire. 

AnT. -17. 

Les annuités, même semestrielles, non 
payées à l'échéance, produisent de plein 
droit intérêt au taux légal. 

Aur, 18. 

Dans la huitaine de la vente de l'im 
meuble hypothéqué, l'acquéreur, soit 
sur aliénation volontaire, soit sur saisie 
immobilière, est tenu d'acquitter, à titre, 
de provision dans la caisse du Crédit fon 
cier, le montant des annuités dues. 

Après l'expiration des délais de suren 
chère, le surplus du prix doit être versé 
il ladite caisse jusqu'à concurrence de ce 
qui lui est dû, nonobstant toutes oppo 
sitions, contestations et inscriptions des 
créanciers de l'emprunteur, sauf néan 
moins leur action en répétition, si l'éta 
blissement avait été indûment payé à leur 
préjudice. En cas de saisie, il est réser 
vé au tribunal d'en ordonner autrement, 
pour le surplus du prix, à la demande 
des parties intéressées; le même droit 



( 47 } 

appartient au conseil d'administration en 
cas de vente volontaire. 

A11T. 10. 

Les porteurs d'obligations n'ont aueu 
ne action directe contre les débiteurs du 
Crédit foncier. 

ART. 20. 

(Abrogé par la loi du 5 mars 1 !)08.) 

ART, 21. 

Les mesures d'exécution de la présente 
loi feront l'objet d'un règlement d'admi 
nistration publique. 

Ce. règlement déterminera notamment: 
-JO L'organisation de l'administration 

et des bureaux, les indemnités des mem 
bres du Conseil d'administration et les 
traitements des employés. Le Gouverne 
ment fera l'avance des frais d'administra 
tion qui lui seront remboursés par le 
Crédit foncier; 

2° Les conditions générales des prêts, · 
le minimum des avances, l'allocation an 
nuelle à payer pour droit de commission 
et frais d'administration, allocation qui 
ne pourra dépasser 30 centimes par 100 
francs; 

5" Les bases des évaluations des im 
meubles; 

,f'' Les conditions des achats de créan 
ces hypothécaires; 

5•> Les conditions générales de la créa 
tion, de la négociation et <lu rembourse .• 
ment des obligations ; 

6<> L'approbation des bilans et les dé 
charges à donner; 

7° Les mesures de contrôle à prendre 
par le Gouvernement, 

Le taux d'intérêt des sommes prêtées 
sera fixé par le Conseil d'administration 
et ne pourra dépasser 5 p. c., commis 
sion comprise. 
En cas de conversion des obligations, 

le bénéfice net de celle opération sera 
appliqué aux emprunteurs sous forme de 
réduction du taux de l'intérêt. 

ART. 2:,. 

Les articles 2 à JO de la loi du 16 mai 
18!)1, sur les prêts hypothécaires à long 
terme, sont applicables aux opérations 
du Crédit foncier. 

Les revenus et bénéfices du Créd it · 
foncier ne sont pas assujettis à l'impôt 
mobilier. 

AnT. 2:5. 

Chaque année,il sera fait à la Chambre 
des députés un exposé de la situation du 
Crédit foncier. 

Loi du 3 mars 1908, concernant l'organisation de la direction du Crédit foncier 
et de la Caisse d'épargne. 

A !\TIGLE UNIQUE. 

· Par dérogation à Ja loi du 27 mars 
H>0O, la gestion des affaires de la Caisse 
d'épargne et du Crédit foucier est confiée 
ù un directeur et il un sous-directeur. 

Le directeur représente les deux éta 
blissements en justice et vis-à-vis des 
tiers. JI surveille la marche générale des 
affaires. 

Les autres attributions du directeur 

et celles du sous-directeur qui peuvent 
se remplacer mutuellement, seront dé 
terminées par un arrêté du Gouverne 
ment. 

Le sous-directeur fait de droit partie 
Conseil du d'administration. 

Le directeur et le sous-directeur seront 
nommés par Nous. 
Le directeur jouira d'un traitement de 

8,200 à 8,000 francs. Le traitement du 
sous-d irecteur sera de 7,000 à 7 ,.100 fr. 
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Lois du 27 mars 1900 et du 12 mai 1905 sur les caisses de crédit agricole 
et professionnel. 

ARTICLE !>!\EMIER. 

Le Gouvernement est autorisé à éta 
blir, sur la demande des conseils com 
munaux intéressés, des caisses publiques 
de crédit agricole et professionnel. 
Le directeur général du service affé 

rent peut, s'il le trouve convenir, faire 
renforcer le conseil communal pour les 
délibérations concernant la création d'une 
caisse de crédit. Il déterminera chaque 
fois un nombre d'électeurs communaux 
parmi les plus imposés sur les rôles des 
contributions directes, lesquels assiste 
ront à la séance du conseil communal 
avec voix délibérative. 

Le ressort d'une caisse s'étend sur 
une seule commune, ou sur des sections 
d'une seule et même commune, ou bien 
sur différentes communes limitrophes, 
dont le nombre ne pourra toutefois dé 
passer trois. 

AIIT. 2. 

(Abrogé par la loi <lu ï février ·190~)- 

Anr. 3. 

Les prêts sont accordés jusqu'à con 
currence de 1000 francs et pour une 
durée de trois années. Exceptionnelle •. 
ment et du consentement de l'autorité 
chargée de la surveillance, en vertu de ( 
l'art. rn, des prêts peu vent être cons en- f 
tis jusqu'à concurrence de '1000 francs et , 
pour une durée de cinq années. 

Le taux <le l'intérêt ne peut excéder 
ö p. c. par an. 

L'emprunteur a la faculté de rem 
bourser Ic montant du prêt à tout mo 
ment, en tout ou en partie, par des 
acomptes de 5 francs au moins, 

Ain. 4- 

Les frais de premier établissement 
sont supportés par l'Etat au moyen d'un 
crédit spécial inscrit au budget. 

A!l'r. ~;. 

La Caisse d'épargne du Grand-Duché 
fournit aux caisses de crédit les fonds 
nécessaires â leur gestion, contre une 
bonification d'intérêt de 4 p. c. par an 
au plus, et jusqu'à concurrence d'une 
somme globale à fixer par un règlement 
d'administration publique. 

Le Gouvernement détermine, dans les 
limites du crédit total susmentionné, le 
maximum des sommes qui pourront être 
mises à la disposition de chaque caisse. 
li arrête au surplus le règlement con 

cernant les rapports entre ia Caisse 
d'épargne et les caisses de crédit. 

A1tT. 6. 
Les caisses de crédit créées en vertu 

de la présente loi ne sont à considérer 
comme commerçants dans le sens de l'ar 
ticle 1" du Code de commerce; mais 
clics jouissent, en leur qualité de person 
ne civile, des droits ci-après spécifiés : 

1°lt'acultéd'csler en justice, à la pour 
suite et à la diligence du conseil d'admi 
nistration. - La caisse est assimilée aux 
établissements de bienfaisance mention 
nés dans la loi du 23 mars ·J 8\J3 pour 

. l'obtention de la faveur de plaider en 
débet; 

2·' Faculté de posséder des objets mo 
bil iers, de les prendre à bail, ainsi que 
des immeubles, de posséder des immeu 
bles reconnus par le Gouvernement com 
me favorables â l'existence et à la pros 
périté de la caisse de crédit cl de faire 
tous les actes relatifs à ces droits ; 
2° Faculté de recevoir des dons et 

legs, conformément à la loi du f I mai 
1892. - Les immeubles compris dans 
un acte de donation ou dans une disposi 
tion testamentaire seront aliénés dans un 
délai qui sera prescrit par l'arrêté qui en 
autorise l'acceptation, à moins que la 
possession de ces immeubles ne soit re 
connue comme favorable à l'existence et 
à la prospérité <le la caisse du crédit; 
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l1-0 Exemption des droits de timbre, 
d'enregistrement et de succession pour 
tous actes passés en son nom ou en sa 
faveur. - Seront délivrés gratuitement 
et exempts de tous droits, tous certificats, 
actes de notoriété, <l'autorisation· ou de 
révocation et autres <lont la production 
devra être faite par les clients de la 
caisse ; 

5° Délivrance gratuite, par les ad mi 
nistrations communales, de tous extraits 
des registres de l'état civil; 

6° Exemption complète des contribu 
tions directes et des centimes addition 
nels de tous ses revenus et. avantages 
mobiliers ainsi que des immeubles affec 
tés à son service. 
Aucune saisie ne peut être pratiquée à 

charge de la caisse sans qu'une commu 
nication ait été adressée préalablement 
et par écrit au Gouvernement. 

AIIT. 7. 

L'administration intérieure et les règle 
ment concernant la ges! ion des caisses 
forment l'objet <le statuts délibérés par 
le conseil communal afférent et approu 
vés par le directeur général des finances. 

Ces statuts règlent : 
,1° L'élection des membres du conseil 

d'administration telle qu'elle est prévue 
à l'art. 8; 

<:2° La convocation du conseil d'admi 
nistration el la durée du mandat de ses 
membres, la forme de ses délibérations, 
spécialement la manière dont Ic vote doit 
s'exprimer, le remplacement temporaire. 
respectivement défi ni tif de certains mem 
bres en cas d'empêchement momentané 
ou durable; 

3° Les droits et les at tribu lions du 
conseil, du président et du comptable, 
ainsi que les mesures à prendre à l'égard 
des membres négligents du conseil; 

,1-'' Le minimum des prêts à accorder; 
5° La forme dans laquelle les deman 

des de prêts doivent être faites; 
G0 Les cas <lans lesquels il y a lien de 

refuser des prêts. - Sous l'application 
de ces cas tombent notamment ceux qui, 
à l'occasion d'un prêt antérieur ont fait 
essuyer une perte, soit à la caisse, soit 
à l'une des cautions; il en est de même 
de celui qui a obtenu par surprise un 
prêt antérieur; 

7" Les conditions générales du conf rat 
de prêt; 

8° La mode el la forme de la compta - 
bilité, ainsi que les principes à observe!' 
pour l'établissement des bilans, et parti 
culièrement pourle traitement des créan 
ces incertaines ; 

9° La caution du comptable; 
10° Le montant et l'emploi du fonds de 

réserve constitué en vertu de l'art. Hi; 
11" Le délai prévu par le paragraphe 

final de l'art. 1G et la proportion dans la 
quelle les différentes communes faisant 
partie du ressort de la caisse prendront 
part à la distribution des excédents d'ac 
tif de la caisse; 

·l 2° Les cond ilions dans lesquelles les 
statuts pourront être modifiés et spécia 
lement, lorsque le ressort de la caisse 
s'étend sua· plusieurs communes, les cas 
dans lesquels l'une d'elles peut se retirer 
ou la caisse cesser ses opérai ions. 

ART. 8. 

(Abrogé par l'art. 2 de la loi <lu 7 fé 
Vl'Î er H>Ot-J.) 

Le président est nommé par l'autorité 
chargée de la surveillance, conformé 
ment à l'art.-1H; les conseillers sont nom 
més par voie d'élection. Pour le cas où 
le ressort de la caisse n'embrasse qu'une 
commune ou des sections d'une seule et 
même commune, l'élection a lieu par le 
conseil communal de celte commune; le 
ressort de la caisse ernbrasse-t-il plu 
sieurs communes, l'élection a lieu, 
d'après les dispositions spéciales des sta 
ruts, par les conseils communaux des 
diverses communes. 
Le président et les conseillers doivent: 

.l o être Luxembourgeois et résider dans 
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le ressort de la caisse; '2° être âgés au 
moins de vingt et un ans accomplis au 
joui' de l'élection; 5° jouir de leurs droits 
civils. 

Ne peuvent pas remplir les fonctions 
dont s'agit : 1 ° les cabaretiers; '2° ceux 
qui sont privés du droit d'éligibilité par - 
condamnation ; 5e ceux qui sont exclus de 
l'électorat par l'article f5 de la loi du 
:, mars ,1884, sur les élections législa 
tives et communales. 

Le membre qui perd l'une 011 l'autre 
des conditions susénoncëes, cessera de 
faire partie du conseil d'administration. 

L'autorité chargée de la surveillance 
désigne un des conseillers pour rempla 
cer le président, en cas d'ernpëchement. 

Un secrétaire attaché à la caisse est 
chargé de la rédaction des procès-verbaux 
des séances ainsi que de la correspon 
dance de la caisse. Le conseil. <l'adminis 
tration peut confier ces fonctions à un 
des conseillers, ou au comptable de la 
caisse, sauf à en informer l'autorité char 
gée de la surveillance. 

A11T. !). 

Le conseil d'administration représente 
la caisse dans toutes les affaires judiciai 
res et extrajudiciaires. Cette représenta 
tion s'étend également aux affaires pour 
lesquelles un pouvoir spécial est néces 
sa1re. 
La caisse est obligée pour toutes les 

affaires. que le conseil d'administration 
conclut dans les limites des pouvoirs que 
lui confèrent les lois et les statuts. Par 
contre, clic jouit aussi, dans les mêmes 
conditions, de tous les droits qui peuvent 
en résulter. 
Pour justifier de ses qualités dans 

toutes causes, judiciaire ou extrajudiciai 
re, il suffit que le conseil produise un 
certificat émanant de l'autorité chargée 
de la surveillance et constatant que le 
conseil d'administration est composé des 
personnes y dénommées. 

ART. m. 
Les fonctions de membre du conseil 

d'administration sont purement honori 
fiques. 
Les déboursés peuvent leur ëtre boni 

fiés en vertu d'une disposition statutaire. 

AnT. H. 

La comptabilité et la gestion de la 
caisse sont confiées à un comptable 
nommé par le conseil d'administration. 
Celte nomination doit être ratifiée par 
l'autorité chargée de la surveillance. 

Le comptable reçoit une indemnité à 
charge de la caisse ; il ne peut lui être 
accordé de tantième. Il ne peut être 
membre du conseil. 

Ain.12. 

En vertu d'instructions spéciales à 
donner par le Gouvernement, le conseil 
d'administration est autorisé : 

·I" A réclamer l'assistance des fonc 
tionnaires publics et des autorités, à leur 
demander particulièrement des rensei 
gnements sur des demandes de prêt; 

'2° A charger dn maniement des fonds 
de la caisse et de la tenue - des écritures 
les comptables publics et les agents 
comptables de la Caisse d'épargne. 

Les fonctionnaires employés au service 
de la caisse sont soumis aux ordres du 
conseil d'administration pour tout ce qui 
concerne les affaires de la caisse. 

Le conseil n ·a toutefois pas d'action 
disciplinaire sur eux. 

AHT. m. 

Le conseil d'administration ainsi que 
les personnes nmployées au service de la 
caisse sont ten us de garder le secret des 
renseignements obtenus sur la situation 

" privée des emprunteurs, ainsi que de 
tout ce qui peul parvenir à leur connais 
sance à l'occasion des opérations aux 
quelles ils procèdent. 
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ART, i4. 

Toute créance des caisses de crédit 
devient exigible pour son intégralité : 

,f O Si 1~ débiteur, sans l'assentiment 
préalable du conseil, emploie le prêt lui 
accordé à une autre destination que celle 
indiquée dans le contrat de prêt ; 

~.r Si le débiteur reste en retard au 
delà d'un mois pour un paiement devenu 
exigible; 
3" Si une saisie est effectuée contre lui 

ou contre une caution ; 
4" Si le débiteur ou sa caution sont en 

état de faillite déclarée, ou s'ils ont fait 
cession judiciaire de leurs biens, ou s'ils 
sont en déconfiture. 

AnT. -15. 

Les caisses peuvent, en dehors des 
voies de droit ordinaires, poursuivre la 
rentrée des prêts accordés par elles en 
principal, intérêts et frais, d'après les 
dispositions de l'article !M · de la loi 
communale du 24février-t8,fö. 

Les caisses, bien qu'il leur soit interdit 
de consentir des prêts contre garantie 
hypothécaire, peuvent néanmoins, dans 
les cas où elles seraient exposées à perdre 
une créance, faire les devoirs de conser 
vation nécessaires , soit en agissant en 
justice pour obtenir un titre avec les 
sûretés qu'il comporte, soit en se procu 
rant une hypothèque conventionnelle 
pour la garantie d'une créance préexis 
tante. 

Anr. 1 (i. 

Pour couvrir les pertes éventuelles, il 
est prélevé sur les bénéfices jusqu'à 
concurrence do 2;> p. c. au moins des 
enljugerncnts de la caisse, une somme 
destinée ·à former un fonds de réserve. 
Si les bénéfices dépassent le montant 
statuaire de cc fonds, Ic surplus est à 
mettre ù la disposition des communes 
appartenant au ressort de la caisse, pour 
être employé à des dépenses d'utilité 
public non prévues par la loi. 

Le surplus ci-dessus mentionné, pour 
autant qu'il a été produit par suite d'un, 
allégement des engagements de la caisse; 
ne peut être mis à la disposition des com 
munes qu'après un nombre d'années à 
fixer par les statuts. 

ART. 17. 

Si l'avoir de la caisse ne suffit plus pour 
couvrir ses engagements, les communes 
appartenant au ressort de la caisse sont 
obligées à couvrir Ic déficit accusé par le 
bilan annuel au moyen de versements à 
faire à la caisse dans la proportion des 
quote-parts leur incombant dans les con 
tributions directes. Ces versements ne 
peuvent pas dépasser t> p.c. du principal 
de ces contributions ; ils sont à considé 
rer comme dépenses obligatoires dans le 
sens des art. 85 et !>O de la loi commu 
nale du 24 février 1845, et doivent, par 
conséquent, figurer dans le budget com 
munal. Le Gouvernement pourra au besoin 
faire décréter des centimes additionnels, 
nonobstant l'opposition du conseil com 
munal. 

Les suppléments de centimes addition 
nels à fournir pom couvrir le déficit 
n'entrent par en calcul pour la fixation 
de la quote-part de la commune dans le 
fonds communal ainsi que des subsides 
publics basés sur le montant des imposi 
tions communales. 

AH'l'. 18. 

Le Gouvernement peut, sur l'avis de 
l'autorité chargée de la surveillance et 
après avoir entendu Ie conseil d'adminis 
tration, dissoudre d'office une caisse qui 
n'est pas en situation de remplir d'une 
manière permanente ses engagements. En 
cas de dissolution, la liquidation des 
affaires est faite par le conseil d'adminis 
tration. Si celui-ci se soustrait à ce devoir, 
l'autorité chargée de la surveillance pren 
dra les mesures nécessaires dans l'intérêt 
de cette liquidation. 
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Les communes appartenant au ressort 
de la caisse peuvent être astreintes aux 
versements indiqués par l'art 17, pendant 
une durée de cinq ans, à partir de l'expi 
ration de l'exercice pendant lequel la 
dissolution de la caisse a été prononcée. 
Si, à l'expiration de ces cinq années, il 

subsiste encore une part de déficit, non 
couverte par les versements des com 
munes, l'Etat tiendra la Caisse d'épargne 
indemne de ce restant. Toutefois, aucun 
autre bailleur de fonds ne pourra se pré 
valoir de cette garantie. 

ART. m. 
La surveillance des caisses locales de 

crédit est exercée par l'administration de 
la Caisse d'épargne, qui doit tenir la main 
à l'observation des prescriptions légales 
et statutaires. 
_ Sont soumises à son approbation les 
décisions du conseil d'administration con 
cernant l'indemnité à accorder au comp 
table. Quant au cautionnnement du 
comptable, auquel est applicable la loi 
du 6 juin 1898 sur les cautionnements, 
le montant et la consistance en sont fixés, 
sur la proposition du conseil d'adminis 
tration et l'avis de la Caisse d'épargne, 
par le directeur général des finances. La 
caisse d'épargne examine les bilans et les 
comptes annuels et accorde décharge 
après communication du bilan aux con 
seils des communes intéressées. 

Les emprunts faits ailleurs qu'à la 

Caisse d'épargne doivent être autorisés 
par le Gouvernement. 

Les caisses sont tenues de communi 
quer en tout temps, à la Caisse d'épar 
gneou â la personne qu'elle aura commise 
à cet effet, leurs délibérations, livres et 
comptes, et de lui permettre la vëriflca 
lion de leurs situations de caisse. Le 
bourgmestre Je la commune qui P.St Ic 
siège de la caisse, est appelé à assister à 
celle vérification. 

La Caisse d'épargne peul exiger la 
convocation du conseil d'administration 
et, s'il n'est pas fait droit à sa demande, 
flser lui-même d'office les jours de sa 
réunion. Les séances ainsi fixées peuvent 
ëtre présidées par le directeur de la 
Caisse d'épargne ou par la personne qu'il 
aura commise à cet effet. 

Si Je conseil d'administration refuse 
d'accomplir les devoirs lui prescrits par 
les lois ou par les statuts, les fonctions de 
ses membres sont éteintes. Dans ce cas, 
la caisse d'épargne a le droit d'exercer 
elle-même ou par son délégué les attri 
butions et les devoirs du conseil, aux 
frais de la caisse, et de prendre immédia 
tement les mesures nécessaires pom· le 
remplacement des membres du conseil. 

Anr. 20. 

Le Gouvernement est chargé de pren 
dre les dispositions nécessaires pour 
l'exécution de la présente loi. 

Loi du 7 février 1905, portant modification de celle du 27 mars 1900 sur la 
création de caisses de crédit agricole et professionnel. 

AIITICLE PIIF.l\llEII. 

L'article 2 de la loi susvisée est rem 
placé par la disposition suivante : 

" Les caisses de crédit accordent, con 
,. tre caution, des avances aux cultiva 
" teurs, artisans, petits commerçants et 
,. petits industriels, fonctionnaires, em 
» ployés et ouvriers. 

» Les emprunteurs doivent habiter .le 
" ressort de la caisse; il en est de même, 
" en règle générale, pour les cautions. " 

ART. ~- 

L'alinéa -l cr de l'art. 8 de la méme loi 
est remplacé par la disposition suivante : 

,1 Le conseil d'administration de la 
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• caisse se compose du président et de 
" deux conseillers; lorsque le ressort de 
• la caisse comprend deux ou trois com 
" munes adjacentes, le nombre des con 
• seillers est porté à quatre; il est toute- 

1 " fois réservé au Gouvernement d'auto 
" riser l'augmentation du nombre des 
" conseillers dans des cas spéciaux où 
,, l'intérêt de IA caisse le rendrait néces 
• saire. 11 
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ANNEXE lV. 

ROUMANIE 

Loi sur les banques populaires rurales et leur Caisse centrale. 

Promu lguée le 28 mars 1903 et publiée a!} Moniteur officiel, n° 288: 
du 29 mars 1903. 

Texte mis en concordance avec les additions et les modifications 
' introduites par les lois 

des 1er et 8 décembre 1904; fl/onite,11· officiel, n°s· 19!) et 20 t~ 
des 2 et 9 décembre 1904 ; 

Du H> mars i90~, Moniteur officiel, n° 284, du f 9 mars 1901>; 
Du 6 avril 190!>, · flfonitew· officiel, n° !2, du 14 avril rno~; 

Des f cr et 4 mars 1906, Moniteur officiel, n°!l 26ö et 26'1, des '2 et 7 mars 1906; 
DQ 51 mars 1908, !1loniteur officiel, n° 1, du ter avril 1908, 

et du 14 avril !9t0, Moniteur officiel:n° 13, du iD avril ¾9!0. 

CHAPITRE I. 

Banques populaires rurales, 

ARTICLE PREl\llER. 

Les sociétés coopératives de crédit 
dans les villages, appelées « Banques 
populaires rurales » sont régies par 
les dispositions du titre VIII, sec 
tion VII, du Code de commerce, en 
tant qu'elles ne seront pas modifiées 
)lâr la présente loi. 

Arrr. 2. 

Toutes les banques populaires ru 
rales, constituées conformément aux 
dispositions de la présente loi, sont 
considérées comme sociétés commer 
ciales. 

AnT. 5. 

Les banques populaires rurales qui 
se constitueront dans les conditions 
de la présente loi sont considérées 
comme personnes juridiques. 

Les donations faites aux banques 
populaires rurales ne pourront jamais 
ê tre distribuées entre les sociétaires 

sans la volonté expresse du dona 
teur. Les statuts doivent prévoir, 
pour le cas de dissolution de Ia société, 
leur emploi dans un but d'utilité pu 
blique. En cas d'omission, ces dona 
tions seront versées au fonds de ré 
serve des banques populaires, consti 
tué auprès de la Caisse centrale, 
conformément à l'article 23 ci-dessous. 

AnT. 4. 

Les banques populaires rurales 
doivent être constituées pat· acte écrit, 
rendu authentique par la justice de 
paix de l'arrondissement respectif, 
exempt de tous droits de timbre et 
d'enregistrement. 

La justice de paix donnera la forme 
authentique à l'acte constitutif, pré 
senté par deux membres fondateurs, 
au moins, si les signatures des autres 
membres ou les déclarations d'adhé 
sion des illettrés sont certifiées par la 
mairie respective. 

La justice de paix ne donnera la 
forme authentique aux statuts et à 
l'acte constitutif que s'ils sont certifiés, 
par Ja Caisse centrale, comme étant en 
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conformité avec fa loi sur les banques 
populaires ( f). 

L'acre constitutif des banques popu 
laires, déposé pour obtenir la forme 
authentique, devra être accompagné 
d'une copie. 

Le juge doit, dans les trois jours 
qui suivront la réception de l'acte 
constitutif, le transcrire dans un i'c-. 
gistre spécial, qui sera établi, à cha 
que justice de paix, pom la transcrip 
tion des actes constitutifs des banques 
populaires rurales. 

Dans Ic même délai de trois jours; 
Ic juge devra rédiger, lui-même trois 
extraits del' acte constituti f corn prenant • 
les indications prévues ù l'article 89 
du code de commerce et fera qu'un de 
ces extraits soit affiché à l'entrée de la 
justice de paix, un deuxième à l'en 
trée de la mairie <le la commune oµ se· 
trouve le siège de la société constituée 
et un troisième sera adressé, par ses 
soins au /J/onitem· officiel pour y être 
inséré d'urgence. L'affichage il l'entrée 
de la justice de paix, ainsi que celui à 
faire à la mairie, seront constatés par 
procès-verbaux dressés par Ic j uge et 
Ic maire. Ces procès-verbaux seront 
annexés au dossier respectif de la jus 
tice de paix. 

Le juge, après accomplissement de 
ces formalités, dressera un procès-ver 
bal, constatant la transcription de 
l'acte constitutif, l'afflchage des ex .. 
traits cl la publication au /Uo11iteur, 
cl décidera que la société peut fonc 
tionner, et en délivrera aux adminis 
trateurs de Ia société un certificat en 
cc sens. li adressera également un 
pareil extrait au tribunal du district 
qui le transcrira d'office et. sans frais 
dans le registre des sociétés. 

Toutes ces formalités, ainsi que la 

( 1) Le dernier alinéa de l'article 4 a été 
ajouté par la loi du i4 avril 1010. (V. Mo• 
niteur officiel, n° 13, du 1.ö avril 19i0). 

publication au Moniteur) sont gra 
tuites. 

Les banques populaires ne pourront 
modifier leurs statuts qu'avec l'appro 
bation de la Caisse centrale, et à la 
suite. d'une décision de l'assemblée 
générale prise à la majorité des voix, 
calculée sur le nombre total des mem 
bres de la banque, el non pas seule 
ment sut· le nombre de ceux qui sont 
présents à l'assemblée générale ( 1 ). 

La décision de l'assemblée générale 
sera communiquée au juge de paix qui 
aecomplira les mêmes formalités que 
pour la constitution de la société (2). 

Le juge qui négligerait d'accomplir 
les formalités susmentionnées ou qui 
tarderait plus de 20 jours, à partir du 
dépôt de l'acte constitutif', de faire ac 
complir toutes les formalités en vue du 
fonctionnement de la société, sera pas 
sible, en outre des mesures discipli 
naires, de dommages-intérêts envers • 
les intéressés. 

AuT. 6. 

Tou les les banques populaires ru 
rales doivent, dans un délai d'un 
mois à partir de leur constitution, 
communiquer à la Caisse centrale (5) 
une copie authentique de leur. acte 
constitutif, ainsi qu'un exemplaire des 
statuts. 

ART. 7. 

Ces statuts devront obligatoirement 
contenir : 
a) Le nom de Ja société et Ic lieu de 

son siège; 

(1). L'alinéa 7, art, 15. a été modifié pal' la 
loi du 51 mars i908. (V. Monitmr off. du 
1 avril t908.) 

(2). L'alinéa Vlll. art. ?$, a été introduit 
par ln loi du 51 mars 1908. (Moniteur off. 
du i avril 191)8.) · 

(5). A l'article G, l'expression "Caisse een 
trale )) ù la suite de la loi du 4 mars :Hl06 
(.JI unit. o(T. du 7 mars 1006), a été substituée 
à celle de -Crédit agricole» qui se trouve dons 
la loi organique de 1905. (iUonitciur of[. du 
29 mars i!J05.) 
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b) Le mode de formation du capital 
social, l'Importauee des parts sociales 
des membres, la modalité de leur ver 
sement et de restitution au cas de 
retrait ou d'exclusion de Ja société; 

c) L'énumératlon des cpéraüons que 
la société peut faire; 
á) La manière dont les capitaux de 

Ja société sontconservés , 
e) Les conditions.d'admissibilité dans 

la société: ainsi que les conditions de 
retrait des sociétaires, ainsi que les cas 
d'exclusion; 
/) Les limites de la responsabilité 

des membres pour les actes de la so 
ciété; 

9) Les conditions auxquelles le cré 
dit sera accordé, tant aux membres 
qu'aux personnes étrangères de Ja so 
ciété; 
/t) Le mode de formation du fonds 

de réserve el sa destination au cas de 
dissolution de la société; 
i) Le mode de répartition des béné 

fices, au cas oil les statuts permet 
traient une répartition des bénéfices; 
j) Le mode d'administration de la 

société, les règles à suivre pour l'élec 
tion de ses administrateurs, les pou 
voirs et Jes attributions de ceux-ci; 

k) Le mode de la liquidation éven 
tuelle de la société; 
/) Les sommes déposées aux banques 

pour être affectées spécialement aux 
frais d'enterremen t, peuvent être res 
tituées aux héritiers à Ja mort du dé 
posant, jusqu'à concurrence de trois 
cents francs; et, à défaut d'héritiers, Ia 
banque fera Jes dépenses nécessaires, 
en en justifiant le montant ( i ). 

ART.8. 

Les administrateurs, les directeurs 
ou les liquidateurs des banques popu 
laires ne peuvent être que de natio 
nalité roumaine, majeurs et jouir de 
leurs droits civils et politiques. 

( 1) Le premier alinéa de l'article 7 a été 
introduit par la loi du i4 avril HHO. (Jfoni 
teur olfict'el du i~ avril 1910.) 

Aur. 9. 

Les banques populaires villageoises 
n'auront à payer aucune patente, lors 
q u'elles seront constituées sur les bases· 
suivantes : 

a) Ilesponsabiltté illimitée et soli 
daire des membres; 

b) Non-répartition entre les associés, 
en cas de liquidation, du fonds de ré 
serve, constitué par r,O p. c. au moins 
des bénéfices nets annuels et prévision 
de son emploi, en pareil cas, à des 
œuvrcs d'utilité publique communale; 

c) Gratuité de I'administration. sauf 
le comptable. 

Seront également exemples de toute 
patente, Jes banques populaires qui 
auront prévu dans leurs statuts que Ic 
taux de l'intérêt ne dépassera pas 
JO p. c. pour les avances consenties 
aux sociétaires et J2 p. c. pour celles 
consenties aux non-sociétaires (J). 

Parmi les autres banques populaires 
villageoises, celles qui ont un capital 
jusqu'à 20,000 lei (f lei= 1 franc) 
seront également exemptées de toute 
patente, celles dont le capital est plus 
important payeront la moitié de Ja pa 
tente qui serait dû d'après Ja loi sur 
les patentes. 

Les demandes en justice à introduire 
par les banques populaires rurales, 
toute la procédure, ainsi que les actes, 
les créances et toutes les opérations 
pour la réalisation et le recou vremenl 
des emprunts, jusqu'à 500 lei inclu 
sivement, seront exemptés de toute 
taxe de· timbre sans distinction pour 
toutes Jes banques populaires, sans 
aucune distinction entre elles (':2). 

(1) Le premier alinéa, sous la lettre C, de 
l 'article 9 a été introduit par la loi du 
51. mars 1.908. ( V. .Moniteur officiel du 
1er avril 1908.) 

(2) Le dernier alinéa de l'article 9 de la 
loi organique de 1905 prévoyait 1100 lei. 
Celte somme a été remplacée, par la loi <lu 
1H mars 1905 (Moniteur officiel du 1~1 mars 
190ti, par 300 lei el la Ioi du 14 avril 19!0 
(Moniteur officiel du Hl avril 1910) a ajouté 
après ,, 500 lei », Ic mol inclusivement. 
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AnT. iO. 

La forme authentique sera donnée 
aux billets à ordre et aux contrats 
d'emprunts, jusqu'à !000 lei, par 
la mairie locale, conformément à l' ar 
ticle 5!> (l) de la loi sur le crédit agri- 
~e OO. 1 Les registres de la société seront 
paraphés el légalisés par la justice de 
l'arrondissement respectif sans droits 
de timbre. 

Anr. ,j f. 

Toul emprunt contracté aux banques 
populaires rurales est de nature com 
merciale; les créances qui en résultent 
sont négociables et pourronrétre trans 
mises par endossement. 

AnT. 12. 

Le protêt faute de paiement des bil 
lets émis à l'ordre des banques popu 
laires rurales, ou bien escomptés 
par celles-ci, pourra être fait jusqu'à 
concurrence de 1000 lei, à Ja mairie 
de Ia commune où se trouve le siège 
de la banque (5). · 

La mairie ama compétence pour ins 
trumeu ter, sans que soient applicables 
Jes cas d'empêchement prévus à l'arti 
cle 529 du Code de commerce concer 
nant les actes dans lesquels auront 

1 

intérêt les parents ou les alliés. 
Pour les sommes supérieures ù 

( t) L'article 55, à la suite de la modifica 
tion de la loi sur le Crédit agricole du 51 mars 
1!)08, est devenu l'article 58. 

(2) Le premier alinéa de l'article -10 a été 
modifié par la loi du :51 mars 1908. (ll:[unit. 
Of fic. du Ier avril 1908.) 

(5) L'orlicle 12 de la loi organique de 1905 
contenait: .. jusqu'à 100 Ici 11 « à Cet mairie 
du lieu de résidence de t'empruuteur " a été 
modifié pn1· la loi du it:i mars 1905. ( .llo11il. 
O(fic, du 19 mars 1!)0ti) ainsi : • j UMJU' à 
;;oo lei à fa mairie du lieu où se (l'OIIVC le 
sièg,: de lu banque ,, cl, par la loi du 
3-1 mars1008 «jusqu'dtOOOlei,» 

t 000 lei, le protêt sera fait it la justice 
de paix de l'arrondissement respectif. 

ART. 15. 

Les actions en justice introduites par 
Jes banques populaires rurales seront de 
la compétence des juges d'arrondisse 
ment.jusqu'à concurrence de 500 lei, 
en première et dernière instance, et 
jusqu'à 5,UOO Ici avec droit d'appel. 

Le délai pour l'introduction ile l' ap 
pel sera de 10 jours, à partir du jour 
où la sentence aura été rendue, lors 
que les débats ont eu lieu en présence 
des parties, cl il partir de la communi 
cation de la sentence lorsque celle-ci a 
été prononcée par défont. 
te tribunal devra donner sa décision 

au plus tard dans les vingt jours sui 
vant l'introduction de l'appel (1 ). 

Dans tous ces cas, les sentences 
définitives, concernant les créances 
contractées directement envers les 
banques populaires seront exécutées 
conformément à la loi pour le reeou 
vrernent des revenus de l'Etat et, pour 
toutes les autres créances, d'après le 
droit commun. 

Les sentences, ainsi que les actes 
authentiques seront investis de la 
formule exécutoire, sur la simple de 
mande de la banque ou de la société 
coopéra live par lcsinstances judiciaires 
compétentes, qui devront les délivrer 
investis, au plus tard dans les dix 
jours de la demande (:2). 

( 1) Les alinéas I à IV inclusivement de 
l'article ·I 5 de la loi organique du 28 mars ,1903 
ont été remplacés de trois autres alinéas 
de la loi du 5! mars 1908 (v. Mo,tif. O{/it:. 
n° 1 du jcr avril 1908). 

(~) Le dernier alinéa de l'article 15 a été 
introduit par la loi du 51 mars 19118. 
( Jf ouiteur officiel du I cr avril 1908) cl mo 
difié par la loi du 14 avril 1910. (illoniteur 
officiel, n° 13, du 15 avril 1910.) 
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ART 14. 

( ~B) 

Les emprunts sur gage contractés 
près des banques populaires rurales 
sont régis entièrement par les dispo 
sitions de la loi sur le crédit agricole. 

Les débiteurs des banques populai 
res, à la suite d'emprunts sur gage de 
bétail, de produits agricoles, d'instru 
ments d'agriculture ou de tous autres 
objets, peuvent vendre lesdits objets 
remis en gage pour en acheter d'autres 
en leur place, et la mairie délivrera le 
permis de ven le, avec l'acquiescement 
de la banque créancière; la mairie pour 
ra dans ce cas enregistrer d'office l'acte 
constatant le nantissement du bétail 
ou de l'objet nouvellement acquis. 

Le débiteur qui ne remplacerait pas 
le bétail ou l'objet, qu'il lui a été 
accordé de remplacer, perd le bénéfice 
du terme d'échéance de sa créance; 

· celle-ci devenant exigible et son re 
couvrement pouvant être poursuivi 
immédiatement sur tout son avoir 
actuel ou sur son avoir à venir. 

Dans les villes, chefs-lieux ou non 
de département, l'enregistrement des 
contrats de nantissement et la dé 
livrance des permis de vente de bétail 
ou autres objets, se fera par le chef de 
la police d,1 l'endroit. 

Les maires el les chefs de police qui 
délivreraient des permis de vente pour 
<lu bétail, remis en gage aux banques: 
sans le consentement préalable de ces 
dernières, seront passibles de trois 
mois à deux ans d'emprisonnerncutf J ). 

Aire. Hl. 

Le bétail, les graines et les instru 
ments agricoles achetés par les paysans 
au moyen des avances consenties à 
cet effet par les banques populaires, 
seront considérés nantis pour sûreté 

( 1) L'article 14 a été ainsi modifié par 
la loi dn -14 avril 1 !11 O. (V. Moniteur officiel, 
n° 15, <lu tä avril ·19 l 0). 

du paiement des avances, à partir du 
moment de leur acquisition et seront 
régis par les dispositions prévues à 
l' article t 7, alinéa. II ainsi qu'à l'article 
2!> de la loi du 2 juin t892 (i) sur le 
Crédit agricole. 

ART. i6. 

Toutes les banques populaires vil 
lageoises, sans exception, ayant ou 
non un compte-courant ouvert à Ia 
Caisse centrale (2} seront soumises au 
contrôle de celte dernière pour Ja to 
talité de leurs opérations. 

Les organes du ministère de l'in 
struction publique peuvent, par délé 
gation de la Caisse centrale, contrôler 
les opérations desdites banques. 

ART. J7. 

Si des désordres ou des abus ve 
naient à être découverts dans l'admi 
nistration d'une banque populaire 
rurale quelconque, d'une associa 
tion pour le louage ou l'acquisition de 
biens ruraux, ou dans celle des sociétés 
coopératives de production et de con 
sommation, la Caisse centrale pourra 
révoquer immédiatement les adminis 
trateurs coupables, et prendre les 
mesures nécessaires en vue de la con 
servation des biens de la société, jus 
qu'à la nomination des nouveaux 
administrateurs, conformément aux 
statuts de chaque banque, association 
ou société coopérative. 

En pareil cas, les administrateurs 
révoqués ne pourront plus être réélus 

( 1) A la suite de ln loi sui· Ic crédit agri 
cole, du 4 mars HIOli (AJ011ifeur o{/:, no 269, 
du 7 mars f906) ces articles sont devenus 
tes al'l 1 (i, al. li cl art. 24.; et à la suite de la 
loi du 50 mars tl)08 : art. 19 al. li, et 
art. 27. 

(::1) les expressions " Caisse centrale » et 
" Caisses ", remplacent à la sui le de la loi du 
'• mars 1 !•06 (iflonileut off., 11° 26!•, du 
7 mars 1906) celles de II Crédit agricole " cl 
" Crédit ". 
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avant deux ans à partir de leur révo 
cation. 

Les autorités administratives cl ju 
diciaires prendront, à la requête des 
agents de contrôle de la Caisse centrale, 
toutes les mesures pour l'exécution 
des dispositions prises par ceux ci. 

Les adrninistratcu 1·s, les censeurs, 
les fonctionnaires et les délégués des 
banques populaires, des associations 
d'affermage et d'acquisition, de toute 
société coopérative de production ou 
de consommation, ainsi que de toute 
autre société coopérative d'artisans ou 
ouvriers, conformément à la loi pro 
mulguée le 19 décembre 1909, qui 
seront coupables de soustraction de 
fonds conliés ù leur gestion, seront 
punis comme dilapidadcurs de fonds 
publics, conformément à l'art. 140 du 
code pénal, ou conformément à l'ar 
ticle 125 dudit code, lorsqu'ils an 
raient commis aussi des faux en écri 
tures. Ceux qui seront convaincus de 
prévarication ou de corruption seront 
passibles. d'un emprisonnement de un 

• à trois mois. 
La restitution des sommes dilapidées 

n'èmpèche pas la continuation de l'ac 
tion publique, lors même qu'il n'y 
a urait pas eu de mise en demeure, 

Tout administrateur, censeur: di 
recteur, Ionctionnaire ou délégué dès 
banques populaires, des associations, 
ou de toute autre société coopérative, 
exclu de l'administration de ces insti 
tutions, qui refuserait de remettre 
l'avoir de la société aux nouveaux ad 
ministrateurs, conformément à la dé 
cision de la Caisse centrale, sera 
passibles d'un emprisonnement allant . ,. . . 
JUS(fU a SIX mois. 

Le refus sera consigné dans un pro· 
cès-vcrbal dressé par un des délégués 
de la Caisse centrale. 

Le juge compétent pom instruire et 
juger les délits, prévus dans la 
présente loi, est le juge de paix, qui 
remplira aussi, à cet effet, les attribu 
lions du juge d'instruction. 

La sentence devra être rendue au 

plus tard un mois à dater de la récla 
mation, et sans droit d'opposition, mais 
seulement avec droit d'interjeter appel 
devant le tribunal dans un délai de 
dix jours. 

Le tribunal devra rendre sa sentence 
dans les vingt jours _qui suivent. 

Ceux qui se trouveront sous le coup 
d'une condamnation définitive, pour 
un des délits susmentionnés, ne 
peuvent plus jamais faire partie d'au 
cune société coopérative prévue par 
la présente loi (t). 

AnT. 18. 

Toutes les banques populaires ru 
rales doivent dresser leurs bilans 
chaque année el les communiquer à la 
Caisse centrale ('2), au plus tard duns 
les deux mois qui suivent la clôture 
de l'exercice annuel. 
Il n'y a pas lieu à la communication 

du bilan prescrite par l'article 179 
du éódc de commerce. 

AnT. {9. 

En cas de liquidation d'une banque 
populaire rurale, la justice de paix 
exerce tous les droits el attributions 
conférés en semblable cas, par le Code 
de commerce, aux tribunaux. 

CHAPITRE II 

La Caisse centrale des banques 
populaires rurales 

AuT. ~o. 
Dans Ic but de venir en aide et de 

surveiller l'administra lion des banques 

(1) L'article 17 o été modifié à la sui Ic <le 
Ia loi du 4- mars 1906, i Monit. 0/fic. 11° 2fi!) 
du 7 mars 19Uû), <le la loi du 51 mars 1908 
(Mo,iit. uf/ir. n° t du 1°' avril 19[)8), et de la 
loi du 14- avril 1910 ("1011it. of!ic. 11° 15 du 
Hi avril 1910. 

(2) L'expression (( Caisse centrale " rem 
place celle de o Crédit agricole " par la loi 
du 4, mars t 1J0(i. ( Jfumt. o(fir. 11° 2(i9 du 
7 mars :1906. )j 
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populaires, des associations d'afler 
mage, des sociétés coopératives de pro 
duction et de consommation, ainsi que 
de toute autre Institution de crédit, 
dont le siège serait dans une commune 
rurale, la Caisse centrale des banques 
populaires et des sociétés coopératives 
rurales se sépare, à partir du 1er avril 
1906~ du Crédit agricole, et constitue 
une direction générale distincte, fonc 
tionnant comme personne morale. 

Le capital du crédit agricole pourra 
être cm ployé également dans les opé 
ra lions de la Caisse centrale des ban 
ques populaires et <ks sociétés coopé 
ratives rurales. 

Le Crédit agricole est obligé de four 
nir à la Caisse centrale toutes Jes 
sommes dont celle-ci aurait besoin. 
Toutes les dépenses nécessitées par 

l'administration de la Caisse centrale 
seront supportées, de même, par le 
Crédit agricole, et les bénéfices réalisés 
par Ja Caisse centrale seront versés au 
compte du Crédit agricole. 

Le Crédit agricole est obligé de faire, 
par l'intermédiaire de ses organes 
locaux, tous les paiements et tous les 
encaissements demandés par la Caisse 
centrale, et de recevoir Jes dépôts qui 
auraient été apportés pour les faire 
fructifier aux banques populaires ou 
aux sociétés coopératives de produc 
tion et consommation ( -1 ). 

AnT. 2-1. 

La Caisse centrale des banques 
populaires et des sociétés coopératives 
rurales est autorisée à faire les opéra 
tions suivantes (2) : 

a) Esc~ptcr les effets de commer- 

( 1) L'art. '20 a été mcdifié par la loi <lu 
,t mars -1!.)(){j (V. Mu11il. o(lir-. 11° ~6!1, du 
7 mars 1!106) et la loi du 51 mars mos 
a changé seulement Ic 1•r alinéa du même 
article. 

(2) Le f•r alinéa de l'article 21 n été modifié 
pnr la loi du i mars i!J06, (V, i}Jo11it. o(!ic., 
n° 269, du 7 mars 190ö). 

ce des banques populaires et des fédé 
rations. 

Accorder des avances, tant aux ban 
ques et aux fédéra lions, qu'aux sociétés 
coopératives de production et de con 
sommation, lorsque ces opérations ne 
pourraient pas être faites par les ban 
ques populaires locales, ainsi qu'aux 
associations d'afîermage légalement 
constituées, aux conditions prévues au 
chapitre IV de la présente loi ( t); 

b) Ouvrir des comptes-courants aux 
banques populaires et aux fédérations, 
ainsi qu'aux associations d'affermage 
et aux sociétés coopératives de pro 
duction et de consommation, - lors 
que celte opération ne pourrait être 
faite par les banques populaires - et 
recevoir leurs dépôts à intérêts. 

Pour toutes sommes déposées à 
intérêt à la Caisse centrale ainsi 
que pour les sommes versées en 
sus du solde de comptes-courant, 
les banques populaires, f édérations, 
associations d'affermages ou sociétés 
coopératives auront droit à ~p.c. d'in 
térêts à partir du jour du dépôt (2J. 

c) Béescompter, de préférence à la 
Banque nationale, lé portefeuille des 
banques populaires et des fédérations 
ou les effets commerciaux émis par les 
associations d'affermage, par les ban 
ques· populaires et lems fédérations, 
garantis par leur portefeuill c (5), en 
dehors du compte-courant prévu par 

(1) L'alinéa a de l'article 21 de la loi 
organique du 28 mars 1905, a été modifié 
par la loi du 51 mars 1908. (V. 1lloniteur 
officiel, 11° 1, du 1er avril 1908.) 

(2) L'alinéa b de l'article 2i a été aussi 
modifié par la loi du 51 mars 1908. (Alo 
niteur officiel du 1 cr avril 1908, el la der 
nière partie par la loi du U avril 1910. 
(Moniteur officiel du Hi avril 1910.) 

(3) Les passages de l'alinéa c de I'ar 
ticle 21 << ou les effets commerciaux émis 
par les banques populaires et garantis par 
leur portefeuille » ont été ajoutés par la 
loi du 6 avril 1900 [Moniteur officiel du 
14 avril i90ö), 
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l'article 57 de J~ loi du 4 mars :1906( f ); 
d) Constituer en gage dans la forme 

commerciale les contrats de prêts, ef 
fectués par les banques populaires 
rurales, et transmis à l'ordre de la 
Caisse een traie des banques populaires, 
pour garantie d'emprunts en compte 
courant, de préférence à la Banque 
nationale. 

Les prêts réalisés dans ces condi 
tiens, en tant qu'ils couvriraient des 
articles d'nlimentation, fournis aux 
paysans, sont garantis par l'füat jus 
qu'à concurrence de 20,000,000 lei, 
et seront exemptés de tous droits de 
timbre (2). 

Les maires ont compétence pour 
donner la forme authentique à ces 
contrats, s'ils sont collectifs, pour 
n'importe quelle somme (5). 

Les obligations résultant de pareils 
emprunts, ainsi que des endossements 
qu'ils porteraient, restent valables 
même après leur échéance, sans au 
cune formalité judiciaire ou autre. 

La garantie de l'État subsistera jus 
qu'à la liquidation définitive de ces 
obligations (4). 

ART. 22. 

Si Le Crédit agricol•!, par suite de 
l'essor de ses opérations, disposait de 
fonds supérieurs à ceux qui seraient 
nécessaires aux banques populaires et 
à ses propres opérations d'emprunt, 

(1) L'alinéa c de l'article 21 a été aussi 
modifié par la loi du 51 mars 1908 ( illoni 
teur officiel du 1er avril ·1908). 

(2) L'alinéa d de l'article 21, a été intro 
duit par la loi du 1 cr décembre 1904 (Moni 
teur officiel du 2 décembre 1904}. 

(5) A la suite de l'alinéa Il d de l'ar 
ticle 21, il a été introduit un nouvel alinéa 
à la loi du 8 décembre 1904 (Moniteur 
officiel d 11 9 décembre 190-i). 

(4) Le dernier alinéa de la lettre d, art. 
21, a été introdu il par ln loi du 1 cr mors HJOi. 
Moniteur off. du 2 mors Hl06. 

il pourra faire fructifier ces fonds par 
J' acquisiuon d'effets publics. 

ART.25. 

Après déduction de tous les frais 
de surveillance, de contrôle et d'ad 
ministration, Jes bénéfices nets réali 
sés par la Caisse centrale (i), au 
moyen de l'escompte des effets des 
banques populaires, seront employés 
comme suit : 50 p. c. pour la consti 
tution d'un fonds dénommé Fonds 
<le réserve des banques populaires, 
et qui servira à venir en aide à ces 
banques, afin de couvrir éventuelle 
ment leurs pertes dans des cas impré 
vus et exceptionnels; !iO p. c. seront 
distribués au prorata de leurs opéra 
tions avec la Caisse centrale, aux ban 
ques populaires qui seraient consti 
tuées sur fa base des règles prévues 
aux alinéas a, b cl c de l'art. 9 de la 
présente loi. 

En cas d'inexistence de pareilles 
banques, les fSO p. c. susmentionnés 
seront employés à la suite d'une déci 
sion du conseil d'administration, ap 
prouvée par Ic ministère des finances, 
à des améliora tions d'ordre économi 
que et éducatif, dans les villages. 

AuT. 21,. 

Il est créé auprèsde la direction de Ia 
Caisse centrale O) un Conseil d'admi 
nistration composé de onze membres, 
nommés pour sept ans, qui servira d'or 
gane supérieur d'administration et de 
surveillance. La durée des mandats des 
membres qui setrouventaujourd'hni en 
fonctions est prolongé jusqu'à cc qu'ils 
aienlsiégéseplans.Huildcsmcrnbrcsdu 

( 1) L'expression • Caisse ccntrale » a été 
substituée à celle de u Crédit agricole ". 
par la loi du fi. mars t 906,tA-lu11iceur off. du 
7 mars t ~,ou.) 
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Conseil seront nommés par la l\Jinislère 
des finances, deux par le Ministère des 
Cultes et de l'Instruetion publique el un 
autre pai- le Crédit foncier rural de Bu 
carest. 

Lorsqu'une de ces institutions refuse 
<le nommer son représentant, le Minis 
tère des financés pourvoit aux places va 
cantes. Le Conseil élit un président 
parmi ses membres. En l'absence du pré 
sident, les réunions du Conseil seront 
présidées par le doyen d'âge des mem 
bres (-l ). 

AnT. 25. 

Le Conseil d'administration se réunit 
au moins deux fois par mois. 
La présence de la majorité des mem 

bres en fonctions est requise pour ses 
délibéraûons, 

Ain. 2ö. 

Les principales attributions du Conseil 
d'administration sont : 

a) Donner son avis, de manière con 
sultative, sur tous les points qui lui se 
ront soumis par le directeur général ou, 
à son défaut, par le sous-directeur; 

b) Délibérer et décider sur tout ce qui 
concë-ne les rapports des banques popu 
]aires rurales avec leur Caisse centrale; 

c) Elaborer les règlements concernant 
les rapports avec les banques populaires 
ainsi (Jlie les statuts-type de celles-ci; 

d) }i'ixer les rùgles à suivre par les 
banques populaires pour être admises aux 
opérations avec la Caisse centrale; con 
séquemment, examiner leurs statuts et y 
proposer les modifications nécessaires afin 
d'établir leurs rapports avec- la Caisse 
centrale. 

(1) L'article 24 de la loi organique du 
28 mars J \J03 a été modiflë par l11 loi du 
/4. mars 1906 ( ïl nnileur' off. du 7 mars J !JOG), 
et par la loi du 51 mars 1908. (Mo11itcur off. 
du 1er avril 1908), seulement Ic ~me alinéa, 

\ Les tau~ de l'inté~é.t ~t de l'escompte 
· seront fixes par le i\11mslere des finances, 

à la suite du rapport de la Caisse cen 
trale des banques populaires et coopéra 
tives rurales ( 1 ). 

e) Donner son avis sm· l'admissibilité 
de chaque banque aux opérations de la 
Caisse centrale, fixer le crédit à lui ac 
corder ainsi que le taux des intérêts des 
avances et de l'escompte; 
/) Prescrire toutes les mesures néces 

saires dans le hut de préserver les ban 
ques populaires de danger et abus; 

g) Prendre Ioules dispositions afin 
cp1e, par des publications répandues 
dans les communes, et par des con 
férences populaires dont on chargerait 
ties personnes compétentes, l'idée de la 
création de banques populaires soit pro 
pagée, en acheminant, en même temps, 
ces dernières dans une voie qui assure 
rait le progrès de l'éducation et de l'éco 
nomie rurales. li organisera.dans le même 
but, des congrès des banques populaires; 

h) Déterminer, à la suite d'une en 
quête, quelles sont les banques popu 
laires auxquelles les créances du crédit 
agricole peuvent être transmises. 
Le crédit agricole ne sera plus en 

droit de faire des opérations dans les 
communes où ces dernières banques font 
leurs opérations (2); 
i) Il pourra décider «l'office la liqui 

dation des banques qui, malgré un aver 
tissement, n'auraient pas amélioré leur 
administration ou bien donné des preuves 
de progrès (5). 

( 1) Le dernier alinéa de la Jeure d, art. 26, 
a été introduit pur la loi du '• mars 1 V06. 
(iJ/011itwr off. du 7 mars i906.) 

(2) L'alinéa h, art. 26, a été introduit 
par Ia loidu4 mars 1906. (Moniteur officiel 
dnimars 1!)06.) 

(3J L'alinéa i, art. 26, a été introduit 
par la loi <lu 14 avril 1010. Moniteur officiel 
du fö avril '1910. 
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Aur , 27. 

Le Ministre des Finances peut, à n'im 
porte quel moment, opposer son veto à 
toute décision du Conseil. 

Aat. 28. 

Les membres du Conseil d'adminis 
tration reçoivent des jetons de présence 
de 30 francs par séance ou journée d'in 
spection. 

AIIT. 29. 

Le Directeur général de la Caisse cen 
trale (J) des banques populaires est 
tenu de soumettre à la délibération du 
Conseil d'administration toutes les {lues 
tions prévues par l'article 26 ci-dessus, 
et d'exécuter les décisions qni seront 
prises. 

AnT. 30. 

Chaque banque populaire devra être 
inspectée, au moins deux fois par an, 
dans tous les détails de sa gestion, et le 
rapport sera soumis au Conseil d'admi 
nistration. Le bilan annnel sera vérifié à 
la résidence de chaque banque, d'après 
les règles qui seront établies par le Con 
seil d'administration (2). 

CHA PITRE III. 

Conditions requises des banques popu 
laires rurales pour être admises á faire 
des uz,érations ,wee la Caisse centrale. 

AIIT, 31. 

Le Conseil d'administration de la 
Caisse centrale (3) des banques popu- 

( i) L'expression c< du Crédit agricole » 
précédant II Caisse centrale n a été sup 
primée par la loi du 4 mars 1906. (1'-foni 
teurofficiel du 7 mars 1906.) 

(2) L'article 50 a été modifié par la loi 
du 4 mars 1906. (llloniteur of fi ciel du 7 mars 
:1.906.) 

(3) L'expression r< du Crédit agricole >) 

précédant cc Caisse centrale >J a été sup- 

la ires, après examen des statuts et de l'acte 
constitutif des banques populaires rurales, 
décidera pour chacune d'elles si elle peut 
être ou non admise aux opérations avec la 
Caisse centrale; il pourra, éventuelle 
ment, indiquer les modifications à intro 
duire dans les statuts à l'effet de leur 
admission. 

Ne seront admises aux opérations avec 
la Caisse centrale que les banques popu 
laires rurales qui rempliront les condi 
tions ci-après : 

a) La banque populaire n'admettra 
comme associés que les habitants de la 
commune où est le siège de la banque, 
ou tout au plus d'une commune limi 
trophe. Elle peut, néanmoins admettre, 
avec le consentement de la Caisse cen 
trale, des membres de plusieurs com 
munes (1); 

b) Ne sera pas admis comme associé, 
celui qui fait déjà partie d'une autre 
banque populaire rurale. 

r.) Lorsqu'une banque populaire rurale 
est constituée sous la forme d'une so 
ciété par actions, celles-ci seront toujours, 
conformément à l'article 226 du code de 
commerce, nominatives et ne pourront 
être détenues que par les habitants de la 
commune du siège, et par ceux d'une 
commune voisine. Les actions ne peuvent 
être cédées qu'avec le consentement du 
Conseil d'administration de la banque ou 
de l'assemblée générale de ses membres, 
suivant qu'il sera prévu dans les sta 
tuts; 

d) Les banques rurales populaires ne 
pourront consentir des prêts qu'aux ha 
bitants des communes dans lesquelles 
elles peuvent recruter leurs membres; 

primée par la loi du 4 mars :1906. (Moni• 
teur officiel du 7 mars 1906.) 

(1) Lu dernière partie de l'alinéa a) ar 
ticle 51, cc clic peut néanmoins admettre, 
avec le consentement de la Caisse centrale 
des membres <le plusieurs communes", a été 
njoutée pur la loi du 1.5 mors 1905. (AJ011iteur 
o/(. du 19 mars Hl0li.) 
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e) Les intérêts des emprunts consentis 
par les banques populaires rurales ne 
pourront dépasser les limites fixées par 
Conseil d'administration de la Caisse 
centrale (l). Les statuts préciseront les 
avantages accordés à cet égard aux mem 
bres de la société par rapport aux per 
sonnes qui n'en font pas partie, et qui 
peuvent, suivant lès statuts, y contracter 
des emprunts ; . 
f) Les emprunts faits aux. banques 

populaires rurales pourront être rem 
bourses au gré de l'emprunteur, avant 
l'échéance et, dans ce cas, les intérêts ne 
seront dus que pour la partie de capital 
qui reste encore due, et pour la durée 
pendant laquelle l'emprunteur en a eu la 
jouissance eITeclive; 

g) Pour les banques dont le capital ne 
dépasse pas 10.000 lei., l'administration, 
excepté le comptable, est gratuite; pour 
les autres, dont le capital est supérieur, 
les frais d'administration ne pourront 
dépasser 15 p. c. <les bénéfices ('2) ; 

h) Les admininistrateurs des banques 
populaires rurales seront solidairement 
responsables des pertes encourues par 
leur banque par suite de leurs malversa 
tions ou de leur négligence. 

i) Chaque banque devra se constituer 
un capital <le réserve en y consacrant 
10 p.c. au moins des bénéfices. Ce capital 
est destiné à couvrir les perles éventuelles 
de la banque. Le conseil d'administration 
de la Caisse centrale (1) pourra exiger 
que cc capital soit placé à intérêts à la 
Caisse centrale. 

ART. 7i2. 

Le Conseil d'administration de la Caisse 

( 1) L'expression cc Caisse centrale n a été 
substituée à celle Je "Crédit agricolc« par la 
loi du/" mars HIOG. 1lfonilc:uroff. du 7 mars 
1H06. 

(2) A l'alinéa g article 51, de la loi orga 
nique de 1!)05, il y avait : au de/a de 10 
l'· c. drs bénéfices, la loi du Hl mars 190tî 
1lf 011itwr off. du Hl mars 190B modifiant 
en cc sens: i~ p.c. eb bénéfices. 

centrale ( t) poUl'ra en outre imposer aux 
banques populaires rurales, qui voudraient 
être en rapport d'affaires avec la Caisse 
centrale, toutes autres conditions, qui 
lui seront dictées par l'expérience 
et les circonstances, quant aux délais 
de crédit, aux mesures de garantie, au 
quantum t:es avances, au caractère des 
opérations, aux avantages à accorder aux 
membres par rapport à ceux qui ne le 
sont pas, etc. 

AHT. 53. 

Les banques populaires rurales admi 
ses à Ia Caisse centrale, ne peuvent in 
trod uire aucun changement dans leurs 
slatuts sociaux, sans l'autorisation préa 
lable du Conseil d'administration de la 
Caisse centrale ou bien avant l'apuration 
intégrale de son compte débiteur. 

Aur. 54. 

Dès banques populaires peuvent étre 
égale ment créées sans capital d'actions 
ou donations ; si elles ont pour base la 
responsabilité solidaire et illimitée des 
membres de la société pour toutes leurs 
opérations. Le Conseil d'administration 
<le la Caisse centrale (2) peut avancer 
à ces banques le capital nécessaire pour 
le commencement de ses opérations, à 
condition que la société soit constituée 
par ~O agriculteurs, au moins, habitant 
la même commune, et seulement après 
qu'elle aura établi que ces 20 sociétaires 

( 1) L'expression c< Caisse centrale 11 de l'ali 
néa i, article 51. cl des articles 52 et 55 a été 
substituée à celle du 1c Crédit agricole 11 par 
la loi Ju &. mars 1906, (Mouit. off. du 
7 mars 190tl). 

(2) L'expression <c Caisse Centrale ,, des 
articles :v1- r,t 51$ a été substituée â celle du 
cc Crédit ngricole » par 111 loi du 4 murs1906 
(Mon. off. du 7 murs 1906.) 
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ont des biens mobiliers suffisants pour la 
garantie du capital avancé. 
Le Conseil d'administration fixera le 

mode de restitution du capital avancé et 
pouna exiger que les bénéfices nets ne 
soient pas distribués aux sociétaires, mais 
versés intégralement au fonds de ré 
serve. Le Conseil d'administration de la 
Caisse centrale pourra, de même exiger 
que le capital social soit constitué par 
des cotisations d'au moins un leu (franc) 
par mois et par sociétaire. 

ART. 35. 

Les banques populaires, constituées 
sur la base du crédit accordé, conformé 
ment à l'article précédent, pourront être 
obligées par la Caisse centrale ( i) à ne 
plus contracter des emprunts ailleurs 
qu'à la Caisse centrale, et à transmettre 
sans retard à la succursale du Crédit agri 
cole la plus proche, tous les dépôts à inté; 
rêt qu'elles recevraient éventuellement 
des sociétaires. 

ART. 36. 

Les banques populaires rurales qui 
font l'objet dn chapitre 3 de la loi ac 
tuelle pourront, pour les prêts faits avant 
la loi du 2 juin, exercer des poursuites 
contre l'avoir de leurs débiteurs, dans les 
formes de la loi pour le recouvrement 
des revenus de l'Etat. 

Pour tous autres prêts, ces banques se 
conformeront à l'article 13 de la pré 
sente loi, en ce qui concerne la constata 
tion de leurs droits et les moyens de 
poursuites à exercer contre leurs débi 
teurs. 

(1) L'expression « Caisse centrale » a été 
substituée ù celle de ,, Crédit agricole l) par 
la loi du 4 mars HI06. (Alonitew· off. du 
7 mars 1 !JOü.) 

(2) La loi du Crédit agricole du 2 juin 1892 
o été modifiée par la loi du 4 mars :f.906, et 
celle dernière par la loi <lu 29 mars !008. 

AnT. 37. 

Les banques populaires; formées par 
les ouvriers agricoles habitant dans une 
ville seront constituées et fonctionneront 
conformément aux dispositions de la 
présente loi. 

Les obligations imposées par la présente 
loi ainsi que les prérogatives accordées 
aux maires des communes rurales et aux 
juges de paix, seront remplies et exécu 
tées par les juges de paix du siège de la 
banque. 

L'acte constitutif et les statuts de ces 
banques ne seront passés en forme d'acte 
public qu'avec l'autorisation préalable de 
l'administration de la Caisse centrale(!) 
des banques populaires rurales. 

De même, lorsqu'il sera établi qu'une 
de ces banques s'est écartée de son objet, 
l'administration de la Caisse centrale (1) 
des banques populaires rurales a le droit 
de lui retirer les avantages de la pré 
sente loi. 

ART. 58. 

Plusieurs banques populaires rurales 
d'une même région peuvent former une 
fédération, afin de consolider leur crédit 
et faciliter les opérations. 
Si chacune des banques fédérées remplit 

les conditions prévues à l'article 51 de la 
présente loi, la fédération ainsi formée 
sera admise aux opérations de la Caisse 
centrale des banques populaires rurales. 
Les formalités requises pour la con 

stitution des banques populaires rurales 
sont applicables également à ces fédéra- 
tions (2). l 

La part sociale d'une banque ou d'une 
société coopérative rurale qui ferait par- 

( t) L'expression • Crédit agricole 11, pré 
cédant celle de << Caisse centrale II alinéas 
5 et 4, a été supprimé par la loi du 4 mars 
1906. Monifrw· off. du 7 mars 1906. 

(2) Les articles 57 et 58 ont été ajoutés par 
la loi du Hl mars 1906, Moniteur off. du 
Hi mars f90!5. 
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tie d'une fédération, pourra par déroga 
tion à l'article 225 du Code de com 
merce, ëtre supérieure à 5000 lei ( 1 ). 

AHT. 59. 

La correspondance des banq ues popu 
laires, associations et coopératives ru 
rales, avec leur Caisse centrale et le Cré 
dit agricole est admise en franchise 
postale (2). 

CHAPITJŒ I\' (3). 

Les assocùüions de paysrws ( 4). 

Al:T.10. 

Les laboureurs habitant des villages 
ont Ic droit de constituer des sociétés 
coopératives, sous la dénomination d'as 
sociations d'affermage, dans le but de 
prendre à ferme des terres. 

Pour la constitution de ces sociétés, un 
nombre de 2:j membres au minimum est 
obligatoire. Les membres peuvent être 
d'unè seule on ùe plusieurs communes. 
Les ouvriers agricoles habitant une ville 
auront le même droit, mais à la condi 
tion de ne prendre à ferme, en total ou en 
partie, que les terres dépendant des villes 

(1) Le dernier alinéa de l'erliclc 58 n été 
ajouté à ln suite de la loi du 14, avril 1910. 
Äfonitem· off. du ·15 avril 1 !HO. 

(2) L'article 59 a été introduit pat· la loi 
du i 5 mars 190:S ( ,t/ oniteur of(. du i9 mars 
·H>0:S), et modifié parla loi du H avril HH0. 
(.J!onileul' 1/fl., n° 1!) du 15 avril 1!HO.) 

(5) te chapitre IV, avec trois nou veaux 
articles, a été introduit par la loi du 5i mars 
1908. (J/onite1ff off. 1\6 { du 1•• avril 1908, 
Ces articles portent les numéros 40, H 
et4:l.) 

(4) Au chapitre lV, avant l'article 40, à 
la suite de la loi du H av, il 1910 ( .Jlimilettr 
ofl., n° 13 du f1î avril HH0,) il a été introduit 
11 nouveaux articles : 40-50 inclusivement, 
et les articles 1,0, '•1 et 42, introduits par la 
loi du 51 mars i!J08, sont devenus : 5i, à2 
et 54. 

011 ils demeurent et qu'ils cultivaient 
antérieurement. 
L'association d'affermage est personne 

morale. Les membres seront responsa 
bles, de façon solidaire et illimitée, de 
toutes les obligations dérivant du contrat 
d'affermage. 

A11T • .11. 

L'association se constituera par des 
statuts, qui contiendront les droits et les 
devoirs des membres, et définiront le 
mode d'exploitation de la terre. 

Ces statuts porteront le visa de la Caisse 
centrale des banques populaires; ce n'est 
qu'en vertu de ce visa que le juge de 
paix se transportera dans la localité pour 
constater le consentement des membres, 
et passer les statuts en forme d'acte public. 
Poul' les autres formalités de constitu 

tion et pour la publication, il sera procédé 
conformément à l'article ~; concernant la 
constitution de banques populaires. Les 
associations pourront néanmoins passer 
des cuntracts valables avec les proprié 
taires du bien et avec des tiers, même 
avant la publication de leur acte constitu 
tif au Mo11ite111" officiel. Toutes ces for 
malités seront gratuites. Si les associés 
ressortissent de plusieurs circonscrip 
tions de j ustiee de paix, les actes seront. 
pour tous passés en forme d'actes publics, 
par un seul des juges compétents. 

AhT .. 12. 

L'association est représentée dans tous 
les actes judiciaires et extra-judiciaires 
par trois mandataires élus par l'assemblée 
fénérale, qui sera convoquée à l'occasion 
de l'anivée du juge afin de constater le 
consentement des membres Le juge doit 
dresser de cette élection un procès-verbal 
spécial, signé parla majorité des membres. 
Les trois mandataires seront élus pour 
toute la durée de l'affermage de la terre. 
En cas d'abus ou d'incapacité notoire, les 
mandataires pourront être révoqués, mais 
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seulement par décision de justice. L'auto 
rité compétente à cet effet sera la justice 
d'arrondissement qui devra prononcer 
dans les quinze jours qui suivront l'intro 
duction de la demande." La sentence est 
rendue sous réserve d'appel au tribunal, 
lequel devra être introduit dans les dix 
jours à partir de la sentence du juge d'ar 
rondissement. 
Jusqu'à la décision définitive de la 

justice, la Caisse centrale a le droit de 
suspendre les fonctions des manda 
taires qui se seraient rendus coupables et 
de désigner un administrateur provisoire 
investi de tous les droits des mandataires. 

Les mandataires ne pourront contrac 
ter aucun emprunt au nom de l'associa 
tion sans le vote préalable de l'assemblée 
sénérale. 

Les membres de l'association qui n'au 
raient pas observé les statu ( s, peuvent 
être exclus, mais seulement à la suite 
d'un vote conforme de la majorité de l'as 
semblée générale. L'exclu peut interjeter 
appel devant la justice d'arrondissement. 
Le membre exclu reste néanmoins obligé 
de façon illimitée et solidaire, envers le 
propriétaire du bien loué, pour toutes les 
obligations dérivant du contrat d'affer 
mage. 

AIIT.,11. 

L'assemblée générale peut toujours ad 
mettre de nouveaux membres dans l'as 
sociation; ceux-ci ont les mêmes droits 
et obligations que les membres fonda 
teurs et sont censés adhérer pleinement 
aux statuts par le seul fait de leur entrée 
dans l'association. 

De même tout membre de l'association 
peut se retirer, quand il le veut, mais il 
reste néanmoins responsable solidaire 
ment et de façon illimitée, envers le pro 
priétaire du bien loué, pour toutes les 
obligations dérivant du contrat d'affer 
mage. 

.ART. Mi. 

Envers les tiers, les membres qui 
se seraient retirés de l'association, ou 
qui en auraient été exclus, ne sont res 
ponsables que pour les obligations con 
tractées par l'association jusqu'à la date 
à laquelle ils ont cessé de faire partie de 
l'association. 

AnT. -16. 

Les mandataires des associations d'af 
fermage doivent, avant le -1 :; mai de cha 
<1ue année, établir les charges échues à 
chaque associé, et afficher au bureau des 
mairies ou des communes où habitent 
les associés, un tableau indiquant l'éten 
due iles lots attribués à chacun des mem 
bres et les sommes dues par eux. 

Ce tableau est définitif et exécutoire, 
en ce qui concerne les sommes à payer, 
si, dans un délai de quinze jours à partir 
de l'affichage, aucune contestation n'y a 
été faite. 
Les contestations seront adressées à la 

justice de l'arrondissement respectif qui 
doit en connattre dans les dix jours, 
au plus tard, qui suivront la demande. 
La sentence est prononcée avec droit de 
recours au tribunal dans les dix jours de 
sa date. 

Le tableau définitif constitue un titre 
authentique pour l'association el, en par 
tie, pour chaque débiteur. 
Les sommes prévues dans ces tableaux, 

contrôlées et certifiées par la Caisse cen 
trale, seront recouvrées par les agents du 
fisc, conformément à la loi pour le 
recouvrement des contributions. 

A11r. 1i. 

Nul membre de l'Association ne peut 
rentrer les récoltes de s011 lot, com 
pris dans le bien loué par l'Association, 
qu'après avoir acquitté toutes les obliga 
tions envers l'Association. Les récoltes 
des membres qui ne paieraient pas leurs 
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dettes seront vendues en commun et après 
déduction des sommes dues à l'Associa 
tion, le restant est versé au débiteur. 

Anr. 48. 

Si les associés ne payaient pas, à l'épo 
que fixée par les statuts, la quote-part 
des redevances dues à l'Association, le 
secrétaire appliquera, à la demande du 
président de l'Association, un séquestre 
SUI' la récolte des lots pour lesquels les 
redevances n'auraient pas été acquittées; 
dressant à cet effet un procès-verbal qui 
sera affiché à la porte de la mairie, au 
bureau de l'Association et au domicile du 
débiteur. 

Si dans les cinq jours qui suivent l'af 
fichage susmentionné le débiteur n'a pas 
acquitté 8a dette, la récolte séquestrée 
est emmagasinée par l'administration de 
l'Association. 
Un procès-verbal dressé par les man 

dataires de l'Association, en présence du 
secrétaire communal, établira la quantité 
et la qualité de la dite récolte. 

Si le débiteur ne paie pas dans un 
délai de dix jours la somme pour laquelle 
le séquestre a été appliqué, la récolte 
sera conservée dans les magasins de 
l'Association jusqu'au jour de la vente en 
commun; sur la somme obtenue on pré 
lèvera d'abord· le montant des frais de 
poursuite, d'emmagasinage et de vente 
des produits; ensuite les sommes dues 
à l'administration de l'Association; le 
restant sera versé à l'ayant droit contre 
reçu. 

ART, 40. 

Les associations d'affermage soul 
tenues de faire parvenir à la Caisse cen 
trale, pour approbation, l'état de leurs 
revenus et de leurs dépenses de gestion, 
au plus tard le 1 tl mai de chaque année. 
Ces états seront établis par les manda 
taires de concert avec les censeurs, et la 
Caisse centrale pourra prendre les dis- 

positions prévues â l'article 41 ( 1) de la 
présente loi. 

Anr. so. 

Toutes les associations d'affermage 
sont placées sous le contrôle de la Caisse 
centrale des banques populaires et des 
coopératives rurales, qui a le droit de 
demander en justice la révocation des 
mandataires coupables d'abus de con 
fiance. 

Cette révocation sera prononcée con 
formément à l'article n; un mandataire 
révoqué ne pourra plus être réélu. 

Ain.51. 

La Caisse centrale consentira des prêts 
aux associations rurales constituées en 
vue d'affermer des terres : 

{. Afin qu'elles puissent compléter Ic 
cautionnement lorsque l'Association dis 
posera de la moitié au moins de la 
somme nécessaire. 

2. En vue des autres nécessités de 
l'Association. 

Dans les deux cas, la Caisse centrale 
pourra prendre toutes les mesures qu'elle 
jugera nécessaires pour garantir les 
sommes prêtées. 

AnT. :i2. 

Toutes les fois que la Caisse centrale 
avance des fonds à une association, elle 
aura, outre les droits qui lui seront 
conférés par la loi sur toutes associations 
d'affermage, les droits suivants : 

a) de nommer, si elle le juge néces 
saire, auprès des mandataires légaux, des 
administrateurs agronomes, qui dirige 
ront l'exploitation agricole et que l'asso 
ciation ne pourra remplacer sans l'appro 
bation de la Caisse centrale. 

(i) L'article 41, à la suite du nouveau 
numérotage des articles, conformément à 
la loi du i4 avril 19!0. (Aloniteur of1ic. du 
1ö avril 1910), est devenu l'article ö2. 



( 69 ) 

L'indemnité de l'agronome en question 
sera payée par la Caisse centrale sur les 
fonds que l'Association doit déposer 
semestriellement avec anticipation à cette 
Caisse (-1) ; 

b) d'introduire dans les statuts <les 
associations les modifications qu'elles 
estimera nécessaires. 

AnT. 33. 

La Caisse Centrale, qui accordera un 
prêt sur gage de récolte à une associa 
tion d'affermage, aura, outre les droits 
conférés par la présente loi, le privilège 
prévu par l'article 1730, alinéas Il el m 
du Code civil, sm· la totalité de la récolte 
mise en gage. 
Les paysans qui soustrairaient, en 

partie ou en totalité, les récoltes mises en 
gage, sans avoir acquitté, ;intégralement 
les sommes dues par eux, seront passibles 
des pénalités prévues à l'article •120 du 
règlement de la loi du Crédit agricole, 
et à l'article ti, alinéa JV de la loi sur les 
contrats agricoles (2). 

AnT. ö4. 

Lorsqu'une Association et un proprié 
taire auront conclu entre eux un contrat 
d'affermage avec le consentement prëa 
lable de la Caisse Centrale, l'Assoclation 
sera admise aux opérations de la banque 
populaire et de la Caisse Centrale. 
A l'expiration du délai d'affermage, si 
celui-ci n'a pas été prorogé par les par 
ties contractantes, - de même qu'au cas 
de non-exécution du contrat, au cours 
de sa durée, - la Caisse centrale pren 
dra mesures nécessaires pour la liquida- 

(1.) Le dernier alinéa de la Ic tire a, 
article 52, précédemment 41 de la loi du 
51 mars 1908, a été introduit par la loi du 
14 avril i91.0. (Moniteur offic. du H> avril 
1910). 

(2) L'article füi a été introduit par la loi 
du 14 avril 1910. (.lloniceur off, du rn avril 
1910.) 

tion de l'Association et l'évacuation de la 
propriété. 

AnT. 5;i. 

Les associations qui se signaleraient 
par une culture agricole pl.us soignée, 
par la création de luzernières ou de 
tréfleries, d'après les conditions qui 
seront établies par un règlement spé 
cial, ainsi que celles qui s'adonne 
raient à ia culture de fourrages annuels 
succédant aux céréales, auront droit aux 
avantages suivants : 

A) El le seront exonérées de la patente 
que paient les fermiers ; , 

u) li leur sera remis gratuitement 
des graines, des outils agricoles ou des 
taureaux de reproduction. 

A _cet effet, il sera prévu au budget de 
la Caisse Centrale une somme annuelle 
destinée au paiement des prix à ac 
corder aux associations qui se seront 
distinguées par l'amélioration du système 
de culture, l'élevage rationnel' du bétail, 
l'élevage des abeilles, etc. 1 

ll sera fait des expositions· régionales 
et les prix seront décernés par un jury 
composé de trois membres délégués par 
le Conseil d'administration de la Caisse 
centrale, le directeur de la Caisse cen 
trale et un délégué du Ministère de 
l'agriculture (1). 

Dispositions transitoires. 

ART. ö6. 

Les banques populaires rurales qui 
existeraient au moment de la promulga • 
lion de la présente loi, pourront bénéfi 
cier de ses dispositions après s'être con 
formées aux dispositions que cette loi 
contient. 

(1) L'article ön a été introduit par la loi 
du 14 avril i910. (1"/oniteur off.du tö avrll 
1910. 
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Toutes les dispositions <le la présente 
loi sont applicables aux associations coo 
pératives de production et de consom 
mation, aux associations rurales d'affer 
mage et d'acquisition ainsi qu'aux sociétés 
de tempérance pouvant toutes jouir des 
mêmes avantages et ayant les mêmes obli 
gations que le banques populaires ru 
rales. 

Dans les sociétés coopératives de pro 
duction et de consommation, la part so 
ciale d'nn membre ne pourra être ni 
cédée ni retirée sans l'approbation de 
l'assemblée générale. 

AR'l'. 58. 

Les associations d'affermage qui exis 
tent actuellement jouiront, si elles sont 
légalement constituées, de tous les droits 
et seront soumises à toutes les obligations, 
tout comme les associations qui se consti 
tueront à l'avenir sans être obligées à 
renouveler les formalités <le constitu 
tion (2). 

1 coopérative, ainsi que de se constituer 
1 partie civile pour ces sociétés ou à leur 
1 côté, lors même que celles-ci auraient 

négligé de le faire (,1). 

1 ART. 60. 

AnT. ~:i9. 

La Caisse centrale des banques popu 
laires et <les coopératives rurales a le 
droit d'ester en justice, par son directeur 
ou les fondés de pouvoirs de ce dernier, 
pour défendre les intérêts de Loule ban 
que populaire, association ou société 

(·1) Cel article a été introduit par la loi 
du 51 mars 1908 (JJ011ite111· off. du 1 or avril 
1!)08), sous le n° 44 et modifié par la loi 
du H avril rn:I.O (.l/011ile11r off. du 15 avril 
19:1.0); devenu article 5ï, il réglemente 
11 Ia constitution et le contrôle des associa 
tion coopératives de production et de 
consommation n, de sorte que la loi du 
i3 avril 1905 (illo11iteur off. du 1o avril 
1905) reste abrogée. 

(2) L'article 58 a été introduit par la lof 
du 5i mars mos ( Jloniceur on. du 1 •• avri] 
{908)', sous le n° 45. 

La Caisse Centrale des banques popu 
lahes et des coopératives rurales sera 
administrée par un directeur général, un 
sous-directeur et le personnel indiqué 
dans les statuts ci-joints (2). 

La nomination et la révocation des 
fonctionnaires seront faites par le Minis 
tère des finances sur la recommandation 
<lu Conseil d'administration de la Caisse 
centrale. 
Pour l'inspection des banques populai 

ros, des associations et sociétés coopéra 
tives de production et de consommation, 

. il sera nommé des inspecteurs, des con 
trôleurs et des agronomes, qui seront 
désignés comme il sera dit ci-après. Leur 
nombre sera déterminé. par la loi bud 
gétaire de chaque année, et leurs émo 
luments sont fixés par l'état ci-joint. 
Le grade des inspecteurs est équiva 

lent à celui des inspecteurs financiers; ils 
reçoivent le même traitement et jouissent 
des mêmes droits que ces derniers, en 
vue de l'application de la loi actuelle, 
tenant compte des dispositions de la loi 
spéciale sur les inspecteurs financiers. 
Ils sont nommés par le Ministre des 

finances, toujours sur la recommanda- 

(-1) L'article ö9. a été introduit _par la loi 
du 31 mars ·1908 (Moniteur o{fi. du 1°' avri] 
1. 908) sous le n• 46 et a été modifié par 
Ia loi du 14 avril 1.910 ) l/o11ileu1· off. du 
15 ani! 19-10. 

(2) L'article 60, ex-article 58 de la loi 
organique de 1905, a été modifié par Ja 
loi du/~ mars 1906 ( ïloniteur off. du 7 mars 
1906; par Ia loi du 31. mars 1908 (Moni 
teur off. du -t•• avril 1908) l'alinéa 2 et les 
suivants ont été modifié, et par la loi du 
i4 avril 19i0 (.Mu11ileu1· off. du :1.5 avril 
1910) il a été introduit, à la suite des ali 
néas 7 et 8, deux nouveaux alinéas. 
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tion <lu Conseil d'admlnistration <le la 
Caisse centrale des banques populaires. 
Les procès-verbaux, dressés par le 

directeur général, le sous-directeur et les 
inspecteurs, approuvés par le Conseil 
d'administration de la Caisse centrale, 
font foi en justice jusqu'à l'inscription en 
faux. 
Les actes dressés par les contrôleurs 

des banques populaires, des associations 
ou des sociétés eoopé atives rurales, 
approuvés par la Caisse centrale, fonl 
foi en justice jusqu'à preuve con 
traire. 
Les contrôleurs seront nommés par le 

Ministre des Finances, à la suite d'un 
concours qui se tiendra à la Caisse cen 
trale, d'après un programme cl des con 
ditions établis par le Conseil d'adminis 
tration. 

A ce concours ne seront reçus que les 
candidats qui rempliront les conditions 
d'admissibilité prévues par la loi d'orga 
nisation du Ministère des Finances . 

La Caisse centrale est autorisée, 
par dérogation à la loi organique du 
Ministère des Finances, à choisir et 
recommander, pour son personnel, des 
anciens élèves des écoles supérieures 
de sylviculture, des arpenteurs, des avo 
cats, ainsi que des spécialistes pour les 
boulangeries, les jardins potagers, etc., 
dont le nombre et le traitement seront 
fixés par la loi budgétaire. 
La Caisse centrale est néanmoins auto 

risée à prendre une partie de son per 
sonnel de contrôle parmi les instituteurs 
et les curés de village. 

Ces nominations ne pourront être 
faites par le Ministre des Finances qu'à 
la.suite d'un concours tenu dans les con 
ditions ci-dessus mentionnées. 

Ne seront reçus au concours que les 
curés et les instituteurs remplissant les 
trois conditions suivantes: 

a) Qu'ils aient dirigé, en qualité <le 
président, de trésorier ou de secrétaire 
comptable, une banque populaire, asso 
ciation d'affermage ou société coopéra- 

Live rurale, pendant quatre ans, au moins; 
h) Que, pendant toute cette durée, ils 

aient été distingués particulièrement 
par le personnel de contrôle de la caisse 
centrale, à l'occasion des inspections; 

c) Qu'ils aient été particulièrement dis 
tingués, à l'occasion d'une inspection 
spéciale faite avant le concours, par le 
directeur général, .le sous-directeur ou 
un inspecteur, spécialement délégué, de 
la Caisse centrale. 

AIIT. (H. 

La l~aisse centrale pourra consentir 
des prëts d'argent aux jeunes paysans 
poul' leur permettre de s'instruire dans 
la théorie et la pratique des di flércntes 
branches d'activité coopérative (-J ). 

AHT. 62. 

La présente loi sera mise en applica 
tion à partir du 1" avril l!J03. 

AnT. 6;5. 

Un règlement d'administration pu 
blique déterminera les détails d'applica 
tion de la présente loi. 

AnT. G4. 

Toutes les dispositious des lois anté 
rieures, contraires à la présente loi, sont 
et demeurent abrogées. 

Lès dispositions concernant les nomi 
nations et les révocations qui se trouvent 
dans la loi organique du ~linistère 
des Finances promulguée le 2:5 mars 
.1!)09 et publiée au M oniteur officiel à la 
même date, ne modifie en rien l'alinéa 1 
de l'article ,17 de la loi du 3-l mars ·J U08. 
De même, toutes les dispositions des lois 
concernant les banques populaires, les 
associations el les coopératives rurales 
ainsi que leur Caisse centrale ne peuvent 
étre modifiées que par une loi modifiant 
directement leurs dispositions (2). 

(1) L'article 61 a été introduit 11ar la loi 
du 14 avril HHO. (Jloniteur officiel du 
15 avril i9i0.) 
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Loi sur les coopératives d'ouv,·ie1's et 
et d'artisans, 

(JJloniteur offi,ciel du 20 décembre 1900) 
(2 janvier mm.) 

AnTtCLE rnR11m.n. 

Les ouvriers et les artisans roumains 
des villes, séparément ou ensemble, 
pourront, dans les localités où ils exercent 
leur profession, créer des banques popu 
laires ou des coopératives de produc 
tion, de consommation, de construction, 
de commerce, d'achat en commun d'ins 
truments et de matières premières, d'em 
magasinage et de vente en commun, et 
autres, 

Anr. 2. 

Ces sociétés pourront acheter des 
immeubles, non seulement en vue du but 
pour lequel elles ont été fondées, mais 
aussi pour le placement de leurs écono 
mies. 

A111·. 5. 

La forme sous laquelle ces coopératives 
seront constituées, la manière dont elles 
géreront leurs affaires, les rapports entre 
les associés, ou entre ceux-ci et les tiers, 
sont les mêmes que celles concernant 
les banques populaires et les coopératires 
rurales conformément à la loi du 28 mars 
1905, avec les modifications introduites 
par les lois du 1" et 8 décembre 1904, 
H> mars et 6 avril rno~, 1er et 4 mars 

1906, et 5t mars ! 908 et au règlement 
de celte foi. 

AttT. 4. 

La Caisse centrale des banques popu 
laires rendra à ces sociétés coopératives 
les mêmes services qu'aux banques popu 
laires et aux: sociétés coopératives ru 
rales. 
Il est créé un conseil spécial, composé 

de ~ membres, dont 3 seront élus dans 
son sein par le conseil d'administration 
de la Caisse centrale des banques popu 
laires; un membre· sera désigné par le 
Ministre de l'industrie et du commerce 
nommé pour sept ans, le t;• membre sera 
de droit le directeur ou le chef du service 
des métiers près le l\Iinistère de l'indus 
trie et du Commerce. · 

L'autorisation préalable de la Caisse 
centrale des banques populaires est né 
cessaire pour la fondation de ces coopé 
ratites. 

A11T. :i. 

La Caisse centrale des banques popu 
laires a la faculté, en vertu de l'autorisa 
tion de son conseil d'administration, de 
faire les mêmes opérations avec les cais 
ses d'épargne et les sociétés coopératives 
fondées conformément au code de com 
merce par les petits fonctionnaires et les 
petits commerçants. 

ART. 6. 

Un règlement déterminera les condi 
tions de l'application de la présente loi. 



( 75 ) [ No H~. J 

ANNEXE V. 

BULGARIE. 

Loi sur la Banque Centrale Coopérative. 

( 1 •r janvier Hl 11.) 

CHAPITRE 1. 

But el composition. 

AnncLE PHEMIEH. 

Pour donner une direction aux asso 
ciations coopératives rurales et urbaines, 
pour contribuer à leur développement, 
et satisfaire leurs besoins en ce qui con 
cerne le credit, ainsi que pour assurer le 
bon développement de l'œuvre des assu 
rances coopératives, il est créé une ad 
ministration publique sous la dénomina 
tion de Banque centrale 'coopératioe de 
IJ utqar,«, 

Atl'l". 2. 

Le siège de la Banque centrale coopé 
rative de Bulgarie est à Sofia. 

Ses représentants et correspondants 
dans les autres endroits du pays sont la 
Banque nationale et la Banque agricole 
de Bulgarie. 

Les services rendus par ces correspon 
dants sont gratui ts. 

AnT. 3. 

La Banque centrale coopérative a des 
membres fondateurs el des membres 
ordinaires. 

Les membres fondateurs sont la Ban 
que nationale et laBanque agricole de 
Bulgarie qui versent le capital initial <le 
la Banque. 

Les membres ordiuaires sont toutes 
les associations coopératives rurales et 
urbaines on leurs unions qui seront 
agréées comme membres ordinaires et 

qui participent au capital de l'institution 
par souscription d'actions nominatives. 

AnT. 4. 

Sont agréés comme membres ordi 
naires, les associations coopératives ou 
leurs unions qui sont formées ou enre 
gistrées conformément à la loi des asso 
ciations coopératives. 

L'affiliation doit. se faire à la suite de 
la décision de l'Assemblée générale soit 
de l'association séparément considérée 
soit de l'union qui s'incorporera. Les 
associations relevant déjà d'une union 
inscrite comme membre de la Banque 
centrale coopérative de Bulgarie ~c peu 
vent pas cumuler la qualité de membre de 
la Banque en s'inscrivant aussi à leur 
nom séparément. 

Les associal ions ne relevant d 'aucune 
union coopérative doivent, au moment de 
leur adhésion, souscrire au moins deux 
actions de cent francs, payables en une 
fois ou en sommes fractionnées, 
Les unions adhérant à la Banque coo 

pérative de Bulgarie souscrivent chacune 
un nombre minimum d'actions au pro 
rata des associations incorporées qu'elles 
représentent. 

A11T. 6. 

L' incorporation des associations ou ties 
unions comme membres ordinaires de la 
Banque coopérative, · se fait en passant 
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l'enregistrement en due forme devant le 
tribunal respectif. 

AnT. 7. 

Les associations coopératives d'assu 
rances ou les personnes assurées sur la 
base de la mutualité auprès des sections 
d'assurances de la Banque ne sont pas 
considérées comme membres ordinaires 
de cette dernière. 
I.a Banque centrale coopérative char 

gée des assurances coopéi-arives n'est 
pas responsables avec ses capitaux pour 
les opérations d'assurances. 
La position juridique de la Banque en 

vers les assurances et les associai ions 
coopératives est déterminée par <les lois 
spéciales à ces buts, tandis que le service 
des assurances est géré d'après les dispo 
sitions des lois cl règlements s'y référant. 

Capilctl el opérations. 

All'I'. 8. 

Le capital de fondation de la Banque 
centrale coopérative de Bulgarie n'est 
pas limité. 

Il se <l éco m pose : 
H) Des versements <les fondateurs de la 

Banque; 
IJ) Des actions nominatives iles mem 

bres ordinaires de la Banque et 
c) Du fond des obligations. 
Au commencement, la Banque natie 

nille de Bulgarie d la Banque agricole 
de Bulgarie, en leur qualité <le membres 
fondateurs, font verser <le leurs capitaux 
de réserve, chacune deux millions et demi 
ou en tout cinq (~>) millions de levs (un 
lev équivalant à un franc). 

A11T, v. 

La Banque centrale coopérative de 
llulga, ic foil les opérations suivantes: 

1" Escompte aux associations, coopéra 
ti, es cl leurs unions des lettres ùc change 
et des billets à ordre, des effets publics et 

des coupons portant intérêt, émis par 
l'Etat ou sous la garantie de l'Etat; . 

2° Ouvre aux associations et leurs 
unions des comptes courants contre 
dépôt de portefeuille et d'effets publics 
émis par l'Etat ou sous· la garantie de 
l'Etat; 

5° Consent des prêts d'avances sur 
gage d'instruments, machines et produits 
des agriculteurs et des artisans; 

4'' Ouvre des comptes-courants contre 
dépôts <le valeurs et contre ses propres 
certificats - récépissés des sommes dé 
posées auprès de la Banque. 

;;° Consent des prêts aux associations 
el leurs unions contre engagements qui 
peuvent servir de base à l'émission d'obi i 
gations; 

G0 Reçoit des fonds .>n dépôts à terme, 
avec ou sans capitalisation des inlérêts, 
aussi sans terme fixé et enfin des place 
ments <l'épargne ; 

7° Réescompte et fait déposer son 
propre portefeuille ; 
8° Emet des obligations à · intérêts 

amortissables par tirages, à la base des 
créances des associations provenant de 
ses membres débiteurs, transférées sur la 
Banque coopérative; 

0° Organise et con tribue à l'organisa 
tion de ventes et d'achats en commun 
au compte des associations et de leurs 
unions ; 

-10° Entretient des dépôts généraux 
pour son propre compte et pour le compte 
des unions ; 

,J 1o S'occupe de l'achat et de la vente 
pour le compie de tiers d'effets publics 
cotés à la Bourse d pom· son propre 
compte en achète à destination de ses 
fonds de réserve et d'obligations, des 
effets émis par l'Etat ou sous la garantie 
de l'i◄:1at. 

-i 2.° Faît l'achat et la vente de biens 
meubles et immeubles exclusivement 
pour ses propres besoins. 

Les opérations portées aux points l, '2, 
3,. :i et 10 se font par la Banque centrale 
coopérative de Bulgarie exclusivement 
avec ses membres. 
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AkT, ,10. 

Les obligations émises aux termes du 
paragraphe buit de l'article précédent, 
seront garanties en dehors des actes 
<l'engagement par un fonds d'obligations: 
actuellement ce fonds s'élève à un million 
de levs, versé par pari ies c>~alrs sans 
intérêts par ses fondateurs de leurs capi 
taux de réserve. 

En tout cas, la somme nominale totale 
des obligations mises en circulation, ne 
doit pas dépasser la somme décuplée du 
fonds d'obligations. 

CHAPITRE Ill. 

A ttributions et oiJti9otio11s des niembres. 

All'r. H. 

La Banque nationale et la Banque 
agricole de Bulgarie sont responsables 
quant aux engagements de la Banque 
centrale coopérative de Bulgarie seule 
ment par leurs versements comme mem 
bres fondateurs de la Banque; 
Elles ne peuvent pas avoir des divi 

dendes à valoir des profils réalisés par la 
Banque, su péri eu 1·s à 4"/ 0 du montant de 
leurs versements. 

AnT. 12. 

La Banque centrale coopérative a des 
droits de contrôle et surveillance sur lou s 
ses membres ordinaires. 
Elle exerce les droits de contrôle que 

la Banque nationale el la Banque agricole 

t de Bulgarie ont en vertu de l'art. 70 de 
· la loi des associations coopératives. 

AnT. t/4. 

Les membres ordinaires sont respon 
sables quant aux engagements de la 
Banque centrale coopérative de Bulgarie 
d'une somme quintuple de la somme 
nominative des actions souscrites. 

Ceux-ci participent aux profits par un i 

dividende ne dépassant pas ;j 0/0• 

AIIT, 15. 

LPS associations et les unions une fois 
devenues des membres de la Banque ne 
peuvent pas apporter de changements à 
leurs statuts sans le consentement de la 
Banque. 

Anr , 15. 

La Banque peut éliminer ses membres 
ordinaires et de même tout membre ordi 
naire peut se retirer ou renoncer à 1a 
qualité de membre ordinaire, 

Dans ce dernier cas, une décision doit 
être rendue pa1· l'Assemblée générale de 
l'Association. 

Les motifs du renvoi, ainsi que Ic délai 
pou,· s'en démettre, seront fixés par les 
statuts de la Banque. 

Ce délai, cependant, dans aucun cas 
ne peut dépasser une année. 
Le renvoi ainsi que la renonciation 

seront inscrits au registre commercial du 
Tribunal. 

A11r. ,lG, 

Si une association qui s'est retirée ou 
qui a été renvoyée, est encore débiteur 
de la Banque centrale coopérative de 
Bulgarie, celle-ci a le droit d'exiger la 
rent rée de sa créance ou une garantie 
sûre pour sa couverture. 

AnT.-17. 

La Banque centrale coopérative de 
Bulgarie a le droit de saisir ce qu'elle a 
reçu en valeurs, en numéraire, en lettres 
Je change el en effets publics, qui lui 
en ont été cédés à quelque époque que 
ce soit et dans quelque but que ce soit, 
cela en q,ualité de possesseur de fait de 
ces valeurs ou à la base du privilège qui 
lui est conféré à cet égard, sans recourir 
aux autorités judiciaires exécutives ou à 
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toute autre intervention quelle qu'elle 
soit. 

La vente des titres détenus se fait par 
la Banque. 

CllAPITHE IV. 

Organisation el admiuistration, 

ArtT. 18. 

Les organes de la Banque centrale 
coopérative de Bulgarie sont : La Direc 
tion, le Conseil supérieur, le Conseil de 
contrôle et l'Assemblée des délégués des 
membres ordinaires. 

AnT. m. 

La direction se compose d'un directeur 
et de deux administrateurs. 
Le directeur et les deux administra 

teurs constituent Ic Conseil d'administra 
tion de la Banque. 

AnT. 20. 

Là Direction est formée de deux 
départements - le Département du cré 
dit et le Département d'assurances - 
chacun ayant une comptabilité bien à 
part et les sections nécessaires, ainsi que 
le personnel d'inspection el de service 
courant, exposé dans l'érat annexé à la 
présente loi. 

Tous les fonctionnaires el hommes de 
service doivent remplir des conditions 
spéciales <l'admission, ils sont considérés 
comme fonctionnaires de l'Etat el jouis 
senl des droits conférés à cette catégorie 
de fonctionnaires. 

AnT. 2J. 

Le directeur cl les administrateurs 
sont nommés par Dccret, sur la présen 
tation l'aile par Ic ministre des f1nances et 
sont congédiés par Décret après l'autori 
salien de l'Assemblée nationale. 
Tous les autres fonctionnaires sont 

nommés et congédiés par ordonnance de 
la direction, sur délibération du Conseil 
d'administration. 

Les gens de service sont nommés et 
congédiés par le directeur. 

AnT. 22. 

Le directeur représente la' Banque ·coo 
pérative centrale de Bulgarie devant les 
autorités de l'Etat et devant les person 
nalités publiques. 

C'est lui qui exerce la surveillance 
· générale sur l'administration et sur les 
opérations de la Banque el veille sur 
l'exécution des lois et règlements qui se 
rapportent à la Banque. 

AnT. 23. 

Le Conseil d'administration, sur la pro 
position du directeur, se prononce et 
délibère sur toutes les questions de sa 
compétence, qui, en conformité à la pré 
sente loi et aux statuts, ne sont pas sus. 
ceptibles d'être discutées et décidées par 
une autre autorité. 

Dans !{; cas où les opinions du direc 
leur, d'un côté.et de l'antre.des membres 
du Conseil d'administration ne concor 
dent pas, la question sera rapportée par 
le directeur au Conseil supérieur. 
Entre-temps, jusqu'à la délibération du 

Conseil supérieur, la décision du Con 
seil d'administration ne sera pas exécutée. 

AIIT. 2-1. 

Le Conseil supérieur se compose de 
sept membres, dont un nommé par le 
ministre des finances, un deuxième par 
le ministre du commerce, de l'industrie 
et du travail, trois autres élus par le 
congrès des délégués des membres ordi 
naires el enfin deux autres considérés de 
droit dans la composition ·du Conseil 
supérieur, soit le Gouverneur de la Ban 
que nationale et celui de la Banque agri 
cole de Bulgarie ou les administrateurs 
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chargés à cet effet de par lesdites insti 
tutions. 

Des trois membres éligibles, deux sont 
élus par les délégués des associations 
rurales et un pat· les associations ur 
baines. 

Le président et le vice-président tin 
conseil supérieur sont élus au sein du 
conseil et sont confirmés dans leurs 
fonctions par le ministre des finances. 

ART. 25. 

Le mandat des membres éligibles du 
Conseil dure une année, mais ils sont 
cependant rééligibles. 

Les membre'> du Conseil supérieur 
s'ils ne sont pas des. looclionnaires, 
reçoivent des rétributions, fixées par les 
statuts de la Banque et contrôlées par 
des jetons de présence. 

AnT. 26. 

C'est au Conseil supérieur qu'il appar 
tient : 
i" De s'occuper des statuts de la Ban 

que et des modifications à apporter ainsi 
que des dispositions plus importantes se 
référant aux opérations de crédit savoir: 
les limites maximales des prêts, leurs 
g:iranties et leurs termes, ainsi que le 
taux de l'escompte et des intérêts p1·a 
tiqués; 

2° De se prononcer sur les dispositions 
ayant trait aux conditions Jes versements 
laissés en dépôt ; 

3o De s'occuper du plan et Jes condi 
tions d'émission et <l'amortissement <les 
obligations ; 

4° De délibérer sur les proposiuons 
pour l'emploi à faire d'après leurs des 
tinations, du fonds des obiigations et dn 
fonds Jes réserves, des fonds et Jes sub 
sides de l'Etat accordés pour l'œuvre des 
assurances ; 
5° De se prononcer sur le budget et 

le compte rendu de la Banque el de la 
décharge des responsabilités de gestion 

à en accorder au Conseil d'administration 
pour l'exercice de l'année clôturée. 

Cependant toutes les autres disposi 
tions et instructions de service inférieur 
sont communiquées au Conseil supérieur 
immédiatement dès qu'elles sont pres 
crites par la Direction. 
Le Conseil peut aussi, de par sa propre 

initiative, appeler l'attention du directeur 
sur les défauts ou les soumissions qui 
s'r trouveraient et peut exiger qu'on y 
apporte <les amendements el des complé 
ments. 

AnT. 27. 

Les dispositions <lu Conseil supérieur 
sur les questions dont il s'agit aux points 
1, 2, 3, 4 et :; de l'article précédent 
doivent être ratifiées par le ~Jinislre des 
finances. 

A11T. 28. 

Le Conseil de contrôle se compose Je 
cinq membres, dont l'un nommé par îe 
Minist1e des finances, un nommé par la 
Banque nationale de Bulgarie et un autre 
par la Banque agricole de Bulgarie et 
enfin deux autres nommés par le Congrès 
<les délégués des membres ordinaires. 

Anr. 20. 

L1! Conseil de contrôle vérifie pendant 
l'année Ioules les transactions, opérai ions 
et valeurs de la Banque, ainsi <JUC le 
bilan el l'extrait du compte des profits cl 
pertes à la fin tie l'année. A l'appui de 
tout cela on presente un rapport adressé 
au Conseil supérieur. 

Lorsque au cours de l'année le Conseil 
de contrôle remarquerait des transgres 
siens importantes ou des abus, immédia 
tement il en fait part au président du 
Conseil supérieur qui en avise le à]inislre 
des finances. 

Anr, 30. 

l.e mandat des membres électifs du 
corps de Conseil de contrôle dure une 
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année. Ils peuvent être réélus. La rétri 
bution du membre électif du Conseil de 
contrôle est fixée par les statuts de la 
Banque. 

AnT, 3L 

Les représentants des membres ordi 
naires dans le Conseil supérieur et dans 
1 e Conseil de contrôle indiqués par les 
a;ticles 24 et 28 sont élus par le congrès 
annuel des délégués de toutes les asso 
ciations relevant de la Banque. C'est à 
cet effet que l'assemblée est divisée en 
deux sections, en section des délégués 
des associations rurales et en section <les 
délégwis des associations <les villes. 

Chaque association a droit à une voix, 
et les unions jouissent d'un nombre de 
voix égal à celui des associations qu'ils 
représentent. 

L'assemblée est convoquée et présidée 
par le président du Conseil supérieur, 
avant de se prononcer sur le compte 
rendu de la Banque et sur Ic rapport du 
Conseil de contrôle. 
L'assemblée s'occupe, après avoir en 

tendu l'exposé du président sur l'activité 
de la banque, des questions posées à 
l'ordre du jour. 

En dehors de l'élection des représen 
tants pour le Conseil supérieur et pour 
le Conseil de contrôle, toutes les autres 
opinions <le l'assemblée sur l'activité de 
la banque n'ont qu'un caractère consul 
tatif, en tant que cela ne porterait pas 
atteinte à l'activité <le la banque dans les 
limites des dispositions établies par la 
présente loi. 

Un règlement spécial élaboré par le 
Conseil supérieur et approuvé par le 
Ministre des Finances, fixera les détails 
concernant l'élection des délégués ainsi 
que la sphère d'activité et d'ordre inté 
rieur <le l'assemblée. 

Aur'. 32. 

La Banque centrale coopérative de 
Bulgarie se trouve sous la surveillance 

suprême du Gouvernement, exercée par 
le Ministre des finances. 

Celui-ci a la faculté, après avoir en 
tendu l'opinion du Conseil supérieur, 
d'arrêter toute décision ou opération de 
la Banque qu'il jugerait contraire aux 
lois et règlements de la Banque ou aux 
1ntérêt."i publics ile l'État. 
Les questions qui se rapportent aux 

fonctions des sections d'assurances de la 
Banque centrale coopérative de Bulgarie 
et qui conformément aux lois spéciales 
sont du ressort des autres ministères, 
sont présentés à ces ministères par le 
•}llini~tère des Finances pom être exami 
nées et solutionnées. 

CHAPITRE V. 

Profits el bilans. 

AH'r. 55. 

L'exercice des comptes annuels de la 
Banque centrale coopérative commence 
du •1'' janvier et finit au 31 décembre 
(vieux style). 

AnT. 34. 

Le profit net des opérations de la Banque 
se répartit de la manière suivante : 

10 p. c pour le fonds de réserve, 
rn p.c. pour le fonds d'assurances des 

obligations, 
. 3 p. c. tantièmes pour le personnel de 

la Banque. 
Ce qui reste des profits .nets, après 

les répartitions précitées, est partagé à 
titre de dividende aux capitaux versés 
par la Banque nationale de Bulgarie et 
et la Banque agricole de Bulgarie et aux 
actions des membres ordinaires. 

Le dividende de Cl?S dernières est dis 
tribué seulement après le payement des 
dividendes revenant à la Banque natio 
nale et la Banque agricole de Bulgarie . 

S'il reste un reliquat après la distribu 
tion du dividende maximal aux actions, 
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il est réparti en porties égales entre les 
fonds des réserves et celui des assu 
rances. 

ART, 5:,, 

Les bilans mensuels de la Banque co 
opérative centrale <le Bulgarie sont pu 
bliés dans l'officiel bulgare le Durjave« 
Westnik. 
C'est aussi là qu'on fait publier le 

compte rendu annuel de la Banque. 

CHAPITRE Vl. 

Droits et privilèges spéciaux. 

A11T. 3G. 

Dans toutes les procédures par-devant 
la justice el dans les exécutions judi 
ciaires, la Banque centrale coopérative 
de Bulgarie et ses membres réguliers se 
font représenter par les corresponpants 
de la Banque - la Banque nationale et 
la Banque agricole de Bulgarie. 

A11T. 37. 

Les effets commerciaux (billets à or 
dre, etc.) des associations coopératives 
affiliées à la banque, vonusáleur échéance, 
portent l'intérêt fixé sans qu'ils soient 
présentés au protêt. 

A11T. 38. 

Les registres, les extraits et les copies 
établies par la Banque centrale coopéra 
r_alirn de Bulgarie font foi publique 
pleine cl entière. 

Aur. 39. 

Toutes les créances de la Banque cen 
trale coopérative de Bulgarie d ses mem 
bres jouissent des formes d'exécution 
conformément à l'article 818, page 2, de 
la Procédure civile bulgare. 

AnT. 40. 

Ocrant les trois premières années de 
la création, la Banque centrale coopéra- 

live de Bulgarie jouira de la franchise de 
sa correspondance ordinaire, ainsi que 
celle recommandée et de valeur, de mème 
ses· communications télégraphifJUes . et 
téléphoniques seront exemptées 'de toute 
taxe et de tous droits au profit de l'Î~tat. 
En dehors de cela, tous les documents 

et actes dél i vrés par les adrni nistral ions 
de l'Etat et les administrations publiques 
comme pièces nécessaires à la conclusion 
des emprunts avec les membres ordi 
naires de la Banque, sont exemptés de 
toute taxe de timbre, d'enregistrement et 
d'autres impôts et contributions. 

Cfü\PITRE VII. 

Dis1>ositions transitoires el conelnsioes, 

A la fin de l'exercice <le la première 
année de la fondation de la Banque, le 
Conseil supérieur et le Conseil de con 
trôle se composeront des membres qui 
acquerront leur qualité pat nomination 
et de ceux entrant tic droit dans la com 
position -du Conseil supérieur. 

AnT. ,m. 
C'est dans un terme de six mois, 

compté du jour de l'ouverture de la 
Banque centrale coopérai ive de Bulgarie 
que les associations coopératives rurales 
et <les villes créditées jusqu'à celle date 
par la Banque nationale de Bulgarie et 
par la Banque agricole de Bulgarie, doi 
vent décider si elles s'affilieront en mem 
bres ordinaires de la Banque centrale 
coopérative de Bulgarie ou si elles s'en 
abstiendront. 

Après l'expiration de ce délai, la 
Banque nationale de Bulgarie et la Ban 
que agricole tic Bulgarie cessent de con 
sentir du crédit aux associations coupé 
ratives et ce service entièrement, et de 
droit, est transféré sur la Banque centrale 
coopérative de Bulgarie. 
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ART. 45. 

LPs créances de la Banque nationale 
Bulgarie et de la Banque agricole de Bul 
garie exigibles des associations coopéra 
lives urbaines et rurales, dès lem· inscrip 
tion au nombre de la Banque centrale 
Coopérative de Bulgarie, se transfèrent 
de droit sur celte dernière banque. 
D'autre part, les créances de la Banque 

nationale de Bulgarie et de la Banque 
agricole de Bulgarie, envers les associa 
tions coopératives rurales et urbaines qui 
après l'expiration du délai indiqué de 
six mois, ne sont pas admises ou ne 
s'affilient pas comme membres de la 
Banque centrale coopératire, deviennent 
exigibles dans un nouveau délai de six 
mois el leur rentrée en sera faire direc 
tement par la Banque nationale ou la 
Banque agricole respective. 

A11T. 44. 

Le capital initial de fondation souscrit 
par la Banque nationale de Bulgarie et 
par la Banque agricole de Bulgarie en 
leur qualité de membres fondateurs, 
ainsi que les sommes du fonds des obli 
gations seront versés à la Banque een- 

traie coopérative de Bulgarie au fnr et à 
mesure des besoins et des demandes qu'en 
fera celte dernière. 

Anr. 45. 

L'ouverture de la Banque centrale 
coopérative <le 'Bulgarie sera considérée 
du jour où communication en est donnée 
par le Conseil supérieur el par le Con 
seil d'administration dans l'Officiel bul 
gare (Le Durjacen Westuik) et dans 
d'autres journaux si besoin s'en ressent. 

ART. 46. 

Pour la mise en application de celte loi, 
la direction élabore les règlements né 
cessaires qui sont examinés par le Con 
seil supérieur et approuvée parle Ministre 
des finances. 

AIIT. 47. 

La présente loi entre en vigueur à 
dater du 1 er janvier ·I 91 t et elle abroge 
formellement la loi pour le crédit à con 
céder aux artisans par la Banque nar io 
nale de Bulgarie du Hi février H>07 et 
toutes autres lois et dispositions qui la 
contred isent. 
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ANNEXE VI. 

ITALIE. 

Création d'une Caisse centrale du crédit au travail et aux Associations 
coopératives. 

Projet de loi déposé par le Gouvernement ( Doc. n° 347 de la Chambre des 
Députés. Séance du 11 février 1910). 

PHOJET DE LOI. 

An'fJCLE P11r.111rn1, 

Sous le titre u Banque du travail et de 
la coopération •, il est créé un Institut 
doté de la personnification civile L'In 
stitut aura sa direction centrale à Home, 

. un siège à Milan et des succursales, 
agences ou représentants dans les villes 
du royaume où le besoin se fera sentir 
dans l'intérêt de la coopérai ion. Ces fonc 
tions d'accord avec la direction centrale. 
seront confiées de préférence aux insti 
tutions' qui participeront à la formation du 
capital de l'Institut 011 ù d'autres Caisses 
d'épargne ou Banques populaires. 

AnT. 2. 

L'Institut aura pour objet : 
1° De faire des opérations de crédit de 

toute nature avec les Sociétés coopératives 
de travail el de production légalement 
constituées et avec leurs consortiums 
fonctionnant conformément à ia loi du 
25 juin 1809, n° 122, avec les sociétés 
coopérai ives populaires et ouvrières, avec 
les coopératives agricoles, laiteries ~yn 
dicales, avec les associations de petits 
agriculteurs el les caisses rurales, spé 
cialement dans le but <le faciliter l'exécu 
tion <les travaux affermés pa1· les pou 
voirs publics, les entreprises de coloni 
sation interne et de développer la pro 
duction agricole coopérative; 

2'' De faire des prêts aux sociétés coo- , 

pératives et aux institutions pour la 
construction des maisons ouvrières, con 
formérnent à la loi du 27 février 1908 
(11°

0

8!•); 
51) De faire des opérations <le crédit 

avec les syndicats de pêcheurs prévus 
pa1· la loi du H juillet -l001 (n" 878), et 
là où il n'en a pas été établi directement 
avec les coopératives de pêcheurs insti 
tuées légalement; 

4° De faire le service de la caisse, y 
compris les compensations pour les 
sociétés coopératives et les institutions 
ci-dessus dénommées. Parmi les opéra 
tions de crédit, l'Institut donnera la pré 
férence à celles dont le montant est Ie 
moins élevé. 

AR'r. 5. 
La Banque du travail el de la coopéra 

tion est créée au capital de quinze mil 
lions de I ires constitué de la façon sui 
vante : 

1° une somme rle 10 millions de lires 
fournis par l'État à fonds perdus laquelle 
sera inscrite en un chapitre spécial au 
budget du l\linistèl'C de l'agriculture, de 
l'industrie et du commerce pour l'exer 
cice HJ0ll-1910. 

2·1 La Banque d'Italie est autorisée à 
participer à la constitution du dit capital 
pom une somme de 10 millions de lires, 
à verser graduellement en l'espace de 
deux années, laquelle sera prise sur le 
fonds de réserve et les fonds connexes ; 
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3° Pourront concourir en outre à la 

formation du capital par des versements 
gradués dans l'espace de deux années, 
les Caisses d'épargne ordinaires, les in 
stitutioos de crédit, les Banques popu 
laires et les Institutions d'assurance et de 
prévoyance populaires. 

Pour effectuer cette parti ci pa lion à la 
formation du capital de la Banque, toutes 
les institu I ions ci-dessus désignées sont 
autorisées à déroger à leurs règles statu 
taires concernant les modes d'emploi. 
Le capital initial de· quinze millions 

de lires pourra être successivement ,wg 
menté par le concours ultérieur des insti 
tutions prémentionnées ou de toutes 
autres institutions coopératives _ ou de 
prévoyance. Sont considérées comme 
fondateurs, les institutions qui auront 
décidé de concourir pour une somme dé 
terminée à la fondation du capital de la 
banque préalablement à la date de l'ap 
probation des statuts. 

Les sommes votées par les institutions 
dont il est question au n° 3 devront être 
représentées par des certiûcats nominatifs 
suivant les règles et sous les réserves à 
établir par les statuts. 

AI\T. 4. 

( 8!) 

1 i nstituts d' émission et sur la circulation 
· des billet de banque. 

En vue de l'exécution des diverses mis 
siens qui lui sont confiées, la Banque du 
travail el de la coopération pourra rece 
voir des dépôts à intérêts et notamment 
sous la forme de dépôts d'échéance fixe, 
soit des particuliers, soit de sociétés coo 
pérai ives de toute nature des consortiums 
des syndicats, d'associations ou fédéra 
tions de coopératives, d'institutions de 
prévoyance, d'organisations ouvrières et 
d'organisations poul'. les habitations ou 
vrières. 

An'r. ti. 

La Banque du travail et de la coopé 
ration, en ce qui concerne l'escompte de 
faveur, est assimilée aux institutions énu 
mérées à l'article 2ö de la loi sm· des 

AnT. (i. 

La Banque du travail et de la coopéra 
tion à mesure qu'elle aura employé en 
prêts hypothécaires conformément à l'ar 
ticle 2, no 2j la partie de son capital 
affectée au service des maisons ouvrières, 
pourrn créer et émettre des bons immo 
biliers pour le montant des prêts effectués. 

Puis, à mesure qu'elle consentira des 
nouveaux prêts, elle pourra créer cl 
émettre de nouveaux bons jusqu'à un 
montant nomina) tie quatre fois le capital 
de i, millions fixé par l'article 7, n° 2. Si 
ce capital vient à s'accrottre, la limite 
d'émission des bons sera réduite propor 
tionnellement suivant les modalités à éta 
blir périodiquement par dëcrer royal à 
l'initiative du Ministre de l'Agriculture, 
industrie et commerce. 
En outre, lorsque la Banque retirera 

de la circulation et annulera des bons 
émis, elle aura la faculté de consentir <le 
nouveaux prêts et de créer en conséquence 
de nouveaux bons, dans les limites ci 
dessus fixées . 

Sont applicables à ces bons immobi 
liers les dispositions du titre VI de la loi 
sm· le crédit foncier et Ju décret royal 
du ,16 juillet HlU5, n° 646. 

La Banque pourra établir pour ses · 
bons immobiliers un taux d'intérêt infé 
rieur à celui produit par les prêts hypo 
thécaires sur les maisons ou vrières. 
Les sociétés coopératives et les corpo 

rations autonomes qui obtiennent dudit 
service des habitations ou vrières un prêt 
sur Jes sommes provenant <lu placement 
de bons immobiliers, perdent la faculté 
<l'émettre de leur côté des obligations 
pour une somme correspondante, ainsi 
qu'elles y avaient été autorisées par la 
loi du 2i février 1 !)08, no 80, sur les ha 
bitations ouvrières ou à bon marché. 

Les modalités relatives à l'émission et 
au remboursement des bons immobiliers 



( 83 ) [ No us, ) 
seront établis par les statuts de la Banque 
et par un règlement d'ordre intérieur. 

AHT. 7. 

La Bourse du travail et ile la coopéra 
tion se subdivise en trois services qni 
auront chacun une comptabilité séparée: 

1 ° Le service des sociétés coopéra 
tives pour les opérations indiquées au 
n" 1 de l'article 2. Ce service disposera 
d'une somme de 8 millions de lires dans 
le capital initial. 
2° Le service des maisons populaires 

qui correspond à l'objet décrit au n" 2 de 
l'article 2, avec une dotation de t; mil 
lions sur le capital susdit. 

3" Le service du crédit à la pêche ma 
ritime, pour les opérations dont il est 
question au no 5 de l'article ~. avec une 
dotation de 2 millions du capital initial, 
à laquelle viendront s'ajouter éventuelle 
ment les ressources qui pourraient être 
allouées par tics lois spéciales. 
Toute augmentation du capital initial· 

sera répartie entre les trois sections par 
un décret royal à l'initiative du Ministè1·e 
de l' Agriculttire, industrie et commerce 
sur la proposition du Conseil d'adminis 
tration de la Banque. Un nom de faveur 
sera accordé, si faire se peut, au service 
des maisons populaires. 

De même, par un décret royal, les 
capitaux non utilisés par un service 
pourront être mis à la disposition d'un 
autre service, ou des lieux autres ser 
vices. 

AHT 8. 

Pour le crédit à la pèche maritime, la 
Banque créera au moins trois succursales 
spéciales, sous le nom de caisses du litto 
ral : à savoir, une pour le littoral sici 
lien-ionique, une_pour Ic littoral tyrrhé 
nien-sarde el la troisième pour le littoral 
adriatique. 

Les caisses du littoral seront situées, . 

autant que possible, clans une ville où est 
établi un syndicat de pêcheurs. 

Elles seront administrées d'après les 
principes à établir dans le règlemer,t 
d'ordre intérieur de la Banque, par un 
comité composé de cinq membres, dont 
deux à la nomination des coopératives de 
pêcheurs ayant leur siège sur le littoral 
ponr !~quel fonctionne la caisse; le 
troisième nommé par le conseil d'admi 
nistration de la Banque; le quatrième, 
par le Ministre <le l'Agriculture, indus 
trie et commerce; le cinquième, par le 
Ministre tfo la marine. 

An-r. 9. 

La Banque est administrée par un con 
seil composé de 11 membres, nommés 
respectivement corn me suit : un membre 
par chacun des Ministres de l'Agricul 
ture, lndustrie et Commerce, du Trésor, 
des Travaux publics; un par la Banque 
d'Italie; un par chacun des instituts qui 
ont contribué pour un million au moins 
à la constitution de la Banque, à l'exclu 
sion de ceux 'qui renonceront spontané 
ment à participer à l'administration de 
l'institut ; un par chacun des deux insti 
tuts qui participent pour öU0,000 lires 
au moins. Les autres membres seront dé 
signés par l'ensemble des corporations 
concourant à la formation du capital et 
ce selon les règles qui seront établies par 
les statuts de la Banque. 

Le président est nommé par le Conseil 
parmi les administrateurs. 
Le directeur général de la Banque est 

nommé et révoqué par décret royal, sur 
la proposition du Conseil d'adrninistra 
tion, de l'avis conforme du Conseil des 
ministres. 

Un Comité de trois personnes, choisi 
par le Conseil parmi les administrateurs 
résidant à Home, sera chargé de collabo 
rer avec la direction et de la surveiller; 
ses pouvoirs et les règles à suivre seront 
déterminés par les statuts. 
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AR1'. 10. 

Les membres du Parlement ne pourront 
exercer aucun office rétribué ou gratuit 
<lans la Banque du travail et de la coopé 
ration. 

A11T. H. 

Il sera prélevé au préalable la somme 
nécessaire pour servir uni ntérét de 5 p. c. 
aux corporations indiquées aux n°• 2 et 3 
de l'article 5 sur leur participation respec 
tive au capital. 

Cette somme sera exonérée de tous 
impôts présents et futurs, lesquels reste 
ront à charge de la Banque. 

Le surplus des bénéfices nets sera 
réparti comme suit : 20 p. c. entre les 
mêmes corporations, 30 p. c. 'au fonds 
de prévision et :,0 p. c à la constitution .. 
d'un fonds d'amortissement, destiné à 
pourvoir au remboursement des sommes 
versées à titre de capital par les corpora 
tions qui n'auraient pas fait ces verse 
ments à fonds perdus. 

Les règles à suivre pour ces rembour 
sements seront arrêtés par les statuts de 
la Banque. 

ABT. 1~. 

Pour surveiller les opérations de la 
Banque et contrôler ses bilans, il est créé 
un collège des commissaires comprenant 
trois membres nommés l'un par le Minis 
tre de l'Agriculture, Industrie et Com 
merce, le second par la Banque d'Italie et 
le troisième par l'ensemble des autres 
corporations qui ont concouru à la for 
mation du capital. 

Le collège des commissaires aura les 
droits que le Code de commerce accorde 
aux commissaires dans les sociétés com 
merciales. 

Awr. 15. 

La Banque a le devoir d'exercer une 
surveillance sur les associations auxquel 
les elle accorde le crédit et elle en fixera 
les règles dans ses statuts et dans un 
règlement d'ordre intérieur. 

ART. 14, 

La Banque du travail et de la coopé 
ration est soumise à la surveillance du 
Ministre de I'Agriculture, Industrie et 
Commerce. L'exercice de celle surveil 
[ance sera réglé par le décret royal qui 
approuvera les statuts de la Banque. 

Anr. f!J. 

La Banque du travail et de la coopé 
ration bénéficiera de l'exemption com 
plète de toute taxe et impôts pendant les 
deux premières années de sa constitution 
et de la réduction de moitié après celte 
période de deux ans. 
Pour les opérations faites en vertu de 

la loi du 27 février 1908, no 8!), su 1· les 
maisons ouvrières et à bon marché, la 
Banque jou ira des avantages fiscaux déter 
minés au chapitre HI de ladite loi. 

Aur. 16. 

L'activité et les opérai ions de la Banque 
du travail et de la coopération seront 
réglées par des statuts, à préparer par 
une commission nommée par le Ministre 
<le l'Agriculture, Industrie et Commerce. 
Les statuts, de l'avis conforme du con 
seil d'Etat, seront approuvés par Décret 
royal à l'initiative du Ministère susdit. 

Celte approbation et l'insertion des 
statuts dans le Recueil officiel des lois e_t 
décrets du Royaume tiendront lieu de 
publication et de transcription au sens du 
Code du commerce pour les sociétés ano 
nymes. 

Le Conseil d'administration de la Ban 
que préparera un règlement d'ordre inté 
rieur qui sera soumis à l'approbation du 
Ministre de I'Agriculture, Industrie et 
Commerce. 

AnT. 17. 

A près l'approbation de la présente loi 
et jusqu'au moment où la Banque du tra 
vail et de la coopération aura commencé 
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ses opérations, la contribution de l'Etat 
et des corporations qui concourent à la 
constitution du capital seront, avec le 
consentement préalable du Ministre tie 
!'Agriculture, Industrie et Commerce, 
versées en un compte courant spécial pro 
ductif d'intérêts à la Caisse Jes dépôts et 
prêts, laquelle en fera la remise au nou 
vel Institut lorsque, régulièrement consti 
tué, H commencera les opérations, 

EXPOSE: 

EXTIIAITS 

§ I. Le problème du crédit au travail 
et à la coopération. 

Le crédit que le gouvernement veut 
organiser ne doit pas remplacer l'effort 
de la libre mutualité, mais lui assurer la 
plénitude de son efficacité. 
En créant les grandes banques d'émis 

sion, l'l~tat a pourvu au crédit des puis 
sants; il a le devoir d'organiser le crédit 
des petits. 

L'Italie a été devancée dans celte voie 
par la plupart des pays; il est temps de 
compléter notre système de crédit qui 
fait l'admiration de l'étranger, par Ia 
constitution d'un Institut central, ouvert 
à Lou les les mutualités, quelles que soient 
leurs affinités politiques ou religieuses. 

L'État moderne a le devoir de se tenir 
au-dessus des classes, les traitant toutes 
avec une égale équité. La politique de 
l'abstention serail, en celle matière, une 
injustice. Aussi le gouvernement veut-il 
donner au projet actuel un tour de faveur, 
désirant résoudre un problème essentiel 
pour les classes ouvrières el la petite 
bourgeoisie. 

Si le syndicalisme coopératif n'a pas 
pris la part qui lui revient dans le rajeunis 
sement de la vie nationale, c'est qu'il se 
heu rte à une barrière insurmontable : 
l'absence de crédit. 
La Banque du travail et de la coopé 

ration s'attachera à restituer aux travail 
leurs l'épargne qui est le fruit des priva- 

lions qu'ils s1imposent; et rétablira aîns i 
la justice distributive dans la circulation 
de l'épargne publique. 

La réforme proposée est le résultat 
d'une longue et atténtire préparation. 
L'idée remonte au congrès des banques 
populaires tenu à Padoue en 1878; elle 
se représenta avec persistance dans cha 
cun des Congrès suivants et dans toutes 
les réunions des coopérateurs. Après les 
efforts faits par l'initiative privée pour 
constituer, dans les limites du possible, 
des instituts centraux de crédit, notre 
projet vient à son heure. 

Pour l'agriculture, notre projet se rat 
tache à un autre projet de loi déposé en 
190(; organisant la colonisation inté 
rieure, sur des bases organiques et 
vastes. 
Enfin, il tient compte de tendances 

nouvelles, qu'on rema1·que surtout dans 
les coopératives d'artisans : le désir de 
participer de plus en plus aux fournitures 
publiques, et qui ont été encouragées 
pa1· la loi <lu 2!> juin !000. 

§ 5. Das bases financières de Ia 
Banque du travail et de la coopéra 
tion, 

L'exemple des pays que nous venons de 
retracer, nous fournit une base expëri 
mentale très large; cependant nous avons 
voulu donner à notre Banque des carac- • 
tères propres qui en fassent une institu 
tion vraiment italienne. Nous mulons 
tenir compte avant tout de l'évolution que 
l'idée de mutualité a subie chez nous à 
travers beaucoup de générations , 
La formation du capital soulevait en 

premier lieu le princi pe de l'intervention 
de l'Élat. La difficulté d'aboutir par la 
seule action spontanée de nos associations 
est chose connue de tous. 

Si nos aspirations démocratiques ont 
une racine profonde et sincère dans nos 
cœurs, nous ne devons pas hésiter à créer 
une institution qui fera fructifier au een- 
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tuplè, par la vertu régénératrice du crédit 
la bonne semence de l'initiative privée 
jetée dans le sol fécond de la mutualité. 

Nons avons vu d'autres Etats, particu 
lièrement l'állemagne, bien qu'à la tête 
clu mouvement syndicaliste spontané, ne 
pas hésiter à intervenir pour .coordonner 
et unifier celle initia lire. 

Nous voulons donner à l'État italien le 
rôle d'initiative, par une contribution de 
i O millions de lires au capital initial; 
mais la Banque ne sera pas exclusivement 
une institution d'État. Banque de la 
conpëraüon, elle restera fidèle au prin 
' ipe fondamental syndicaliste. Nous vou 
lons que toutes nos i nsti I utions à base <le 
mutualité viennent se gl'Ouper autour de 
cette banque. 

Nous signalons avec satisfaction le bon 
accueil fait à notre projet par des corpo 
rations puissantes, telle que! la Banque 
d'Italie, qui participe pour un million Je 
lires à la formation du capital, et donne 
par cette adhésion un noble exemple de 
soli da rité. 

(Suit l'énumération des Banques popn 
laires, des Caisses d'épargne, etc. qui ont 
annoncé des souscriptions : le total fait 
en sorte que le capital initial dépassera 
20 millions). 

Le principe de la mutualité trouvera 
son application dans le régime financier 
de la Banque, appelée à fonctionner 
principalement à l'aide de dépôts volon 
taires. C'est d'ailleurs ce qui est arrivé en 
Prusse, où les 50 millions de dotation 
donnés par l'État jouent le rôle de. fonds 
de garantie, et oit les autres ressources 
ont permis de faire l'année dernière un 
chiffre d'affaires de -10 milliards. 

La Banque du travail et de la coopé 
ration sera l'organe. central d'escompte et 
de réescompte <les Associations. Nous 
avons donc voulu la mettre en contact 
avec nos grands instituts financiers et 
permettre à ceux-ci de lui accorder le 
taux de faveur prévu par leurs lois orga 
niques. De cette façon les intérêts finan 
ciers de nos petites classes s'allieront à 
ceux de notre haute banque, et l'harmo 
nie économique qui en résultera favori 
sera la paix sociale. 

Les obligations représentatives de prêts 
anx construetions populaires permettront 
à la Banque de trouver encore d'autres 
ressources que celles de son capital, de 
ses dépôts et du réescompte éventuel de 
son portefeuille. Elles ne se confondent 
pas avec les obligations foncières, et 
constituent une solution du problème si 

, pressant de l'habitation économique. · 
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ANNEXE VIT. 

AUTRICHE. 

§L 

Il est créé sous forme de société coopé 
ralive, enregistrée à responsabilité Iimi 
tée, un Institut général de crédit. pour 
associations coopératives, par la collec 
tivité d' orga nisat ions fédérales coopéra 
tives; elle sera soumise aux prescriptions 
de la loi du !) avril 1873, Moniteur de 
l'Emnu:e n° 70, sur les sociétés coopéra 
tives, sauf les dérogations qui sont dëter 
minées par la présente loi. 

Projet de loi sur la création d'un Institut général de crédit 
pour les associations coopératives. 

(Déposé par le Gouvernement à la Chambre des Députés. Doc. n° 827 de HH 1). 

mission d'organiser le crédit (par. .f 
et 2), il .peut conclure avec toute per 
sonne les opérations suivantes : 

a) Avancer des sommes en compte 
courant, contre livres de dépôt et bons 
de caisses; 

IJ) Escompter des traites, warrants, 
titres el coupons et les réescompter; 

c) Consentir des prêts, contre gages 
mobiliers; 

cl) Contracter des prêts et constituer 
des gages; 

e) Accepter des traites; 
f) Acheter et vendre des valeurs et des 

effets de paiement sur l'étranger; 
g) Prendre en dépôt des titres et les 

§ 2. 

L'Institut général de crédit a pour 
objet de développer les institutions na 
tionales de crédit personnel, fonction 
nant comme coopératives ou qui sont 
basées sur des principes d'utilité publi 
que. (§ 5.) 
li est autorisé à faire les opérations 

ci-dessous désignées : 
1. Consentir des prêts ou toute autre 

forme de crédit spécial à ses sociétaires 
(§ 5, Par. 1 el 2); 

'2, Consentir, des prêts ou tout autre 
forme de crédit aux fédérations d'asso 
ciations coopératives (§ 3, par. ,I) qui ne 
seraient pas sociétaires. Toutefois ces 
prêts et ce crédit ne peuvent être accor 
des que si l'Institut général de crédit 
possède encore des fontis suffisants, 
après avoir répondu à toutes les demandes 
de crédits fondées et émanant de ses 
sociétaires. Les conditions de prêts et 
crédits sont réglées, en chaque cas, par 
une convention spéciale ; 

3. En vue de l'accomplissement de sa 

gérer. 
4.. Emettre des obligations représen 

tatives de sescréances sm· une association 
fédérativecoopérative qui lui est rattachée 
à titre de sociétaire ou sur les cautions ou 
débiteurs que ladite fédération lui aurait 
repassés sous sa responsabilité, le tout 
jusqu'à concurrence du crédit réalisé. Le 
montant des obligations émises ne peut 
cependant pas excéder dix fois le fonds 
spécial de garantie à créer <lans ce but et 
qui sera géré séparément. 
La !'églemenlation détaillée de ces 

émissions est laissée aux statuts (contrat 
coopératif) de l'Institut général de eré 
di L; toutefois elles ne pourront être com 
mencées qu'après le second exercice 
social, ainsi qu'après leur réglementation 
par les statuts et la constitution du fonds 
de garantie. 

Les obligations sont régies par la loi 
du 27 décembre 1906, .Uoniteur Impé 
rial, n° 2 l 3, exception faite potu· les 
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prescriptions contenues au§ 1, al. 2, de 
la présente loi. 

§ 5. 

Peuvent ëtre sociétaires de l'Institut 
général de crédit : 

1 . Les associations coopératives enre 
~istrées, conformément à la loi du O avril 
1873 ( fion item· Impérial, n° 70) sur les 
coopératives et qui sont contrôlées con 
formément à la loi du 10 ·Juin 1903 
(llfoniteur Impérial n° 133). 
2. D'autres établissements financiers 

et institutions de crédit qui ont pour but 
d'organiser le crédit personnel, dont les 
statuts et Jes opérations portent un ca 
ractère coopératif ou d'utilité publique, 
ponr autant que leur admission soit auto 
risée par arrêtés spéciaux des lUinislres, 
chargés de l'exécution de la présente loi. 

§ 4. 

L'Institut général de crédit est auto 
risé à contrôler par inspection des livres 
et toutes pièces comptables, ainsi que 
par l'examen de la gestion des affaires, 
la capacité de crédit des associations fé~ 
dératives coopératives, CJUÎ en dépendent 
à titre de sociétaires, ou qui lui font des 
demandes de crédit; ce contrôle pourra 
s'étendre aux associations affiliées aux 
dites frdérations. li aura le droit de con 
trôler leurs affaires et de les conseiller. 

\ 

Sans préjudice aux prescriptions de la 
loi du 10 juin 1003, 1'1011il1:nr Impérial, 
n° 133, sm· la révision <les coopératives. 

L'Institut général de crédit n'est pas 
soumis au contrôle de comptabilité, rel 
qu'il est prévu par ladite loi. 

§~. 

L'Institut général de crédit peut exi 
ger que les statuts et règlements d'affai 
res des associations coopératives socié 
taires, d'autres institutions, ainsi que <les 
ol'ganisalions qui en dépendent, corres 
pondent à certaines règles normales. 

§ 6. 

Les parts d'intérêts des sociétaires de 
l'Institut général de crédit doivent être 
libérées entièrement et en espèces. Le 
chiffre des parts d'intérêts, ainsi que le 
nombre à souscrire par chaque sociétaire, 
la durée et l'étendue de la responsabilité 
de ces derniers, qui devra au minimum 
s'élever au quadruple de leur part d'inté 
rêt, sont laissés à la réglementation des 
statuts de l'Institut général de crédit. 

La cession d'une part, pour autant 
qu'il ne s'agisse pas d'une admission de 
nouveau sociétaire, réservée au Comité 
général (§ 7, ligne 2, let. d), requiert 
l'approbation de la Direction(§ 8) de l'In 
stitut général de crédit, 

§ 7. 

L'Assemblée générale <les sociétaires 
élit un Comité général. Les statuts déter 
mineront si tous les membres ont un 
droit de vote égal. ou si celui-ci doit étre 
réparti proportionnellement aux capitaux 
engagés par chacun d' eux, on encore 
d'après une autre mesure. 
Le Comité général est autorisé : 
-1. A choisir dans son sein deux mem 

bres qui feront partie de la direction 
(§ 8); 

2. A se prononcer : 
a) Sur l'approbation du bilan annuel, 

ainsi que sur celle du rapport annuel 
correspoudant: sur l'emploi des bénéfices 
nets ainsi que sur l'amortissement <les 
perles, scion qu'il résultera du rapport 
émanant du Collège des ~commissaires 
(§ 9); 

b) Sui· des principes généraux de la 
gestion, ainsi que sur l'ouverture des 
services, qu'il y aurait lieu d'entreprendre 
en conformité avec les statuts; 

c) Sur des règlements de service, pour 
la direction et les employés de l'Institut 
général de crédit; 

d) Sur l'admission des sociétaires; 
e) Sur les prêts el crédits consentis aux 
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Associations fédératives coopératives, 1 
conformément au§ 2, al. 2; 
/) Sur les propositions de modifications 

aux statuts à faire à l'Assemblée générale. 
Les statuts peuvent déterminer que les 

questions mentionnées sous a) seront 
réservées à l'approbation définitive de 
l'Assemblée générale des sociétaires. 

La présidence de l'Institut général de 
Crédit appartient il la Direction. A sa 
tête se trouve un Directeur nommé et 
démis par l'Empereur, sur proposition du 
Ministre des Finances. Le Directeur est 
aidé de deux Vice-Directeurs, dont l'un 
est nommé et démis par le Ministre de 
l'agriculture, l'autre par le Ministrn des 
travaux publics. 

Deux autres membres de la direction 
sont encore choisis par le comité général 
da~s son sein § 7). · 
· La direction représente l'Institut géné 
ral ·de crédit près des tiers. 
La direction estchargée de l'adminis 

tration directe des affaires et elle en porte 
la responsabilité. Elle peut nommer des 
procuristes, conformément aux prescrip 
tions du code de commerce, ainsi que 
d'autres fondés de pouvoirs; elle nomme 
et démet les employés et notamment les 
fonctionnaires de l'Institut général de 
crédit. 

§ 9. 

Les statuts de l'Insti tul général de 
crédit imposeront la formation d'un col 
lège des commissaires de six membres ; 
le Ministre de l'agriculture, le Ministre 
des finances et le Ministre des travaux 
publics en nommeront chacun un, pour 
un terme statutaire; ils peuvent être 
démis à tout moment. Les autres mem 
bres du collège des commissaires sont 
élus par l'assemblée générale des socië 
taires, conformément aux prescriptions 
des statuts 1 § 7, par. 4). 

Le collège des commissaires exerce les 
attributions prévues par la loi du 9 avril 
!873, 1'1011it. Impérial n° 701 sur les 

coopératives avec les réserves suivantes : 
en ce qui concerne le bilan, le .rapport 
annuel, la destination des bénéfices nets 
et l'amortissement <les pertes, pour autant 
que les statuts n'en réservent pas l'ap 
probation définitive . à l'assemblée géné 
rale, il doit adresser ses avis au Comité 
général; il ne peut démettre rie leurs 
fonctions que les membres de la Direc 
tion élus par le Comité général. 

§10. 

L'Etat accorde: à I'Instltut génëral de 
crédit, pour la durée de son existence, 
une dotation de six millions de couron 
nes. Cette somme allouée par l'Etat, sert 
de gage, au même titre 'que le reste de 
l'actif, aux obligations contractées par 
l'Institut général de crédit. 
Lors de la publication de la situation 

du capital, conformément aux§§ 49 et 84, 
al. ~, de la loi .1 u 9 avril ,1873 ( .IJ oniieur 
Impérial n° 70, 1 les droits de .l'Etat au 
remboursement de sa mise de fonds ne 
doivent point être pris en considération. 

§H. 

Pendant u~e durés de cinq années, à 
compter de l'année de l'enregistrement 
de l'Institut général de crédit, l'Etat lui 
accorde une subvention aunuelle de 

1 
cent mille couronnes. Cette subven lion 
sert à couvrir l'excédent des frais d'ad 
ministration et d'exploitation de l'Institut 
général de créd~t, qu'il ne pourrait point 
couvrir pendant ce temps par ses pro 
pres recettes. 

Si toutefois ces dépenses n'épuisaient 
point la subvention, l'excédentde celle-ci 
irait au fonds de réserve. 

§ 12. 

Du bénéfice net constaté à la rédac 
, tion du bilan : 

1 ° La moitié sera versée à un fonds de 
réserve, auquel les. sociétaires u'auront 
aucun droit. 



( 90 ) 

Toutefois, dès que cc fonds de réserve 
se montera à 6 millions de couronnes, et 
aussi longtemps qu'il restera à ce chiffre; 
il ne devra plus y être versé qu'un quart 
des bénéfices nets. 

Du bénéfice net, qui reste alors : 
2,.. Jl est accordé à l'Etat un intérêt 

jusqu'à 2 p. c. sm· sa mise de fonds; 
:'>" Ilest distribué ensuite sur les parts 

d'intérêts des sociétaires, un dividende 
jusqu'à 2 p. c. 

De cc qui reste alors : 
-1" JI est payé sur le capital de l'Etat 

ainsi que sur les parts des sociétaires 
dans la même mesure un second intérêt 
et 'dividende, qui peut se monter en ma 
ximum à 2 p.c. Si le bénéfice nel laissait 
encore un excédent, celui-ci serait versé 
au fonds de réserve. 

§ 15. 

.En cas de dissolution de l'Institut gé 
néral de crédit, la mise de fonds de l'Etat, 
dont il est question au § -10, ne sera 
remboursée sur l'avoir social qu'après 
paiement complet de tous les autres 
créanciers de l'Institut général de crédit. 
Cependant, les sommes versées à titre de 
parts ne pourront être rein boursées 
qu'aprèsrestitution à l'Etat de son capital 
engagé. ~\u cas, où après la dissolution 
le fonds de réserve accuserait un excé 
dent, l'emploi pourrait s'en faire, pour 
les objets d'utilité publique à déterminer 
par la loi. 

§ 14. 

Les statuts de l'Institut général de ere- · 
dit, ainsi <pte leurs modifications, sont 
soumis à l'approbation du Minisfre ··tlês 
finances, d'accord avec lé .'llinistre de 
l'intérieur, le Ministre de l'agriculture et 
le :Ministre des travaux publics. 

L'inscription de l'Institut général de 
crédit au registre des sociétés ne peilt se 
faire qu'après approbation officielle de· 
ses statuts. 

La Caisse générale .de crédit est sou 
mise à la surveillance de l'Etat, confor 
mémenl aux principes. en vigueur p'our 
des entreprises de banques qui s'éta 
blissent sous la forme ·de sociétés ano 
nymes, et en outre, conformément aux 
prescriptions spéciales de la presente l'o),_ 
qui seront d'ailleurs riglernentées en, dé- 
tail par les stallits. .· · . '·· ; 

. Dans l'exercice de son .droit de surveiî.:. : 

l lance, ,i'Et~·t ~s·t. autorisé ~ s'opp~se·r-:à '. 
l'exécution de dispo~•t!~ns con.t!·aire; ~-~~-. 
statuts ou à la loi, ou même incompa- 

. '~ ', ,t : J • ' 

tibles avec l'intérêt économique général 
de la nation. · · · · ' 

Cette inspection sera exe1·c~~ par, !~ 
Ministère des finances; celui-ci se mettra 
d'accord avec les autres Ministères pour 
les questio~s qnirentreraient dans !~uni· 
compétences. 

§ n .. 

Ne trouvent point leur application pour 
l'Institut sénél'al de crédit lès prescrip- 

. lions du § 15· et du·§ <2-1 · de la loi du 
!J avril ,f 873 (Jfo11it. Jmp. n'~'72), sui' les 
coopératives établissant <1nc les membi•QS 
de la présidence et <lu collège des com 
missaires doivent être choisis parmi les 
sociétaires, ensuite, le S :rn, par. 2 · de la 
susdite loi . 

Les compétences déterminées dansles 
§f>-1, parag. -z, ?;(;, lignes -1, 37, xs.so, 
9:; et U~ de la loi susdite, reviennent pour 
l'Institut général de crédit,' au Miriistère· 
des flnances, qui prendra ses décisions." 
d'accord avec les autresMiuistères inté- 

. ressés, 

s l7. 
Les cessions tle titres de · dettes de 

l'Jnstituf général de crédit, prévues au' 
· § ':?, ligne· ,i, ne sont polntsoumiscs ·à·1 · 

l'impôt. 
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Les ~iinistèrcs des finances, <le l'inté 
rieur, de l'agriculture, des travaux pu- 
blics et de la justice, sont chargés de 
l'exécution de la présente loi. 

EXPOSÉ. 

Le développement étonnant du mouve 
ment coopératif en Autriche, au cours 
des dernières vingt-cinq années, se réa 
lisa principalement sous l'action de son 
initiative privée, sans que l'Etat ail orga 
nisé systématiquement sa collaboration 
mais nullement sans aide aucune de la 
part de l'Etat. 

Cette· aide consista surtout en avan 
tages nombreux d'ordre fiscal et en sub 
sides pécuniaires considérables. 

Le législateur appréciant la valeur 
sociale de la coopération a contribué puis 
samment à ce développement par des lois 
organiques; la jurisprudence se montra 
favorable aux besoins de la coopération, 
notamment en appliquant largement les 
règles relatives à la compétence. 

L'abstention de l'Etat peut s'expliquer 
par deux causes. L'on se trouvait encore 
en grande partie sous l'influence de l'an 
cienne doctrine, dont la vogue avait été 
si grande, et qui déclarait absolument 
nuisible, toute intervention de l'Etat en 
matière économique. Les coopératives, 
pendant des dizaines d'années, non seule 
ment se refusaient à réclamer le concours 
de l'Etat, mais mêmes elles l'avaient en 
horreur. Dans ces derniers temps cepen 
dant, l'Etat s'est trouvé devant une série 
Je lâches économiques cl sociales, dont 
l'accomplissement comprenait la néces 
sité d'un concours matériel. D'autre part, 
il ne faut pas attacher moins d'importance 
à l'évolution qui s'est accomplie dans le 
cours des temps au sein des coopératives 
elles-mêmes. 

La plupart <les Unions de crédit el de 
prêts, organisées d'après le type Schulze 
Delitzsch, ont dépassé le rôle de cuisses 

locales de crédit, et sont devenues les 
Banques <le la . moyenne bourgeoisie, 
cessant ainsi de remplir leur mission di 
rectrice, en matière de coopération ... 
D'autres la reprirent, acceptant (les élé 
ments faibles en capitaux, pratiquant 
dans toute leur étendue les principes 
sociaux, et qui, en opposition avec Jes 
premières, non seulement ne refusaie~t 
pas le concours externe, mais qui même 
s'y adressaient directement. Les associa 
tions rurales de crédit el autres, orga 
nisées d'après Ic type Ilaiffeisen, parvin 
rent, en très peu lie ~emps, .grâ~c au 
concours financier de tiers, à une efllo- 

•• • •• p • 

rescence insoupçonnée. Elles amenèrent 
une amélioration notable <lans la situation 
économique de la population rurale et 
montrèrent <111e pour féconder l'initiative 
privée, lorsqu'il s'agit d'éléments réelle 
ment faibles en capitaux, et qu'on veut 
obtenir de résultats en un temps déter 
miné, il n'est guère possible de se passer 
des capitaux pris hors du cercle des 
associés. 

En voyant leur mission toujours· s'éten 
dre et dépasser les ressources qu'elles 

_possédaient, les organisations coopéra 
lives se sont à maintes reprises adressées 
à l'administration officielle, pour la prier 
de leur accorder un concours matériel. 
Cette question s'est alors fréquemment 
posée dans diverses corporation officielles,. 
dans les assemblées locales, et au Parle 
ment et sans contredit, elle forme un des 
plus importants problèmes des classes, 
rurales et <le la petite industrie. 

li est <lès lors compréhensible, que 
l'administration officielle ne. pouvait plus 
se contenter d'assister passivement à celle 
évolution. Ileconnaissant, que d'imper 
tants intérêts matériels étaient en jeu, 
concernant des classes de la population, 
qui ont besoin de protection, elle consi-, 
déra comme son devoir - d'autant plus 
que les demandes, des coopératives deve 
naient toujours plus nombreuses et plus 

· pressantes, - de sou mettre cette, ques-. 
lion d'une intervention opportune et1 



[ 1'1° 1 r;. ] ( 92) 

juste de l'Érat, à un examen intégral. Les 
études entreprises sur ce sujet, attirèrent 
l'ai lenlion s11 r· les nombreuses expériences, 
qu'on avait faites notamment à l'étran 
ger, de celte intervention de l'Etat en 
matière de coopératives, et amenèrent le 
gouvernement à la conclusion, qne le 
concours effectif de l'État, si ardemment 
désiré en matière de coopérative, ne 
pouvait pas être différé plus longtemps, 
sans nuire aux classes productives de la 
population qui ne possédaient guère de 
capitaux. 
L'action de I État se caractérise ainsi 

dans ses grands traits: c'est l'organisation 
du crédit, ce qui suppose aussi nécessai 
rement de la part de l'État l'allocation 
d'une aide financière. Celle action qui 
s'encadre dans les principes de la loi· 
fondamentale des coopérai ives, est en soi 
indépendante de la réforme de celte loi ; 
en réalité celte réforme doit naturellement 
gagner en actualité, à considérer l'intérêt 
de l'Etat à la possession pour toute la 
série Jes sociétés une organisation juri 
dique aussi parfaite que possible. 
Les règles, qui. doivent guider l'J~tat 

dans son intervention, doivent être. 
basées sui· la situation actuelle du déve 
loppement de nos coopératives. 
Éiat actuel du développeme11l de 110s 

coopératives. - Comme types principaux 
de nos coopératives, jusque vers 1885, 
nous devons examiner les unions de 
crédit et de prêts, organisées d'après le 
système Schulze-Delitzsch. Malgré les 
services incontestés el de grande impor 
tance, que ces institutions ont rendus à 
l'organisation du crédit, il faut cependant 
reconnaître que leurs résultats sont restés 
bien en deçà des espérances que l'on avait 
mises en elles. 

Les critiques, que l'on a faites de ces 
institutions au point de vue doctrinal et 
au point de vue pratique peuvent se 
ramener à deux ordres d'idées: 

a) Elles avaient en grande partie négli 
gé les pins modestes et les plus faibles 
d'entre les producteurs auxquels cepcn- 

1 dant à l'origine elles avaient été destinées 
pour étendre leur activité aux classes 
moyennes riches; elles avaient perdu 
leur caractère de coopérative, et s'étaient 
plutôt transformées en banques à ten 
dances industrielles, avec un caractère 
bien marqué d'associations capitalistes; 
et 

b) elles avaient même en fin de compte 
limité leur activité aux: services du crédit 
et n'avaient plus témoigné d'intérêt pour 
les autres institutions coopératives. 

On ne peul, dans une certaine mesure, 
contester la légitimité de ces deux griefs. 
Le bien-fondé du premier grief est 

prouvé par l'enquête orale faite en HI00 
par le Ministre du Commerce, sur l'orga 
nisation du petit crédit industriel. Pres 
que toutes les personnes qui se présenté 
rent à celle enquête firent d'amères 
plaintes sur les coopératives de crédit du 
système Sehulze-Delitzsch. Elles consta 
tèrent que dans les villes, malgré l'exis 
tence d'un grand nombre d'associations 
de crédit de ce système, les artisans se 
trouvaient dans le plus grand manque de 
crédit. Cela montre clairement que ces 
coopéra Lives avaient en grande partie 
perdu de HIC leur bul primitif, qui était 
d'accorder du crédit personnel aux arti 
sans. Dans les statistiques, que l'on pour 
rait apporter comme confirmation de 
celte assertion, il importe de remarquer 
l'importance du crédit hypothécaire. 

· L'importance de ce crédit hypothécaire 
laisse clairement voir que ces institu 
Lions financières refusant le crédit per 
sonnel, qui seul pouvait servir à l'arti 
san, ne s'occupèrent bientôt plus que 
d'accorder du crédit aux personnes qui 
possédaient quelque bien. De même leur 
activité en matière Je crédit rural révéla 
chez elles bien peu de dispositions à 
satisfaire <les besoins de crédit du petit 
agriculteur. Les publications et rapports 
du Vercin fiir Sozialpolitik sur le crédit 
personnel du petit propriétaire rural en 
A utriche (Leipzig, !898, ont mis ces faits 
particulièrement en évidence. 
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En outre, le développement insignifiant 

des institutions coopératives dans les 
villes prouve également que les unions· 
de crédit et de· prêts, qui existent dans 
les villes, s'occupent de moins en moins 
du mouvement coopératif, dans "les do: 
moines autres que ceux du crédit. 

Les organisations Ilaiffeisen par.contre 
marquèrent une tendance absolument 
différente dans les deux ordres d'idées. 
Les coopératives de crédit de ce sys 
tème étaient et sont sans exception des 
associations de petites gens qui n'ont et 
ne doivent avoir aucune tendance à s'éri 
ger en entreprises capitalistes; elles sont 
et étaient décidées dès le début, à ne pas 

· se contenter de faire simplement du cré 
dit, mais à se servir de la forme coopé 
rative, pour toutes les branches de la 
production et du commerce. Les résul 
tats obtenus, notamment sur ce dernier 
terrain, sont de la plus haute impor 
tance, au point de vue socia 1. 

.Le point capital et le point de départ 
de. celte organisation coopérative c'est 
l'association de crédit local. Elle est 
essentiellement un groupement de pre 
neurs Je crédit, qui par leur groupement, 
veulent constituer t~ne base pour satis 
faire leurs besoins <le crédit. Dans ces 
associations, la tendance propre · aux 
créanciers d'obtenir de gros intérêts de 
leurs capitaux, fait absolument défaut. 
L'intérêt des débiteurs : obtenir du cré 
dit aussi bon. marché que possible, y esl 
prépondérant, el ainsi nous trouvons 
dans ces coopératives une garantie réelle, 
que les sociétaires jouiront d'un crédit 
aussi bon marché que possible. Le cré 
dit, donné par l'entremise de ces coopé 
ratives n'est pas seulement le meilleur 
marché possible, il est encore sain et 
aisé, puisqu'il n'est accordé qu'à des fins 
de production et dans une mesure· qui 
correspond aux nécessités économiques 
réellement légitimes, de plus, sa forme 
est réglée par le mode d'emploi, qu'on 
sv propose d'en faire, et qui d'ailleurs est 

soumis à un stricte contrôle ; enfin, le 
remboursement de ce crédit est adapté 
aux conditions de production de ceux qui 
y recourent. 

Ce crédit sain, facile et bon marché 
ne se trouve pas seulement à la dispo 
sition des personnes, qne l'on juge sol 
vables, parce qu'elles possèdent quelque 
capital effectif, mais aussi à celle de tout 

1 
sociétaire qui personnellement mérite 
du crédit, car le hut et les institutions 
de ces coopératives tendent, avant tout, à 
se baser sur la valeur personnelle, pour 
juger si une personne mérite ou non du 
crédit. 

L'action sociale de ces institutions ne 
se borne cependant pas à leur activité en 
matière de crédit. Elles ont reconnu avec 
raison que le but coopératif : relerer 
dans l'ensemble de l'organisation éco 
nomique la situation des faibles et des 
plus petits d'entre les producteurs, en 
les faisant participer dans la mesure du 
possible aux facilités économiques des 
grands producteurs industriels et corn 
merciaux, que ce but, disons-nous ne 
pourrait point être atteint en ne faisant 
rien autre que de mettre à leur disposi 
tion des sources <le crédit personnel à 
meilleur marché. En conséquence, les 
coopératives se s011t mises en devoir de 
développer et de soutenir la forme des 
associations coopératives dans tous les 
domaines économiques. Elles poursuivent 
l'éliminai ion du commerce intermédiaire, 
lorsque cela paraît possible pour l'achat. 
des moyens de production et la vente des 
articles finis. Le coût de la production 
est par là diminué el son bénéfice aug 
menté; en outre, il est possible de cette 
façon <le profiler à l'achat et à la vente 
des circonstances du marché. Elles accom 
plissent cette mission, ou bien directe 
ment, par l'achat en commun des 
matières premières, en s'occupant elles 
mêmes <le ces achats, ou bien indirecte 
ment, en matière de vente, par la création 
de · coopératives indépendantes et en 
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mettant à leur disposition les capitaux, 
dont elles auraient besoin. 

La tendance de ces associations à 
pousser plus avant l'idée coopërative.. à 
combiner des efforts et des forces isolées 
pour en faire une grande puissance, 
amena la constitution de formes supé 
rieures de l'organisation coopérative. Les 
fédérations fortement organisées, rem 
plissent à côté des fonctions d'agents 
juridiques et de révision, également 
celles d'office de compensation et de cré 
dit' pour les coopératives ainsi fédérées. 

Les centres coopératifs <le ce genre se 
sont' groupés chez nous par pays cl sou 
vent même se sont constitués en groupe- 

. ments nationaux. Mais seule leur concen 
tration complète en une centrale orga 
nique leur permettra de marcher d'égal 
à égal avec Jes Banques existantes ainsi 
que les institutions de grand crédit. 

Si l'on compare les progrès actuels 
de l'organisation coopérative, dans la po• 
pulation rurale, à la situation des petits 
producteurs que nous trouvons dans les 
vi Iles, nous trouvons que celle- ci est for- .. . 
toment en retard. D'après l'avis <les 
hommes compétents, entendus au cours 
de l'enquête, dont nous avons parlé plus 
haut, Ja majeure partie des artisans des 
villes - les artisans à la campagne 
peuvent satisfaire leurs besoins de crédit 
tout comme les agriculteurs, aux Caisses 
Railfeissen - n'étaient affiliés à aucune 
coopérative de credit. De même, l'achat 
en commun des matières premières, les 
coopératives de travail et l'organisation 
coopérative de la vente, se trouvent 
encore dans leur enfance. L'artisan, qui 
ne jouit pui nt d'un crédit personnel se 
trouve dans une situation d'autant plus 
précaire, que par suite des mauvaises 
habitudes manifestes des paiements de 
sa clientèle, il a plus besoin de csédit 
que le producteur rural, qui vend tout 
d'ordinaire contre argent comptant. 

L'absence de crédit personnel Lon 
marché et d'autres institutions coopéra 
tives amène une dépendance de l'artisan 

vis-à-vis des fournisseurs de matières 
premières et des acheteurs de ses pro~ 
duits et, de plus, transforme le métier 
indépendant en industrie à domicile avec 
la tare de l'exploitation (Sweating) au 

. profit du grand magasin. Cette situation 
misérable de l'artisan et le fait, que le 
producteur rural a, pat· l'organisation 
coopérative, sensiblement amélioré sa 
position, nous font un devoir de créer 
une organisation analogue pour l'artisan 
urbain. Mais à une organisation coopéra 
tive des métiers, sans intervention de 

.ressources étrangères, vu la lutte ardente 
de la concurrence, le manque de solida 
rité, la grande distance qui sépare les 
classes les unes des autres et enfin vu la . 
situation économique beaucoup moins 
bonne des petits producteurs urbains, il 
ne fallait pas y songer! La population 
rurale, qui ne se trouvait dans pres 
que aucune de ces difficultés, n'a pu elle 
même se passer d'un tel concours. 

Que <lans cette organisation il faille 
appliquer des règles confirmées par l'ex 
périence en matière de coopératives 
rurales, les nombreux témoignages de 
ceux qui pratiquent la coopération et les 
avis des experts, entendus dans le cours 
de l'enquête dont 'il est déjà parlé ci 
dessus, ne permettent point d'en douter. 
Il est non moins douteux, qu'il ne peut être 
question ici, de transporter servilement 
ces principes dans l'organisation urbaine, 
essentiellement différente de l'organisa 
Lion rurale, mais qu'il s'agit de trouver 
une formule qui s'adapte aux exigences 
des choses envisagées. 
Eléments cl'wt proqramme d'action. 

Pour l'intervention de l'Etat en matière 
de développement de l'esprit'coopératif, 
il y a lieu de tenir compte des principes 
suivants : 

1 .. L'Etat, dans son intervention pour 
le développement de l'esprit coopératif, 
doit s'occuper aussi bien des populations 
rurales, déjà fort avancées à ce point de 
vue, que des classes ouvrières des villes. 
Tandis C(Ue chez les premières il est ques- 
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tion de perfectionner l'organisation déjà 
existante, i I faudra tians la classe des arti 
sans en poser d'abord les fondements. 
2. L'expérience en matière de coopéra- 

ti vesrurales pendant ces· vingt-cinq der 
nières années et les. nombreux succès 
économiques déjà obtenus, font .consi 
dérer comme sages, d'accorder de prëfë- t 
rence le. concours . de l'-Etat · aux asso- 
ciations coopératives, qui mettent. en 
pratique les principes, . résultant des 
.expériences, dont il est parlé ci-dessus. 

Après avoir ainsi délimitél'action de 
l'Etat, en matière de coopération, il faut 
examiner de plus· près les principales 
questions qui peuvent-se-poser. 

· Pourquoi les .coopéraüves;. pour par 
faire letir organisation encore incomplète, 
.ne peuvent-elles se passer de l'interven 
tion d~ l'Etat; el en quoi celle inlenen 
lion doit-elle consister? 

Comme entreprises économiques, né- 
ccssitant des capitaux, il faut considérer 
enpremier lieu les coopératives de crédit, 
ensuite celles qui restreignent le com 
merce intermédiaire. L'accès au crédit 
surle marché financier publique présup 
pose, que : 
L le donneur de crédit reçoive une 

garantie matérielle suffisante, pour le 
remboursement du capital el dès intérêts, 
jointe· à fa' possibilité de dégager facile 
ment et rapidement le capital prêté; 
ensuite 

2. que pont· l'usage du capital prêté il 
soit payé un intérêt convenable.et enfin 

3. que le crédit soit réalisé dans les 
formes adaptées aux usages du marché. 

Comme-associations d'éléments faibles 
en capitaux, ces coopératives sont elles 
mêmes, pour ce qui concerne leur avoir 
personnel; pauvres en capitaux el de 
là, hors d'étal, comme il l'est souvent 
'exigé dans les grandes transactions en 
.malière de crédit, d'offrir, comme base 
-de credit, un avoir tangible. Cc qu'elles 
peuvent offrir comme telles, c'est uni 
quement une responsabilité collective, 

reposant sur l'activité de leurs sociétaires, 
ce qui, comme base de crédit, n'ëquiraut 
pas à la présence d'un capital. Ce fait 
pourtant n'exclut · pas indispensablement 
tout obtention de crédit sûr le marché 
financier, il n'est pas douteux que lares- 
ponsabilité collective de producteurs 
laborieux, travailleurs, quand · même ils 
seraient faibles en capitaux, offre-pour la 

· sécurité d'un crédit · une · réelle valeur 
économique. l\1ais ce qui entrave surtout 
ce crédit est le fait qu'une garantie, re 
présentée par une responsabilité ·coopé 
rative 'par opposition à unegarantie ma- 

l .. té_ri~lle~· n'~s1 p_o~nt · su~ceptfüle d'une 
rea1hsallon · immédiate. S1, comme nous 
l'avons déjà dit,la hase financière des 
coopératives est peu appropriée à donner 
comme garantie d'un crédit un avoir tout 
prêt, il faut encore y ajouter que les 
modes mêmes d'emplois de ces crédits, 
par les coopératives, correspondent en 
core moins aux princi pës usuels des 
transactions de banques. 

Ceci s'applique aussi bien aux coopéra 
Lives de crédit qu'aux autres coopératives. 
Les premières institutions destinéés spé 
cialernent à satisfaire les besoins de crédit 
d'exploitation.doircnt, si elles veulent par 
venir à leur but, faire correspondre les 
époques de remboursements aux exigences 
des exploitations de leurs ern prunteurs. Et 
conséquemment les crédits qu'elles accor 
dent laissent beaucoup à désirer sous le 
rapport de leur mobilité. Le producteur 
rural a besoin comme durée de crédit, 
du délai demandé par la· nature pour la 
reproduction du capital, ou, mieux encore, 
il doit jouir, pour rembourser les crédits 
lui accordées, d'un délai susceptible de 
s'allonger. Pour l'artisan, la si tua lion est 
i, peu près la même, notamment, à cause 
de l'abus des paiements différés. Cette im 
mosilisation est. encore plus grande pour 
les crédits nécessités par les coopératives 
de commerce ou d'industrie. Comme le 
mon lre l'expérience, l'activité essen li elle 
de c4115 coopératives est d'accorder du cré- 
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dit· comme placements· el comme mises 
de fonds pour de nouvelles installations. 

Ajoutez-y que les formes usuelles de 
crédit, en matière de transactions de 
Banques.ne sont pas accessibles aux coo 
pératives Des deux seules formes arlmi 
·ses par la Banque d'émission Ic crédit sur 
dépôt de litres, vu que les coopératives 
de crédlt rie possèdent que très rare 
ment des pièces qu'elles peuvent ainsi 
engager, est presque totalement hors 
question. · 

Quant à l'escompte des lettres de 
change, les associations rurales de crédit, 
du type Ilafleisen, manquent de papier, 
parce que, et avec raison, elles excluent 
la circulation des lettres de change de 
leurs relations avec l-s sociétaires. La 
reconnaissance de delle et le crédit en 
compte courant - les deux formes 
usuelles tie crédit en matière de coopéra 
tive - n'ont guère preneur sur le mar 
ché de la finance et de· la: banque. 
Eu outre, les relations d'affaires entre 

lès coopératives de crédit el les banques 
coopératives sont encore rendues plus 
difliciles avec les entreprises ûn-ncières, 
parce que les coopératives, dans la réali 
sation de leur but et mission économique, 
ne peuvent faire usage que d'un crédit 
lion márché, et que, de ce chef, il n'y a 
guère de bénéfices à retirer des relations 
avec elles. 
En particulier, pour ce qui concerne 

no_tre banque d'émissiom, en raison même 
du caractère de liquidité que doivent 
revêtir leurs engagements, il leur est 
impossible de pourvoir suffisamment aux 
besoins de credit des coopératives. 

De ce que nous avons dit, on peut con 
clure que non seulement tes producteurs 
isolés et faibles en capitaux des villes et 
de la campagne, mais aussi les coopéra- 
1 ives par eux fondées, se trouvent dans 
l'impossibilité de profiter directement 
des services des grandes banques, et de 
&e procurer, grâce à elles, _les capitaux 
nécessaires à la production comme le font 

les autres classes productrices de la po~ 
pulation, 

Malgré tout, la coopération a pris un 
grand essor et - comme le montrent les 
statistiques - elle a pu obtenir des capi 
taux étrangers, souvent même en sur .• 
abondance. Ces capitaux étaient fournis 
exclusivement par des sources locales. 
Elles consistent, pour les ceopératises 
de crédit, dans les dépôts des sociétaires 
et de la petite épargne locale; pour les 
autres coopératives, dans les ressources 
mises à leur disposition par les coopéra 
tives de crédit. 

Au point de vue du crédit, il y a des 
inconvénients de voir les coopératives 
s 'alimenter exclusivement à ces sources, 
pour satisfaire leurs besoins financiers. 

, Si les coopératives travaillent avec des 
dépôts d'épargnes, elles s'ër.gent en véri 
tables caisses d'épargne et devraient 
alors, de ce chef, veiller en premier lieu 
aux intérêts de leurs déposants, ce qu'il 
leur est impossible de faire: vu leur mis 
sion en tant qu'instiruts de crédit. En 
fait, les intërèrs des déposants seront 
négligés et ceux des emprunteurs seront 
sauvegardés, procédé qui répugne aux 
principes les plus élémentaires d'une or 
ganisation de crédit. 

Cela tient principalement : 
a) au fait, que les coopératives de cré 

dit ne disposent de presque aucune res 
sources personnelles, qui pourraient en 
cas de nécessité servir à couvrir les de 
mandes de remboursement qui peuvent 
être faites à tout moment et d'autant plus 
que vu le chiffre réduit de leurs bénéfices 
il ne faut point songer, dans un temps 
rapproché, à augmenter sensiblement 
l'importance des ressources personnelles; 

b) au peu de liquidité des crédits 
qu'elles doivent satisfaire, conformément 
à leur mission et 

r.) à l'habitude de plus en plus admise 
--'-- basée sur le munque d'autres sources 
de crédit - de satisfaire au moyen de 
ces dépôts à courts termes, les besoins de 
crédit des coopératlves industrielles, clans 
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des huts d'établissement et d'utilisation 
permanente. 

Il faut cependant reconnattre que les 
coopératives n'ont point manqué de ten 
ter <le combler ces lacunes par leurs pro~ 
prns forces. Mais tous les efforts faits sur· 
ce terrain n'ont-néanmoins pu amener. le 
résultat souhaité. Notamment les fédéra 
tions créées comme un stade logique de 
j'extension de l'idée coopérativen'ont pu 
remédier aux défauts que nous n'avons 
signalés dans l'organisation du créditque 
dans une bien faible mesure. Ce que son 
concours a pu réaliser, c'est la compen• 
sation entre les demandes et les offres de 
capitaux dans le cercle restreint des coo 
pératives affiliées, en concentrant dans 
les caisses centrales, des fonds recueillis 
à diverses sources locales. 

Une modification radicale de la situa 
tion antérieure ne put s'effectuer: de 
nouvelles sources de crédits ne furent 
point données aux coopératives, l'accès au 
marché financier ne leur fot point ouvert, 
une plus grande cl plus sûre disponibi 
lité des capitaux ne fut point réalisée. 
Les caisses fédérales ont tenté, en s'ap 
puyant sur des établissements de banque, 
d'entrer en contact avec le marché finan 
cier, afin de pouvoir, e~ cas de besoin, 
y recourir et y faire fructifier l'excès 
éventuelde leurs capitaux. 
11algré les bonnes dispositions profes 

sées ostensiblement par les banques - 
du moins les institutions nationales offi 
cielles <le parfaire à l'insuffisance des coo 
pératives, on ne peut malheureusement 
pas prétendre que ces transactions aient 
toujours eu lieu à la satisfaction des inté 
ressés. Très rarement - notamment 
pour les besoins adaptés de capitaux des 
coopératives d'exploitation, on put obte 
nir les capitaux appropriés aux condi 
tions et en quantité suffisante. 

Ceci prourn bien qu'il n'est pas pos 
sible de systématiser ces relations d'af 
faires au moyen de fédérations d'associa 
tions. 

Si, comme nous venons de le voir, les 

coopératives ne peuvent point par elles 
mêmes combattre tous ces obstacles; 
comme d'autre part, il est bien établi 
que ceux-ci sont de nature à entrave!' 
sérieusement le développement de l'idée 
coopérative, et comme l'existence écono 
mique des classes de la petite industrie 
ne peut ètre assurée que par l'organisa 
tion coopérative, une intervention com 
plémentaire de l'État, se trouve parfai 
tement justifiée. 
L'on arrive ainsi à la seconde des 

questions proposées ci dessus : En quoi 
doit consister cette intervention de l'État, 
reconnue comme absolument indispen 
sable, et devant s'étendre à l'ensemble 
des coopératives ? 

Divers projets d'organisations. Si les 
fonds déposés par l'État doivent servir 
comme capitaux d'exploitation, il est 
naturel qu'il y ait lieu de· procéder ici 
avec la plus grande économie. Il est en 
outre évident que ces som mes, employées 
par un gran t et puissant organisme, sont 
par leur concentration de bien plusgran de 
utilité pour l'ensemble de l'entreprise. 

Les nombreux projets destinés à com 
battre les défectuosités des. organisations 
coopératives de crédit, notamment le pro~ 
jet déposé en '189-1 par le rlépnié D' Stein 
wender et ses collègues, concernant la 
création d'une banque coopérative impé 
riale, ainsi que des motions et des déci 
sions des diètes des Etals et de la Cham 
bre des députés ont fait du développeine_nt 
coopératif, par l'intervention financière 
de l'Etat et d'autres pouvoirs publics 
dans la constitution des ressources néces 
saires, une questior. commune aux partis. 
Les propositions diffèrent cependant les 
unes des autres, par la manière d'accor 
der ces subventions financières aux orga 
nisations, dont il est ici question. Au 
point de vue de ces différences, on peut 
diviser lesprojets en deux groupes : 

! . Les projets, qui veulent faire accor 
der celte subvention financière directe 
ment à chaque groupe central national, 
donc des projets qui renoncentà la créa- 
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tion d'une organisation centrale, .pour le 
crédit coopératif s'étendant aux différents 
Etats . 
2. Les projets, qui destinent celte sub 

vention f.111ancière, à réaliser le parachè 
vement de l'organisation . coopérative <lu 
crédit. par la créatión d'un organisme qui 
grouperait les organisations des différents 
Etats, sans préjudicier à leur groupement 
fédératif national (c'est dans ce groupe, 
que se range la, proposition susmention 
née du député D1 Steinwender et de ses 
collègues.: 

D'après les projets.du premier groupe. 
l'État .devrait fom:nir lui-même les capi 
taux néeessaires.â laIondation des 01·ga 

. nisations nationales. ,. Il JallaiJ avant tout 
mettre à leur disposition les fonds néces 
saires po.ur. ccuvrir ou pour assurer le 
remboursementfacile des dépôtsfaits par 
les coopératises (les· soi-disant réserves 
d'exploitation .des caisses fédérales ). 
Pour satisfaire .aux besoins de· crédit 

des coopéra Lives . économiques rurales 
(coopératives de vente, entrepôts, laite 
ries .el .entreprises de vinificatiöns coo 
pératives, etc.) ainsi que des organisa 
tions coopératives à créer pour le petit 
crédit industriel, l'État ou d'autres pou 
voirs . publics devraient prendre dans 
leurs ressources ( excédents des caisses 
communes des orphelins) de quoi former 
des fonds c)r crédit spéciaux, qui pour 
raient être mis à la disposition des fédé 
rations nationales coopératives. (Création 
d'un fonds d'exploitation pour les caisses 
nationales coopéra Lives). 
Les projets de Tautre groupe1 par con 

tre, renoncent * la dotation des organi 
sations et à la formation de fonds spé 
ciaux de crédit. lis ont comme but la 

. création, grâce .à l'initiative et au con 
cours financier de l'État, d'une institu 
lioncentrale coopérative de crédit, axç,.c 
la variante de )a création d'institutions 
spéciales pom les coopératives rurales et 
de la petite industrie, 
Le Gouvernement s'est décidé par des 

considérations financières et dans l'inté 
rèt bien compris des coopératives, à baser 

son intervention. sur des principes en 
rapport avec les projets de cette dernière 

. catégorie. 

Proje! cl'institut g'énànl de crédit pour 
ies coopératives économiques, 

'Si l'on se décidé à demander à' l'Étal 
les capitaux d'exploitation, il y a lieu <le 
procéder avec la phis grande économie. 
JI est éviden], que ces capitaux, employés 
par un g;·_and organisme central, pei.i,vent, 
P3!" l~_ur concentration, rendre beal1po1jp 
plus de services à. la cause coopérative, 
q~•~ par leur éparpjllement entre. !es,._11~l!i 
tiples Qi"ganisJ1ti9ns nationales. Une rn~~ 
sure <le. ce genre, imparfaitement systé- 

. malique, parc,e que ·n'amenant .. aucune 
organisation complète du crédit coopéra 
tif, n'eût été qu'une demi-mesure. Elle 
aurait favorisé d'une façon exagérée .. les 
Etats et· les . professions; qui jouissent 
déjà d'institutions coopératives fortdéve 
loppées. Une sërle.d'organisations isolées 
ne pouvaient jamais réaliser les.avantages 
d'une vaste organisation centrale. de cré 
dit. De plus de pareilles tendances indi 
vidualistes et personnelles ne pouvaient 
pointmarcher de pair. avec les principes 
coopératifs de la solidarité et de l'assis 
tance mutuelle. 1./ÉLat.p,rétend cependant, 
que dans celte action, les· principes (on 
damentaux de la coopération, .que l'expé 
rience a consacrés ne peuvent point être 
négligés. L'intervention de l'Jttat .doit 
avoir en vue Ic développement le plus 
complet et le. plus grand possible de 
l'idée coopérative: unir des forces isolées 
dans un but.commun. Les organisations 
nationales existantes doivent être reliées 
entre elles pa1· un organisme dont doi 
vent faire partie également les associa 
frons coopératives à créer parmi . Jes 
classes faibles de la population urbaine 
(petits industriels). 

Ge n'est qu'ainsi, que l'on pou1-ra réa 
liser la compensation parfaite entre la 
demande et 'l'offre de capitaux. 

Comme conséquence plus éloignée, il 
est possible qu'on arrlvera aussi à faire 



( 99 ) [ N° H~ l 
petit à petit disparaitre les différences du 
taux de l'intérêt, qui se rencontrent 
d'Etat à Etat, c. à. d. qu'il sera possible 
d'unifier les taux de l'intérêt. 
Le principal résultat économique de 

pareille concentration sera la suppresslon 
de la cause principale des dillicultës dont 
souffrent les classes de la petite indus 
trie et leurs organisations autonomes par 
leur isolement presque absolu du marché 
financier. Ils participeront aux grands 
avantages, qui résultent d'une organisa 
tion analogue à celles des banques, et 
dont jouissaient déjà depuis longtemps 
d'autres classes de producteurs. Si l'on 
parvient à ouvrir aux classes industrielles, 
groupées en coopératives, l'accès du 
marché financier, et qu'elles puissent 
ainsi utiliser le crédit des Banques d'émis 
sions, tout comme le font le commerce et 
l'industrie, leur participation à la grande 
organisation du crédit sera un fait accom 
pli et la condition essentielle d'un heu 
reux développement de la coopération se 
. trouve réalisée. 

L'intervention de l'Etat doit donc en 
premier lieu avoir pour objet de poser 
les bases de ce degré supérieur de l'orga 
nisation du crédit. Son action financière 
ne doit venir en ligne de compte, qu'après 
la réalisation de cette con di lion prépara 
toire. Des relations constantes et régu ~ 
lières entre la coopération el le marché 
financier supposent au préalable qu'entre 
celui-ci el les institutions coopérative 
un organe se place, qui soit assez puis 
sant pour remplir toutes les conditions 
nécessaires à l'obtention du crédit sur le 
marché financier. Mais celte institution 
centrale requiert aussi, pour remplir. 
avec succès des fonctions de truchement, 
une importante base financière . 

Utilisation du Crédit d'émission. Le 
développement moderne de l'organisation 
du crédit a fait revivre sous différentes 
formes et sous différents systèmes d'or 
ganisations, l'idée de créer, pour l 1 

répartit ion du crédit, un facteur inter 
médiaire, doué d'une force suffisante, ou 

mieux encore une institution, dont la 
mission régulière est de s'occuper de ces 
demandes de crédit, et qui en son nom 
personnel et sous sa propre responsabi 
lité, se procure du crédit chez 011 troi 
sième - le marché financier public - et 
le met alors à la disposition des tier.s. 
Dans ce système se rangent une série 
d'opérations d'utilisation de fonds · de 
tiers usuelles à court terme faites. par les 
Banques (les différentes formes d'intermé 
diaire d'escomptes, le crédit promesse 
etc ..• ), que la répartition du crédit amène 
nécessairement avec elle. Au degré supé 
rieur de cette organisation: se· -trouvent 
les établissements d'émission; . qui, 
moyennant certaines obligations.émettent 
des obligations dont la réalisation sur 
le marché flnaneier leur procure les capi 
taux dont ils ont besoin pour faire du 
crédit à leurs propres obligés; parmi 
ceux-là, il y a les établissements de cré 
dit foncier et ces différentes espèces 
d'institutions de crédit s'occupant des 
titres des banques. 

Les fonctions du nouvel organisme 
central coopératif de crédit doivent aussi 
s'étendre à ce degré supérieur. Dans sa 
mission d'intermédiaire· du crédit, il ne 
pouvait se borner à travailler snr le mar 
ché financier public, au sens restreint du 
mot (spécialement sous la forme de 
l'escompte et du réescompte); mais devait 
également prendre en considération les 
disponibilités en quête de placement. 
Cette dernière fonction sera réalisée par 
l'émission d'obligations de l'Institut 
général de crédit pourIes coopératives 
économiques. Ces obligations représen 
teraient la constitution des prêts faits par 
les fédérations ou sous leur responsabi 
lité par les coopératives unitaires qui én 
sont membres, quelque chose de sembla 
ble aux émissions, qui existent 'pour les 
titres de crédit foncier. Il s'agirait donc, 
d'introduire en cette matière un nouveau 
système, qui baserait principalement 
celle émission sur un crédit personnel 
spécialement qualifié, 
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JI faut connaitre que ce crédit persen 
nel organisé coopérarivement constitue 
une base excellente pour l'émission 
'd'obligations, ainsi que le prouve l'expé 
rience favorable, qui a été faite au premier 
degré de cette organisation notamment 
dans les caisses Haffeisen. En tenant 
compte de ce fait que la responsabilité 
des sociétaires; forme la base économique 
de tout crédit personnel coopératif ou 
aurait lù, la forme, qui élèverait au rang 
de base d'une émission bancaire, celle 
autre garánt ie, le cautionnement, qui 
existe pour le crédit 'réel à côté de la 
remise de gages (voyez § -1345, Code 
civil). 

Un exemple de ce nouveau système 
d'émission se trouve déjà dans les titres 
de dette de la coopérative centrale de 
crédit ru ral de Hongrie, c111_i à la fin <le 
,t 000 avaient déjà atteint un chiffre d'é 
mission de 23,6 millions de couronnes. 
Pom: l'introduction <le ce nouveau type 
d'émission, des précautions spéciales 
doivent ëtre prises. Outre la création 
d'un fonds de garantie couvrant largement 
le chiffre de la circulation il ne faudrait 
pas dès la fondation de l'Institut général 
de crédit, recourir à rémission, mais 
laisser d'abord bien accréditer la nouvelle 
institution. 

Un champ rationnel et important pour 
l'utilisation de ces émissions pourrait 
être fourni par les crédits d'immobilisa 
tion et d'établissement, el aussi par cer 
taines formes du crédit d'exploitation. 
Extension aux affaires coune.t('S. - 

Nous avons envisagé exclusivement clans 
ce qui précède, le rôle organique de l'In • 
stitut général de crédit comme organt 
supérieur de Lou te la série des coopéra 
tives économiques enregistrées. Celte 
fonction constitue la tâche essentielle du 
nouvel 01 ganisme, qui doit aussi en pren 
dre le nom. Les perspectives de dévelop 
pe111ent et de confiance dont, sans aucun 
doute, jouira rapidement le nourel 01·ga 

nisme sur le marché financier, préparent 
. en même temps Ic terrain pour une ex- 

tension de son activité à des question 
connexes à l'organisation du crédit, et 
qui.jusqu'ici, ont été privés d'_une orga 
nisation. Parmi celles-ci, il faut ranger 
notamment: 
i. Les institutions destinées au crédit 

personnel, tant rural qu'industriel, qui 
n'ont pas adopté la forme de coopératives 
industrielles et rurales enregistrées (con 
formément aux prescriptions de la loi du 
9 avril i873). mais qui, néanmoins, to 
talement ou partiellement, reposent sui· 
des hases coopératives (principe de l'aide 
personnelle, principe coopératif) ou qui 
sont destinées à assurer leur développe 
ment. Il faut comprendre dans cette eaté 
gorie les caisses rurales cantonales de 
prêts en Bohême, les caisses <l'avances 
de contributions · de :Moravie, les fonds 
de contributions de Silésie, les caisses de 
prêts cantonales et communales de Si 
lésie, etc. 'Ensuite quelques établisse 
ments fondés par dès capitaux: privés, 
comme· la fondai ion jubilaire de l'Em1>c 
renr François-Joseph, pour le dévelop 
pement de la petite industrie viennoise, 
les deux fondations de crédit jubilaires 
de l'Empereur-Hoi François-Joseph 1, 
à Prague, pour les petits industriels et 
les petits producteurs ruraux, etc. 

Dans le cours des Lemps, il s'est égale 
ment formé un type <le Sociétés ano 
nymes, dans lesquelles le but de lucre a 
passé au second plan et dont le véritable 
objet est le développement <le la coopéra 
tion ou d'institutions d'utilité publique. 
Aussi longtemps que ces institutions tra 
vaillent énergiquement en matière de 
crédit coopératif, elles peuvent être con 
sidérées commes aptes à s'affilier à la 
Caisse générale de crédit. Comme exem 
pies de pareilles sociétés anonymes 
c'étaient, d'après leur ancienne organisa 
Lion, l'Institut de crédit industriel de 
Vienne et la Banque de crédit' de Brunn, 

2_. Les Caisses d'épargne, pour autant 
<1ue certaines relations d'a'lfairel, l'utilité 
des relations avec la nouvelle institution 
de crédit soit évidente. 
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Pource qui concerne les Caisses agri 
coles cantonales de Bohême, la nécessité 
de créer une organisation centrale de cré 
dit a déjà été exprimée au Parlement du • 
royaume de Bohème. Une organisation 
fédérale de re genre trouverait dans son 
union avec l'Institut général de crédit un 
concours efficace el d'importantes res 
sources, pour lui permettre de se déve 
lopper. JI en serait <le même pour les 
établissements ayant le caractère de fon 
dation, q11e nous avons signalé, el qui 
pourraient étendre considérablement 
leurs champs d'activité en matière de 
crédit. 

Quant aux Caisses <l'épargne - évi 
<lemmenl, il. n'est question ici que des 
caisses d'épargnes officielles proprement 
dites au sens <le la loi sur les caisses 
d'épargne (du 2G septembre !884) - il 
est certain que le relèvement de la situa 
tion économique des petites classes par 
le développement du crédit personnel, 
rentre dans la mission d'utilité commune 
de ces caisses d'épargne. Toutefois, elles 
ne se proposent point d'accorder du cré 
dit aux meilleures conditions possibles, 
~u point de vue du débiteur; mais, rece 
vant <les dépôts, Plies se chargent de les 
faire fructifier, en accordant du crédit, 
à des conditions qui répondent au plus 
grand .intérêt tics créanciers (déposants). 
Elles partent Jonc du point de vue op• 
posé el doivent, en première ligne, veil 
ler à l'accomplissement de celte partie 
principale et la plus importante de leurs 
missions. La connexité de ce service avec 
celui de la distribution du crédit n'appa 
rait que parce que plusieurs caisses 
d'épargne, vu la nature de leur activité 
première, ont été amenées à fonder, à 
coté de leurs opérations de placements, 
et grâce aux excédents laissés par celles-ci, 
<les institutions spéciales (caisses <l'avan 
ces, unions de crédit, etc.) pour déve 
lopper le crédit personnel des couches de 
la population faible en capitaux. 

Ces institutions spéciales de crédit per 
sonnel, existant à cóté des caisses 

d'épargne, seraient appelées à participer. 
à l'Institut ,général de crédit à créer. 
D'après qu'elles constitueraient des insti 
tutions indépendantes ou seulement un 
département des caisses d'épargne en 
question, leur participation tomberait 
dans la première ou la deuxième des ca 
tégories susmentionnées (institutions de 
crédit personnel non inscrites au registre 
ties coopératives ou caisses d'épargne). 

Même pour leurs opérations tie place 
ments, les caisses d'épargne peuvent très 
bien mettre à profit leur union 3\!'CC l'In 
stitut ~énéral de crédit et tous deux y 
lrouveraient avantage. Le dépôt par 
les caisses J'épargne à la Caisse générale 
tie crédit d'une partie des fonds dispo 
nibles augmenterait sensiblement les ca 
pitaux que celle-ci pourrait employer au 
crédit personnel et. d'autre part, dans ce 
grand Institut central, la disponibili,lé de 
fonds suffisants pour répondre aux 1le 
mandes de remboursements et demandes 
<le crédit se trouverait hors de question. 

Les Caisses d'Epargne trouveraient 
encore pour leurs services de placement; 
un notable avantage dans leur union avec 
l'Institut ~énéral de crédit, Jans le fait 
de pouvoir, en cas d'une insuffisance de 
fonds 011 dans un cas extraordinaire 
(Huns), trouver chez lui une ouverture 
de crédit. Enfin, pour certaines opéra 
tions qui se présentent occasionnelle 
ment, tels que ventes 011 achats de titres, 
escomptes et réescomptes, et antres 
transactions de banques, les Caisses 
d'Epargne pourraient avec grand profit 
se servir de l'Institut général de crédit, 
comme d'un établissement basé sur des 
principes d'utilité publique et tout spé 
cialement désignépour effectuer ces opé 
rations. Pareil usage de ces services de 
Banque, bien que ne laissant en règle 
générale qu'un petit bénéfice constitue de 
nouveau pour l'Institut général de crédit 
une augmentation du rapport du capital 
in vesti dans son exploitation. 

Sous tous les rapports, les relations· 
d'affaires, que la Caisse centrale coopéra- 
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tive de Prusse a nouées avec un grand 
nombre de Caisses d'épargne depuis 
(conformément au § 2!. par 2 de la loi 
de Prusse 'du 31 juillet !8\Hi), nous 
donnent un exemple d'un progrès extra 
ordinaire. 

Les fédérations de coopératives de cré 
dit qui existent actuellement <lans no~ dif 
férents Royaumes et Etats, et dont le pré 
sent projet prévoitledéveiQppement et la 

. ' . . . . . 
participation plus grande à l'Institut gé- 
néral de Crédit, doivent être maintenues 
les el .développées. Les relations plus ou 
moins intimes, basées sur leur développe 
ment historique, . qu'ont ces fëdératlons 
avec · pouvoirs publics .nationaux auto 
nomes (Parlements nationaux) ne doivent 
pof nt être troublées; elles_ doivent plutôt, 
d'après les vues du Gouvernement, ac 
qué:l'it," par la création de l'Institut Central 
leur entière signification dans l'organi 
sation de l'Institut général de crédit. 
L'Institut général de crédit ne doit four 
ni,: que Jfl plan de l'organisation souhai 
téè. L'exécution réelle· et la réalisation 
effective en est laissée à l'activité privée. 
Fonder un lnstitnt gé~éral de crédit 

avec des missions qui ont été détermi 
nées comme annexe de quelqu'autre 
établissements existant privé ou officiel 
est impossible, attendu qu'il n'existe point 
d'établissement qui. y serait approprié; 
notamment il. ne saurait être question de 
songer dans ce but à la Caisse d'épargne· 
postale ou à un département spécial de 
celle-ci. 

Récapitulation. 

Après cet exposé nous pouvons résu 
mer comme suit les principales attribu 
tions de l'Institut général de crédit, objet 
du présent projet. L'Institut général de 
crédit est appelé : 

-1. A remplir p<;rnr les fédérations coo, 
pératives, · qui lui sont rattachées à titre 
de sociétaires ou pour d'autres instituts 
Iinanciers ou institutions de crédit basés 
sur. des principes coopératifs ou d'utilité 
publique, et conformément aux relations 

engagées avec ces institutions, les fonc 
tions d'un -Ofûce central régulateur de 
crédit», c'est-à-dire à recevoir des dépôts 
en vue d'effectuer <les placements, el des 
fonds mis .ainsi à sa disposition ainsi que 
d'autres capitaux p1·ivés ou étrangers 
(párts sociétaires, dépôts), faire du cré 
dit à ses mem bres; 

· 2. A se procurer, mëme sui· le marché 
• financier sous les différentes formes de 
l'emprunt à court terme, en son nom et 
par son crédit personnel, les capitaux 
qui lui sont nécessaires pour l'accom 
plissement de ces fonctions; 

3. En vue de faire du crédit aux 
sociétés coopératives enregistrées, recou 
rir au crédit d'émission sur le marché 
financier, sous la forme de l'émission 
d'une nouvelle espèce de titres, [rcpré 
sentatifs des créances sur les coopéra 
tives; 
4. A pratiquer d'autres opérations de. 

banque énumérées par la loi dans lin 
térêt de sa mission d'organisateur du 
crédit, notamment pour réaliser le place 
ment temporaire de capitaux propres ou 
d'autrui ; 

n. A donner aux sociétés et institu 
tions affiliées, un système d'administra 
tion sûr, simplifié et peu coûteux, 
notamment en les aidant à mettre en 
sécurité les dépôts qui lui sont faits et à 
en opérer le placement de façon à les 
décharger ainsi d'une partie de leur 
travail et de leur responsa bi lité. 

Les considérations, qui décident le 
Gouvernement à s'occuper de la création 
d'un Institut général de crédit, sont for 
tement appuyées par les vœux toujours 
plus pressants des intéressés, en faveur 
d'une institution centrale coopérative tie 
crédit. 

La conviction du Gouvernement fut 
formée principalement par les résultats 
de l'enquête orale faite le 19 et le 20 sep 
rembre 1906 an Ministère des Finances. 
Les experts que l'on avait désignés, et qui 
étaient d'une compétence particulière en 
m~tiè1·e de coopérative, ont unanimement 
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reconnu lá nëeèssitë d'une participation 
sysiématique' de rI.ttat à l'entreprise 'coo 
pérative; fis furent presque· aussi una 
nimèsâ admettre d'urgence la foáâation· •· 
<l'un Institut central de crédit el de finan 
ces à l'usage <les entreprises coopéra 
tires. 

Les réponses au questionnaire envoyé 
par le Gouvernement ont éga lernent ,pei• 
mis aux experts d'exposer les principes 
essentiels, c1uc· l'on devait p_1·endrè pour 
l'orgänisation <le cet institut. Ainsi 'OO· 

tarntnent , la question de savoir 'si cet 
institut devait étre fondé :cómme une 
organisation· coopérative Iibre.r ou bien 
comme une institution · officielle, s'y 
trouve traitée <le la façon la plus-appro 
fondie. 

L'étude attentive du P?lll' et du contre,· 
exposée très nettement 'pa1· les experts 
avec la plus complète impartialité, a for 
tifié le ·Gouvernemènt dans· les idées, 
exposées ci-dessous, notamment de rëser 
ver à l'action libre des organisations 
coopératives déjà existantes, la création 
d'un pareil institut central, mais de dé 
terminer sous forme de loi les condi 
tions légales de son existence ainsi que 
ses fonctions effectives, pour autant tou 
tefois que ces points ne se trouveraient ,., 
déjà pas re5lés par !a loi en vigueur, en 
matière de coopératives industrielles et 
rurales. On prévit également la subven 
Li on · ·n naucière par l'Etat du nouvel 
institut, car en tout étal. de cause ce con 
cours ofliciel n'est point à dédaigner. . 

Le gouvernement a soumis au Parle 
ment dans sa X Vll» session (H)Oô) un 
projet de loi, élaboré en ce sens, sur la 
création d'une caisse centrale coopérative 
pour les Royaumes et Etals représentés 
au, parlement de l'Empire. Ce projet ~·a 
pas encore été définitivement admis nota 
ment, parce que dans certains groupes 
parlcmenta~res, on préconisait une exten 
sion préalable des organisations natio 
nales coopératives qui devaient servir 
d'intermédiaire entre des coopératives 
isolées et l'institut 'èent1·al · de crédit. 

· :Oi:aùtrès objections fö)•énf encore 'soule 
· vées, dont plusieurs c'éiriáplètem~nt ana: 
. loguesâ _celles qui en letidémps avaient 
. été opposé 'á'. 1a fon_J'atrdÎi' '\ie la Caisse. 
. coö'j>él'átive cênfral~._ d~·: Pi•'ùsse, et que 
· l'expérlence de cet établissement démon 
, tra être entièrement .· déhtîéés dê valeur. 
. 'Le dêvelóp'péèÎl'èrif':-,Hè§1icó<ipéráff".es à 
fait' depuis -1906 dë f6r'f fft·ânds progrès. 

: Lès 01·gànisatiôris•rià'Ùb'n'álês dans qtièlque·s 
· Eräts, .· comme en 'BÓlîéinè'-'ë( Galicie, ont 
pris une. exteósión'è•ôiisîdéra,blê. Cepen 
dant le Gouverhetnë'iit\:ist plusqùejarnais' 

. persuadé · que li d~,;èl&pp'étnenf ~óritp'l~t 
.•. . • . ~ • • 't 1 , , . . . ~ . . . ' ~ •, 

et utile' de ces instilutibns, fol qu'il serait 
· possible daris tiôtrè sitiiation économique, 

\ , ' 1 ,, •'• ,• .•. •A • •' ·• 

requiert 'absolument Ia " création • d'un 
. institut ce·nfrâldè ~i-édîi io'1fr'lès coopê 
ratives. · 

)De la part des îi1té1-~ssés, dé nom 
breuses pétitions soilf"fàÙes: '.à, tout mo 
ment, pour invitèr le :c·ot1vérnement â 
reprendre le projet de t~O'G. Les délibé 
rations padert1e11t~irè\sur la proló~gatfon; · 
du privilège des banqués; ont montré 
avec pleine ~erlitude/que dans certains 
Etats les organisations cuopérativés souf 
Irent d'un manqne decrédit' auquel on ne 
pe\it pourvoir SUI; le rn~rché financier, ou 
près la Banque d'Aufri~h~~Hongrie dans 
la pleine 'mesure où la technique en 'ma 
tière de crédit le permettrait, que par le 
concours effectif d'un etablissement een 
tral financier puissant, éapable ~t organisé 
d'à près le système (les -banques, En con 
sidération de quoi, le Gouvernemerit, en 
séance de la. Chambre _ des députés le 
28 juillet HlU, par l'organe du Ministre 
des Finances, a déclaré reprendre le pro 
jet de constit Ùtion d'une CaÎS$e' centrale 
coopérative. . 

·En' outre, ·au cours de 'la rfëi-nière 
: année un autre argument: est· venu tiui · 
'· lui aussi militer en faveur de. la reprise 
· du projet. 1\ s'est notamment produit 
· chez les ó11ganisationscoopératives, en une 
. fréquence évidemment au delà detoute 
statistique normale; des fautes considéra- 

- bles contre .laprùdencè codimerciale, des 
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immobillsatiens dangereuses et des irré 
gularités caractérisées, qu] n·~ pêti~e,nt 
être expliquées qüe par" Ï'absent·e 'd'ù~ 
contrôle commerelal effectif. Pareil con: 
trôle, d'après l'opinion du Gouverne 
ment, ne peut point s'établir par des 
prescriptions légales. mais· dóit Jfré 
exercé par un institut central intéressé 
directement par les crédits qu'il fait, au 
développement des institutions affiliées, 
qui possède un organe de contrôle adapté 
aux exigences commerciales et qui enfin 
offre également pour la réalisation de sa 
mission 'd'utilité publique la garantie de 
la plus- complète impartialité. 

Le Gouvernement a déposé à la Cham 
bredcs députés un .. nouveau projet de· loi 
sm· les coopératives qui, remplaçant l'an 
cienne loi de -1 b75, doit créer pour les 
coopératives une organisation et des prin 
cipes législatifs modernes, en rapport 
arec le développement actuel et l'expé 
rience acquise. Lé projet' de lol ci-contre 
sm· la fondation 'd'un institut central de 
crédit poùr les coopératives vise leur 

dëreloppement économique, en leur faci 
litiuj~·la _rê~hercb~ de ê1:e~it~· importants, 
sur:' le. inárchir 6nfüéie1; .et . en· rendant 
"po'i~il>le l'exercic·e· d'un conlrôlè effectif 
et commercial. 
Le Gouvernement pense avoir tenu 

compté,' par l'introduction de ces deux 
projets de loi, de tous les hesoins 
actuels des organisations coopératives en 
Autriche. 
~. U!J ,projet de loi élaboré · par le Gou 
~ernemeµt, sur la diminution des impôts 
~t des taxes pour les ·coôpèratives indu 
stri,el~e et rurales, el les caisses de prêts, 
préroit pour les coupératives des condi 
ti~ns de faveur phis" grandes que celles 
de· Ja· loi du 25 octobre !896, en matière 
d'impôts et de taxes légales. 

Le présent projet de loi sur la fonda 
tion d'un Institut centrai de crédit, intro 
duit dans le projet «le loi de 1906 des 
modiflcatlons par rapport an "titre de 
t•iós"tï:tut et §§ .2, '3, 4, 7; s,' 9, io et rn, 
que le Gouvernement jugeait -nécessaires 
pour la réalï'satio~ d11 but proposé. 
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K-amer - der Volksvertegenwoordigers. 

VKHGADRRll'IG VAN 7 MAART f 9{~. 

Wetsvoorstel waarbij eene Centrale Kas voor beroepskrediet wordt ingesteld 
en begiftigd (1). 

VERSLAG 
NAMENS DE COMMISSIE UITGEBRACHT (2} DOOR DEN IIIŒH FRANCOTTE. 

MiJNE HEEIŒN, 

I. 

Het herinrichten en het uitbreiden van het klein krediet door het toedoen 
van den Staat was in België het voorwerp van langdurige studiën en talrijke. 
voorstellen eu wenschen. 
Op het Congres del' katholieke maatschappelijke werken, in f90·1 te Brus 

sel gehouden, werd een verslag voorgedragen door den heer Hector Lam 
brechts onder den titel : J'OEuvre sociale du petit crédit; daarin stelde hij cene 
grondige;_ herinrichting voor van de instellingen voor klein krediet in de 
steden (5). 

Naar aanleiding van de hernieuwing van het voorrecht dei· Nationale Bank 
van België, diende ons medelid, de heer Leon Theodor. een amendement in, 
waarbij het fonds tot begiftiging van eene Centrale Kas voor het klein krediet 
werd gevraagd aan de Bank. 

De Kamer behandelde dit amendement ter vergaderingen van 2, 6, 7 Fc 
brunri 1900: Lij de stemming werd hel verworpen met 47 stemmen tegen 59, 

's Andereuduags dienden de hcercn Theodor en Fichefet een wets 
voorstel in.waarvan de financiecle grondslagen en hel toepassingstelsel het 
voorstel nabijkomen. Het kon niet in behandeling worden genomen en werd 
van de dagorde algcvoerd bij het sluiten van het zittingsjaar. 

: ( :1) Welsvoorstel, nr 6 (zittingsjaar 1909- 19i0). 
(2) De Commissie bestond uit de heeren Francotte, voorzitter, Claes (Raoul), du Bus 

de Warnaffe, Theodor, Wauwermans. 
(3) Zie ook twee studiën van den heer ll. LAMBRECHTS, 11 Le petit crédit urbain )J - 

11 Le pctil crédit rural », in de Reou« sociale catholique, 1898-:1899, en de studie van 
vergelijkend recht, l/i,1terve11tion de l'Éle1t r/«11-~ l'orqanisation du petit crédit in de uitgaven 
van hel Middenstandscongres, Antwerpen, -1899. 
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. Intusschen hadden twee Belgische Middenstandscongressen zich verklaard 
voor · die voorstellen en op 'dezer dringende · noodzakelijkheid gewezen : 
met. name het Congres, op 1.7 en 18 September 1899 te Antwerpen gehouden, 
waar _.de Ïi.f dèeling van het klein krediet werd voorgezeten dooi· den heer 
Coóreman, den huidigen achtbaren voorzitter der Kamer, en het Congres van 
N;mc~ !1°901), waar de afdeeling van het krediet werd voorgezeten door den 
li~e~: TheÖclo1·, lid dezer Kamer. 

·op zijne beurt onderwierp ons medelid, de heer De )leeste1:, aan den Bond 
der Katholieke Kringen en aan een gewestelijk Congres voor mautschuppe 
lij_ke werken, te Antwerpen gehouden (.1), de noodzakelijkheid van het 
optreden vau den Staat voor de heri11rithting van het klein krediet in België. 
Daar ook ve;·wierven de in deze Kamer aangeprezen oplossingen de bijtreding 
dei· vèro-acl"ei'irig.· b . . . 

. Op lJari1iàri -1897 had het gemeentebestuur van Gen"t eene Commissie 
belast· met een onderzoek naar den toestand van den Mitltlènstand te Gent en 
met h, l voorstellen van de middelen om dien toestand te verhelpen. De heer 
Cooremai~ lm1cl;t een verslag (2) tiit over de herinrichting van het klein 
krediet; in dit verslag lezen wij : « Op het gebied van het krediet, evenals 
op elk ander gi:bietl, 'hchoeft <le Staat slechts tusschenbeide te komen waar 
l~~t bewezen is dat het privaat initiatief niet machtig genoeg is; de Staat 
behoeft dit initiatief in goetlen ernst op te wekken en, zoo het nooclig is, in 
Aen _begin_1~e te onderstceneu, opdat het weldra eigenmachtig kunne optreden, 
'io_;ider hulp en:r.ónc'leî· leiding ll. . 

· Bij koninklijk' besluit van t7 April f902 werd ~en onderzoek ingesteld 
voor gunscl; het land ei~ kwam eene Nntionule Commissie tot stand. 

Deze Commissie, na een aantal getuigen in de verschillende streken van liet 
land te hebben gehoord, besliste dat de herinrichting van het klein. krediet 
moest oiHlerzocht worden "door eene bijzondere ufdeeling. Deze afdecling, 
voorgezeten ·dooi·· ons mcdclid.. den heer Dallemague, beraadslaagde langen 
tiJëf o<·c1· ,;c, sl,igen del' h~e;·Jn Coo;·emt;n (J),-Denis, Lambrechts en Oallc 
m_agne. De .besluiten dier afdeeling en de bescheiden uit l:ct buitenland, door 
h~t Secrct,;riaat i~1gezamclù, diend~n tot, gi-ondslng van het onderhnvig 
voorstel ~11 zij'11 samengevat in een verslag', aan de parlementaire groep van 
den M.id<leùstùnd rondgedeeld door ons medelid, den heer Dallemagne. De 
economische en technische redenen, die gelden voor het tot stand brengen 
van geschikte e11 zelfstandige instellingen: len bate van de ontlceners van 
gerin.ge sommen uit den middenstand in de steden en op ·het platteland, 
werden op afdoende wijze uiteengezet in die verslagen van onze medeleden, 
'. ,,1 ' • 

de' heercn Coorcman en Dullemugne. · 
· De· Lo;ri1ùissie onderzocht of de inrichting van dil klein krediet kan 

1' . < • 

geschieden Luiten <le medewerking van den Staat. Zij moest bekennen dat 

(-!) XXXJt vergadering van den Bond en Congres v~n-1902. 
(2) Maart 190L 
(3) lie rd ruk van hel Gentsch verslag, lil. 83 én volg., <I. lil, Mémoires et documents, uitgave van de 

1Vatio11ale Commissie, 
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het onmogelijk is.,D~ ,V'1>1gern;le_ b_e'Y,eegre1enen werden, ~~n
1
gev9te~<l. {n de 

eerste, plaats, de eensluidende on<le~·v,in1i,r~g in het_ m~er.en1~~•. d~r., lai~~~n 
van Eui opa .. Ten gevolge va~• ~e1~ voo_rstel ter zitting, y~~)~~!}\ iP~~iS) 
heslo ot het Institut l nternanonal pour l'étude' du problème des classes 
moyenr~es, ·~e1i il~ternationaal ~n.d~~zo~k in te. st~llen o~ te ~~~ten h6·ê: 6'~t 
~ , ►,' ~ ~ , • ~ • , , ,l t •• r • ~ 

gelegen wasmet het kleinkrediet in de hijzonderste landen." p·ç qfdèelljJg 
heeft nan hare leden de versch(•J~('~ ';cr~lagcn_,ro1?rlge,d~~l,d; 9~~? v~r~!alen 
betreffen de volgende landen : Rusland, Frankrijk, Denemarken. Zwitser 
Iand, L,uxemburg, Ilelgiè1 !talië, 'ouitschland, Necjerlan(f,.: E!1g~faiuf ~n 
Ierland, Humenië, Hongarije. , . 1 • 

Men kan vaststellen dat het meerend~e( dei .. landen hunnen toevluch: 
namen tot de ~us~chcn'k~ms't, van de;l Staat ond~t all~rlei vorn1~n en ;'~• /~J'- 
' ' ' ' , 1 ., - • 

'séhillcnde· mate : de graad, vau Üitb,re.id,;ig, van Yeiligl{eï"d .~n ~a_i'i, alg~i1~·~~~- 
.making vau het ~leip krediet w.rs, volkomen in, verhouding tot, de wijz,e~ van 
tusschenkomst, iioodqt de slechtst bel),er(~~: l?.11 dc.i schijneu t~ zij,; Bçfg1f en 

~ . • _. • • , l 

Enguland, waai· 1ie tusscl,ie_n,kom~t <l~ ge~·i.~1J~&~~ i~: . . _, .. , .. .:•,,· 
, Die beweegreden, steunen/le op ~le ondervinding, moet niet beletten dat 

men de beweegredenen van ii~g111s~len, waur op de aanducht élerë::;om.'mî~~ic 
,. ,._ , , , 1 f • ~ l 

werd gevestigd, grondig onderzoekt. Deze beweegredenen rijn de vol- 
gende. \ . . · . · . ' , · , , · . , 

1. De imid1't'i11g 'van het 'klein 'krediet"gaût sepaa1·d met . ve1·eischten 
,, l , J •,l ' '1, ( ; 1, : 1, 

1 :,! 
welke de Staat alleen kan bijbrengen. ,, , 1 , 

In de eerste J)laais ~iicüt' de wet op te tredcrt om .~e'1/:gescl~ik't~n .,~e·t~e 
Jijken, vorm t~ geven 1~a1_1 ~c ,i1~stfllin,ge11.v

1
an ~lein k'1;è~<li~t en ~?·al en: _p'ifrk 

te stellen aan overdreven wii1StbeJag. · . 
Verde'r is e.r.· noodig eene belanglooze, \vël, overlegde, g?ed _ingericl~,e en 

naar een algemeen plan géregeldc 1ù·opagande,' die voortduurt, ~l veranderen 
l , 1 1 l , \I 1 1 , I' • 

ook de personen, gelijktijdig werkt in al de streken van het land _en zich belast 
met de opleiding van de steeds nieuwe ontlecners. Die uitzonderlijk;_vereÎsçh- 

• l . . ,. •. 
ten kunnen voorwaar niet gevonden worden bij den privaten ondernemings- 

, , 1 ' ' ~ 

geest. 
' ( ' ~ 

De gestadige werking van die instellingen ,vergt tevens een onwrikbaar 
iüezicht, dool' om 't even welken invloed vun personen of gr.oepcù te verij 
.deleu , onrfgebrokc111 wel overlegd e11, zooals de propagande:' ùaµi; ~fil a{ge 
meen plan e11 gelijke stelsels geregeld, zi~h uitstrekkende lot al de,ii1ste'Ilï'11'gén, 

l ~ l , , j 

met cenc doelmatig bekrachtig<le macht. . · 
De inrichting van het k leiii krediet bestaat, overigens. in een ,,oÙedig 

samenstel van instellingen, waarvan de eene het krediet verleèneùen de 
andere (ie geldmiddelen verecnigen en als Kamers tot schuldvergelijking 

, optreden; deze instellingen mnetcn elk op zii(1 zelf en onberisp~fdk 1~.am~n- 
1? i 1 , ,1 1 • , , • ,,,l 
gcstel.1 ~ijn1 doch tevens elkaar aanpassen methet oog op e,e~~~1o~~!P.is~are 
samenwerking. 
Eindelijk, het begrip zelf van het zelfstandig klein krediet onderstelt de 

zelfstundigheid van dit krediet tegenover 'dit van de andere industrieele 
klassen. . 

Di'e vereischten kunnen niet gepaard blijveu bulten de medewerking y_ap,een 
geregelden Staatsdienst. Immers, uit de geschiedenis van het klein krediet 
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in de verschillende landen schijnt wel te blijken dat het ontbreken van een 
dier vereischten de oorzaak is van menige, soms jammerlijke mislukking 
voor de geringe lieden: wier voo1·tbrcugingskracht aldus gekrenkt wordt en 
die de vruchten van hunnen pijnlijken arbeid op die wijze verliezen. 

'2. Door de l'cgeling en de algemeenmaking van een stelsel van klein 
krediet moet men zwarigheden uit den weg ruimen, welke alleen <le open 
bare machten kunnen te boven komen. 

Deze zwarigheden zijn veroorzaakt <looi' het bestaan van ecu geldmarkt, 
bemachtigd door een beperkt getal firma's die alleen uit winstbejag tot stand 
komen en zich hoegenaamd niet inlaten met het heil van eene klasse der 
samenleving. Uit haren aard streeft die geldmarkt naar de samentrekking en 
is zij gekant tegen het ontstaan en uitbreiden van een zeH~tandig klein 
krediet, huilen elk winstbejag. 

De zwarigheden ontstaan ook uit de belanghebbenden zelf, die door 
ikzucht, ge\'olg van den hevigen strijd 0111 het leven, afkcerig zijn van elke 
opoffering in tijd of in geld ten bate van onbekenden en misschien co ncur 
renten. Al de openbare diensten hebben hun ontstaan te danken aan de 
onmogclijk hcirl om te voorzien in sommige nuttigheden van algemeen 
belang buiten de medewerking van pe1·soncn die voor zending hebben, 
gezegde voordeclen aan de gemeenschap te verschaffen. De ambtenarij en de 
Staatsbemoeiing zijn bijzondere vormen van de splitsing van den arbeid. 
5. De noodzakelijkheid van cene voordcelige werking van het klein krediet 

is zoo dringend dal deze niet kan uitgesteld worden tot den dag dut de 
private ondernemingsgeest er eindelijk zou in geslaagd zijn: dien dienst tot 
stand te brengen. De belangrijkheid del' zending van den middenstand en de 
hulp, welke ecue dergelijke inrichting van het krediet hem moel verschaffen, 
wettigen de opofferingen van den Staat. 

Ill 

De openbare machten kunnen op allerlei wijzen optreden ten bate van het 
klein krediet. 

De Commissie heeft de volgende vormen onderzocht, min of meer geza~ 
menlijk aangenomen in de landen waarover hare studie liep. 
Wat den Staat betreft, bijzondere wetten tot regeling van de imichting en 

van de werking der vercenigingcn voor onderling of samenwerkend krediet 
bestaan in Duitschland (1889), in Frankrijk (1894), in Bulgarije (1907), in 
Ilurnenië (!881-1911), in Hongarije (1898), in Italië (1882); in Canada.(1908), 
in llusland (H)04•), in Massuchussets (rnU9). 
Talrijke Staten besteden jaai-lijksche toelagen aan de inrichting, de ont 

wikkeling en de degelijke werking der instellingen van klein krediet. 
Wij vermelden, onder andere : a) toelagen voor de propagande en het toe 

zicht : Beieren, 54,00U mark; Saksen, 10,000 mark; Pruisen, 100,000 mark; 
toelagen tot het dekken der kosten van eerste inrichting : Hongarije, 
rnolooo kronen voor de Middenkas alleen; Beieren, {OUlOOO mark. 
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Wi_j zien tien Staat hijdrngen tot het samenstellen van het bedrijfskapitnal 
ol' :œ.lf dal kapitaal ,·01·me11 krachtens bijzondere wetten ; in Saksen, tot een 
bedrag van 5millioen mark voor het klein landbouwkrediet(wet van 1896) en 
van 2 millioen voor het klein krediet in de steden (wet van 1906); in Honga 
rije. 5 millioen kronen y oor de :Mitldenkas; in Beieren, 4111illioen mark voor <le 
lnndelijke .\lidilcnlrns (wet van 1909) en I millioen voor de sledelijkeMidden 
kas; in \Vurtemhcrg, 2 millioen mark ,·oor den landbouw (wet van ·1899); in 
Frankrijk, nagenoeg fO0 millioen frank aan de gewestelijke kassen (wellen 
van 18!1~ c11 volg.); in Italië, 500,000 lire (wet van 1910); in Ilusland , 5 mil 
lioen roebels (wet, a11 f 89~); in Rnmenië ( 188·1-18!}2), Landbouwkrediet ( 1 ), 
20 milliocn lei c11 duareuboven 15 milliocn als waarborg voor het krediet i11 
luopcndn rekening ter Humceusche Nationale Bank, 1908), verder ~ milliocn 
Ici voor de la11delijke Kas of Instituut van g1·ondlffcdict (1903-1906-'1910). 

V erder schrijft de Hongaarsche Rcgecring nog in voor één millioen kronen 
als maatschappelijk aandeel in de Middcnlrns. In het Groothel'togdorn Luxem 
burg verleent de Staal zijn onbeperkten waarborg aan het grondk1·edict en 
daarenboven 56(\000 frank als bedrijfskapitaal. Pruisen verschaft alleen het 
begil'tigingsfonds der Mitldenkas, zijnde vonrnlsnu 7~ millioen marie 
Eveneens krachtens bijzondere wetten is de gcl«lclijkc deelneming van 

andere .openbate machten verzekerd : in Bulgarije (wellen vau 1894-1904,), 
deelneming vun de gcmcentclijkc kassen; i11 Luxemburg (wet van -1900), die 
tier Stautsspaarkas, in Ilusland, die van de kassen der gemccnlen, provin 
ciën. baljuwschappen en kroonstichtingen; in Oostenrijj', die der keizerlijke 
stichtingen ( 1874-f 907), f ,200,000 kronen, die der Kamer van Koophandel 
Le ,v ceneu, 200~000 kronen; die van den llijksdag vau Ho hemen, 2 mil 
liocn kronen voor 's lands middenkus buiten de Koninklijke Stichting 
Frans-Jozef (-189!)) met een kapitaal van 1,049/251 kronr n ; die van den 
Rijksdag van Galicië, t millioen \'001· 's Rijks Mi<lde11kas. 

IV 

• Overwegende de kredietbehoeften van den middenstand, de ondervinding 
in andere landen en de bevindingen opgedaan door de Belgische Nationale 
Commissie en hare verslaggevers, is de Commissie van rncening , dat hare 
tank in België kan omschreven worden nis volgt : hel klein beroepskrediet 
bevestigen en algemeen maken op den grondslag der samenwerkende 
mutuuliteit. 

Onder cc bevestigen » verstaat zij dat de wetgeving eene wijze van 
klein beroepskrediet dient te bepalen, die al de voorzorgen in zich bevat 
om te beletten dat de instellingen, met zulk doel opgericht, verrichtingen 
plegen, welke wellicht winstgevend op zich zelf, doch hoogst gevaarlijk zijn 

------------------------------------------------ 
(1) Uit het aldus gchcctcn ~li1ldeninslitunlîs voortgesproten de Cr·öperatiP-1·e Jfi,frfe,,/w.~, 

waarvan de werking zich uitstrekt én tot hel klein krediet in de steden én lol hel klein 
krediet op het platteland. 



( 6· ) 

voor de ·kleine onderlinge of· samenwerkende instellingen, nis de eomman 
diet, de aanzienlijke kredieten aan een enkele firma. enz. 

Het eventueel onttrekken van de verleende voorrleelen is de bepaling die 
deze maatregelen hekrnchtigt. Een ernstig toezicht zal trachten eiken 
misstap te voorkomen, wat beter is , dan de -verantwoordclijkheid na te 
sporen; wanneer het ·kwaad gepleegd is; 

. 1\faaf di.t volstaat .niet voor wie. hij ons <le inrichting van het klein beroeps 
krediet wil bevestigen. Het werd noodig bevonden dat de Staatsmachten of: 
eene bijzondere instelling, dool' haar met dit <loei in he; le\'CII geroepen, op 
nuttige wijze zouden bijdragen. tot .~c goede werking van gezegde instel 
lingeu, door maatregelen. van .algemecnen aard, namelijk : . 1° door zich 
erustig , bezig te: houden met de econorni-che opleiding der kleine ontleeners 
en «Ier beroepsbestuurders Yan. kredietmutualiteiten i 2°. door op zich te, 
nemeneen deel van -de kosten, der algemeene propagande..: en toezichts 
diensten, <lie volstrekt noodzakelijk zijn; 5:'._.door cene zekere stevigheid 
van.het klein krediet en <le betrekkelijke gei:inghcid van den intrestvoet te 
bewerkstelligen met een organisch stelsel. Deze voordeelcn kunnen voort 
spruiten uit decentralisatie, het gebruik ter plaatse van de geringe spaar 
penningen, de beperking van den kring der aangeslotenen en van de 
vei.richtingen, derwijze dat voortaan, overeenkomstig de gcgevèns der 
Iinancieele .wcrcnschap, het. klein krediet in swd . ~n. dorp zich grondig 
zal.: ontlerschciden .. van de. linancie- en. nijverheidsverrichtingen. 
, .- Naast de versterking van. het klein krediet .dient men voor de toekomst 
d~ uitbreiding.ervan tot al de gemeenten en al <le bedrijven vau den midden 
-stand trapsgewijze te verzekeren : ditbevat, behalve de onberispelijke wer 
king der 'daareven bepaalde diensten, .de vermeerdering der kleine instel 
lingen .die kredier.verleenen, het oprichten van centrale diensten voor de 
overdrachten, de vergelijking der behoeften met <le -besehikbare gelden, 
evenals de geldelijke tusschenkomst in buitengewone gevalle~., zooals plaat- 
selijke of algemeene crisissen. . 
: .· De Commissie is Yap meening dat ueze algemeenmaking slechts. te vepvc 
zenlijken is door.eene.instelling, die over de noodig» middelen beschikt om 
met eenheid ~n. ~vei· het gehçelc land te kunnen werken. · 
.. Het is deze instelling waaraan het ontwerp tien naam geeft van cc Centrale 
'Kas »: Na te hebben nagegaan de werking der .z.clfstandige kassen bekleed 
met rechtspersoonlijkheid, zooals er bestaan in Pruisen, Hongarije en Rume 
niü, alsmede de verkregen uitslagen in Frankrijk en Rusland door de onmid 
dcllijke bestuurlijke tusschenkomst van den Staat, sloot de Commissie zich 
aan bij het stelsel der zelfstandigheid, dat, terwijl het de flnancieele verant 
woordelijkheid van den Staal beperkt: .t~vci1s hel maximum-wuntborg , ver 
èé11'igd n1.cl ·de meeste onafhankelijkheid, 'verzekert uán het klein krediet. 

· Dit stelsel scheen ons Jie•i best te strookcu met tien Belgischen volksgeest en 
kwam ons het meest geschikt voor, om zonder wrijving het klein krediet 
t1:àpsgc\vijze le herv ortnen. 
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VERKLARING V AN DE ARTIKELEN EN V AN DE AMENDEMENTEN. 

EERSTE ARTIKEL. 

De Commissie stelt voor, dit artikel te doen luiden als volgt:· 
<c Onder benaming van Centrale Kas vooi· het klein beroepskredie! wordt 

)> eene kr edietiurichtiug ingesteld, de rechtspersoonlijkheid genietende. >> 

Deze tekst doet de financieele zelfstandigheid van de ontworpen instelling 
uitschijnen. 

De · ioekenning van de reèhtspersoonlijkheid staat ook ·geschl'even in de· 
wetten tot regeling derCentrale Kassen in Hongarije, Pruiser1 c11 Bumcnië, 
alsook in het Oostenrijksehe en in hel Italiaansche ontwerp; zij komt niet 
vonr iil het· Franseh · en ·in· het ·Russisch· stelsel. De Luxemburgsche wet 
vnn 1900 sprak èr· niet van, doch die van 190ô bepaalt ze uitdrukkelijk, 

· De Ccmmissieonderz.oeht ook of het nuttig was, andere instellingen of per~ 
sonentoe te laten tot het vormen van het kapitaal der Centràl~ Kas ; door 'de 
Pruisische, Hongaarsche en Bumecnsche wetten'werdin dien zin beslist en het 
Iù1lï"aa·11sche ontwerp bevestigde deze deelneming. De studie van de werking 
in 'Pruisen is niet uaumocdigend , Je Iinaneieele uitslag was nietig; op 5:2 arm 
gèsloten bonden hebben slechts acht sommen gestort, waarvan het gehêel 
bedi·iig geen anderhalf millioen mark overschreed op eene dotatie van 
75 millioen, terwijl er bonden waren', 1lie gebruik maakten van de bedrei 
ging hunnen inzet terug te nemen, als van een mid.del1 om fovloed uit" te 
oefenen op de bepalingvan het krediet dat hun moest woi'den toegekend. 
Tn Hongarije schreef de Staat in voor een millioen kronen 'als aandeelhouder 
en drie millioen als obligatiehouder; andere openbare machten schreven in 
voor drie millioen; doch de particulieren droegen slechts 0,04 millioen en de 
bonden voor 1/5· millioen kronen bij. 

Hetzelfde kan worden gezegd van· dé werking in Bumenië: Het cc Land 
bouwkrediet ))' centrale instelling vau klein landbouwkrediet, opgericht bij 
de wet van 1881, deed den Staat ·en de particulieren tusschenbeide komen in 
het vormen van het kapitaal. Het dualisme in het bestuur leverde · zulke 
bezwaren op, dat el' werd afgezien van het kapitaal van particulieren. 

Het Rumeensche en het Luxembuegsche stelsel sluiten alle kapitalen 
van particulieren of van syndicaten uit. 

ART. 2. 

De Commissie stelt voor, dit artikel ~e doen luiden als volgt : 
c< De Centrale Kas heeft ten doel, het klein beroepskrediet teversterken en 

n algemeen te maken door bemiddeling van d~ bij koninklijk besluit aan te .. •. - ,) WIJZen veree111gmgen. >i 

De uitdrukking «begunstigen)), voorkomende in het ontwerp, scheen het 
doel der wet niet genoeg te bepalen. 

De benaming «beroepskrediet», gegeven aan het klein krediet dat men 
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. wil inrichten, is niet nieuw: al de Fransche wetten op dat ·gebied (189/t- tot 
~ B 10) spreken van « beroepsvoorwaarden » en de Luxernburgsche wet van 
1!l0!> bevat de uitdrukking zelf. 

' Waar de Pruisische wet spreekt van « persoonlijk 1) krediet: bedoelt zij iets 
anders, hetwelk echter zoo klaarblijkend is1 dat het ontwerp heeft gemeend 
daarvan geen melding te moeten maken. Door het stelsel van nieuwe waar 
borgen, die vooral voortvloeien uit de deelneming aan heroepsgroepecringen, 
zal men het klein persoonlijk krediet kunnen invoeren zonder af te zien van 
het bijkomende zakelijk k~·edict, en wel in verhoudingen die de ondervin 
ding beter zal bepalen dan de wet of de aanvankelijke verordeningen het 
zouden kunnen. 

. De weglating van de uitdrukking « beroepsvercenigingen ,, met het oog op 
de verceuigingen die mogrn bijdrage tot de Centrale Kas, beteekent <lat 
men een oproep wil doen tot de gelijktijdige samenwerking van allerhande 
wettelijke erkende vereenigingcn : krcdictmutualiteiteu, kredietverecni 
gingen, evenals erkende vnkvercenigingen. 

Het Bestuur, dat aansprakelijk is voor de goede werking der kas ouder het 
waakzaam oog van den Ministel' en het toezicht dei· Kamer, zal de wijze en 
de orga11c11 van krcdietverlecning bepalen, rekening houdend met hunne 
waarde als propagande Pil waarborg. 

Gezien de kleine uitgestrektheid nm hel Belgische grondgebied scheen het 
niet noodzakelijk, de Centrale Kas te verplichten slechts te. handelen met 
bonden van vercenigingon, doch het blijf~ wel verstaamdat, evenals in ui de 
landen waar soortgelijke Kas tot stand kwam en door den Staat begiftigd 
werd, de hnndelsbeuekkingen ten hate van individueele clienten verboden 
zijn. Hat is niet vau toepassing op zekere venichtingen, die het spoedig te 
gelde maken kan vero orzuken. Dit zijn dan bijkomende verrichtingen vau 
tijdelijken aard. 

ART. 5. 

De Commissie stelt voor, de woorden : « 5 t. h. al pari >> weg te laten en 
te vervangen door de woorden : « aan den koers van den <lag of in specie n • 

Deze wijziging strookt met de ondervinding in Duitschland, die de oudste 
is, alsook niet de bezorgdheid om al de betrokken belangen le doen overeen 
stemmen. 

. De eerste Pruisische wet bevatte: ({ in obligatiën 5 t. h. al pari ». De ouder 
vinding deed de bezwaren v,111 dit stelsel uitsehijuen , te gelde rnakingen door 
het bestuur der kas kunnen inderdaad in strijd zijn met de finaucicele politiek 
vau <lcn .Minister van Financiën, de kas verliezen doen ondergaan, hetzij op 
het oogenblik der vereffening, hetzij in den loop van haar beslaan. Ook zien 
wij in de latere hegiftigingswcttcn: dat de Minister vrij gelaten wordt, de 
begiftiging te doen in specie of in op korten termijn vervallende biljetten; uit 
het onderzoek van de balansen der Pruisische Kus mag men opmaken, dat de 
luatste stortingen van den Staat bijna uitsluitend in specie geschieden, 

Deze. wijze van begiftiging strookt 111ee1· met liet doel dat de wetgever 
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beoogt bij het instellen van eenc Ccnfrale Kas voor het klein beroepskrediet. 
Zij wordt gevolgd in Beieren; Luxemburg; Wurtemberg en het is ook het 
stelsel <lat in Frankrijk wordt gevolgd voor de rcchtstreekschc voorschotten 
van de Hegeering aan de •• Gewestelijke Kassen )) , evenals in Rusland voor 
de voorschntteu van de Staatsbank. Zij is niet kostelijker voor den Staat die 
de begiftiging op hare buitengewone hegrooting (ltalj~). kan nnnschrijven en 
haar geleidelijk uitbetalen naar gelang van de behoeften· der Centrale Kas. 

Van het stelsel van nominale» waarborg van den -Staat werd achtereen 
volgens afgezien door Beieren, \Vurtemberg en Saksen, 'die daarin gemak 
kelijke en goedkoope middelen meenden te vinden, terwijl· feitelijk het 
.onrleende geld de Centrale Kassen duur kostte en haar overleverde aan <le 
willekeur der .instellingcn van groot krediet en der financieele schornme- 
)ingen. Hel stelsel beslaat ·nog gedeeltelijk in Hongarije waar de Staat de 
. schuldbrieven, door deCentrule Kas uitgegeven, waarborgt, c11 in Rumenië 
waar de Staal de. eventueele hcr<lisconteering waarborgt tot een bedrag van 
20 millioen. 

· Betreffende de in andere lautlen toegekende begiftigingen, wijzen wij 
op Oostenrijk, waar 6 miUioen kronen in specie worden genomen uit. de 
gewone middelen van den Staat, de interest daarvan mag niet- 2 t. h. over 
schrijden; op Frankrijk, waar <le som, ter beschikking van de Regcering 
gesteld door de /Ja11que de France, door de wet vuu 50 December 191 :l tot 
op 60 milliocn wordt geln-acht hoven den janrlijkschen 'cijns, deze sommen 
worden zonder interest aurtde Gewestelijke Kass~JY10itgeleend; op Beieren, 
waar ~00,000 mark zonder interest aan de Centrale Landhouwkas gegeven 
worden,daarenboven3,!JUO,OOO mark tegen tenhoogstel3t.h.en 100,000 mark 
zonder interest, benevens een millioen mark tegen 5 t. h. aan de Cenu-ale 
Kas voor de steden; op Hongarije, waar de Staat inschrijft voor een millioen 
kronen in specie als aandeelhouder en voor 5 millioeu kronen zonder interest, 
waarvan hij veeleer ohliegatiehouder is; op Italië, waar het ontwerp van den 
Minister van Financiën eene begiftiging voorziet van 10 millioen lires zonder 
interest; contant uit de buitengewone middelen; op. Ilumenië, waar het 
kapitaal samengaat met dit van het Agrm·isclt Krediet (Stnutsinstelling}, 
begiftigd in specie lot een bedrag van 20 rnillioen· Ici; elp Luxemburg, 
waar het gron<lkr'•\!èlföt' (át;tatsinstelling) het bedrijfskapitaal levert, zijnde 
~00,ÖOO frank in specie tegen 3 1..· h., en. Wf1UI' ·,s Lands S~huld bovendien 
110g schuldbrieven uitgeeft voor het overige; op Pruisen, waar , krachtens 
achtcrecnvolgendo wellen waarvan de eerste dugtcekent v,111 -189~, de 
Staat in specie of in schuldbrieven 7f> milliocn mark geeft,' welkc,.zoo er 
winst is, niet meer dau 3 t. h. interest mogen uitkeeren. 

AnT. 4. 

Ilet bepaalde i11 artikel 4 gaf geen aanleiding tot opmerkingen : de wijzen 
vau ontbinding der Ce11trnle Kas moesten worden voorzien en. vermits de 
Kus haar bestaan te danken heeft aan · de Wetgevende Kamers, was het bil 
lijk dat het den wetgever veroorloofd werd, een einde - te brengen aan dit 
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bestaan. Dit mag worden ondersteld, wanneer· de Kas op onverstandige 
wijze wordt beheerd in zoo verre dat de hellt der begiftiging verloren is. - 

AnT. ~. 

De Commissie stelt voor, het eerste lid te doen luiden als volgt : cc Hét-doen 
van voorschotten, in rekening courant, aan vereenigingen die ten doel hebben 
het klein persoonlijk krediet, volgens regelen die worden bepaald door het 
Bestuur der Kas en onderworpen. aan de goedkeuring van den Minister 
van Financiën ». 

Deze nieuwe tekst h~eft dit voordeel; dat hij duidelijker is; hi( doet arti- 
kel z; overeenstemmen met den tekst voorgesteld voor artikel 2. . . 

Soortgelijke bepalingen komen voor in al d·c wetten, ~velke deze z~ak 
regelen; wij hadden <le gelegenheid nader te bepalen welke vereeuigingen, 
naar het oordeel der Commissie, de natuurJijke clienlele der Centrale Kas 
zouden uitmaken en waarom het woord << bonden ,J inhet on~werp njet schijnt 
te moeten worden behouden. Het reglement moet het werk .'".ezen v~rn het 
aansprakelijk bestuur. Het moet ook geleidelijk ontstaan uit de werkelijke 
ervaring; daaruit volgt dat het noodig is, eene ruime vrijheid tot wijziging 
toc te kennen. naar gelang van de behoeften en van den toestand der instel 
lingen welke bijdragen tot het verleenen ~-,rn het klein krediet. ,v ordt de 
regeling vastgesteld doçr.de wet of dool' koninklijke besluiten, dan zon men 
niet met. het vereischte g~mak kunnen te werk gwm. 

De organieke reglementen der Centrale Kas te Berlijn vormen thans een 
volledig wetboek dat zich aanpast aan Je toestanden in Duitschland; doch, 
om tol dezen uitslag te komen, waren er verscheidene achtereenvolgende 
herzieningen noodig. Men mag niel onderstellen dat, in België, het reglement 
niet tal van wijzigingen zal moeten ondergaan. 

ART. 6. 

De Commissie stelt vo or, dit artikel aan te vullen door de volgende woor 
den : (< en tot het adnbrengen van de bijkomende middelen )>. 

Het kan noodig zijn, aan de· Centrale Kas bijkomende middelen te ver 
schaffen, hetzij toevallig, hetzij bestendig. Tot de bij de hand liggende mid 
delen hehooren de lceningen, andere dan de herdisconteering of de ontvangst 
van in bewaring gegeven gelden, ook nog <le uitgifte van schuldbrieven. 
Naai· gelang dat de Centrale Kas deze middelen aanwendt, zal zij hare econo 
mische zelfstandigheid verbeuren, en het is te wenschen dat er in de normale 
kredietbehoeften en in de crisissen van niet le groot belang wó'rde voorzien 
·door de g~wone middelen. Het ware niettemin gevaaflijk, elke toevlucht 
tot buitengewone middelen le verbieden of ze te doen afhangen van cene 
herziening der wet, wanneer het integendeel wenschelijk ware elke bespre 
king le vermijden, die geschikt zou zijn om eene paniek te veroorzaken. 

De Duitsche wet onderscheidt tusschen de hoofdzakelijke. verrichtingen, 
waarvoor de Centrale Kas werd opgericht, en de bijkomende verrichtingen 
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welke voor cle werking van elke kredietinstelling onontbcei:lijk zijn;,_ dit 
onderscheid stennt op technische redenen, waarover .men niet dient uit te 
weiden. Onder deze verrichtingen mag men melden, hijvoorbeeld, den aan 
koop en tien verkoop van wisselbrieven, zijnde eene belegging die men 
gemakkelijker te gelde maken kan· <lai~ elke andere, wanneer er ecne crisis 
hcerscht., 

.ÂRT, Î. 

Het kwam nuttig \'OOI', een laatste' maal le drukken op <le \'Crplichting_ der 
Centrale Kas, niet builen het gebied van het klein krediet te treden, en ze 
tevens t~ ~rij,,,aren 't~geri' het gernar waaraan niet zelden blootstaàri ·de 
instellingen w,el~~ gebeurlijk verplicht zijn, <le hypothecaire waarborgen te 
gelde te maken. · 

AnT. 8. 

·oe Commissie stelt een duidelijkertekst voor, ·1uidende'áls volgt:.« De 
,, zuivere winst, voortspruitende uit <le balans der Cé1ill-ale Kas; wordt 
,. gebruiktalsvolgt :· Een he!rt wordt gestort in hetreservelonds, de andere 
n 'moet dienen tot het betalen, aan hel kapitaal der begiftiging, enz. » 

·. n·e. Commissie verecnigdc zieh," evenals de ·voorstellers, met het stelsel 
· vau de onbeperkte e11 snelle toeneming van het reservefonds. Dit stelsel 
stemt overeen met het doel beoogd bij het oprichten der· kas.' Eens 
deels, wordt de Staat voor" de toekomst gevrijwatu·d; immers, daardoor 
wordt het fonds van begïftiging gedekt en daaruit oulsluan er winsten (het 
reservefonds kan voor de zaken worden gebruikt), die sommige verliezen 
vergoeden, voortspruitende uit het feit dut titels in portefeuille in den inven 
taris worden opgenomen nam· den k·oers van den tlag en niet terstond te 
gelde kunnen gemaakt worden. Anderdeels, laat dit stelsel ook plaats voor 
eene teruggave dei· begiftiging en vrijwaart, in elk geval, den Staat tegen 
de noodzakelijkheid de begiftiging te dikwijls te moeten vermeerderen ten 
gevolge van eene onvoorziene uitbreiding dei· coöperatieven en mutualiteiten: 
zooals dit zich voordeed in Pruisen. Het, quotient .van de minimum-reserve 
veranderde steeds in de aehtereenvolgende Pruisische wetten, in zoo vene 
dat mei~ verdwaalde in de opzoekingen .. Thans gaan er twee stelsels gepaard : 
voor de bijkomende 2t3 millioen, in H.109 toegestnnn, wordt 20 t. h. afge 
houdcn voor de reserve en .80 t. h. voor het dividend ten bate van den Staat, . . 
dat ten hoogste 31/2 t. h. mag_ bedragen; voor de _50 millioen, vroeger 
gestort, zijn er twee lijdpct'J(,en bepaald: in het eerste tijdperk moet, zoolang 
de reserve niet .een vierde van hetkapitaal bereikt, voot·ar'~ö"t. h: in ~e 
reserve worden gestort, terwijl de interest ten bate van den Staat 5 t. h, 
mag bereiken. Het tweede tijdperk vangt aan, wanneer het reservefonds een 
vierde van hel kapitaal heeft hereikt , van dit oogenblik af bekomt de reserve 
vooraf 20 t. h. et~ wordt 80 t. h. overgelaten voor het dividend dat bij de 
wet van '189.a tot op 4 t. h. werd gebracht, doch bij die van f 909 tot 5 t. h 
werd verminderd. 



[ l\r H~. 1 ( 12 ) 

In Hongarije wordt <le reserve, naar aanleiding van de uitgifte van schuld 
brieven, onderverdeeld in verscheidene deel en om le voorzien in verschil 
lende mogelijke gevallen. 

ART. 9. 

De toestand van <le nansprakelijke beheerders is overal dezelfde : als Staats 
ambtenaren moeten zij in beginsel zorgen voor het algemeen welzijn en mor 
<le sociale bedoelingen van den wetgever, zonder zich van die taak te laten 
afleiden door verrichtingen op het gebied van het winstgevend krediet, dat 
voorbehouden is aan andere instellingen. In de verschillende landen worden 
zij bijgevolg, krachtens <le wet, gestel<l in een bijzonderen toestand welke 
nader· wordt bepaald naar gelang van het publiekrecht en het administratief 
recht. De Commissie is van oordeel dat sommige vraagstukken hetreffende 
de toepassing van een algemeen beginsel, dat zij wil handhaven, niet dienen 
omstandig behandeld te worden. Zij acht dus dat het volstaat hunne hoeda 
nigheid van Staatsambtenaar vast te stellen. 

De woorden : _(( Zè zijn onderworpen. euz., bij het hoofdbestuur i> kunnen 
zonder bezwaar uit den tekst der organieke wet wegvallen. Krachtens de 
Pruisische wetten is he~ getal bestuurders, die een college uitmaken, onbe 
perkt. Gedurende geruimen tijd was het getal bepaald op drie, daarna op 
vijf, en waarschijnlijk zullen jongere medewerkers hun worden toegevoegd. 

_ In Hongarije is het college der bestuurders samengesteld uit vijftien personen. 

Aur. ,JO. 

Betreffende <lit artikel werden geen aanmerkingen in 't midden gebrncht. 
Krachtens dit artikel komen de jaarwedden harer ambtenaren ten laste van 
de Kas; de werking der Kas wordt dus door de geldontleeners bekostigd. 
Dergelijk stelsel' out moel men in onze organieke wet der Spaarkas. 

ART. 1.1 EN H,. 

ln Pruisen moet het Pmlement jaarlijks al de artikelen van de Begroeting 
der Ceutrnle Kas in het bijzonder goedkcurcu. Aldus zal het niet gebemcn 
in België, doch, vermits de begrooting der · Kas zal voorkomen onder de 

· bijlagen der begroeting van Iiuanciëu, zal het Parlement zijn hoogcr toezicht 
zonder tijdvr-rlies c11 tevens doelmatig kunnen uitoefenen. \\Tij achtten het 
overbodig uit te weiden over de pvoceduur die voorkomt in andere wetten, 
met name in de Pruisische wet, Lij hare artikelen 7, 8, 9, H,. 

ART. 12. 

Het scheen onuootlig dit artikel te behouden. De redenen daarvan 
werden hiervoren vermeld, wanneer wij de bepaling gaven van de vereeni 
gi11gcn welke de klanten van de Centrale Kas zullen worden. De opgave, die 
voorkomt in den tekst vau <lit ontwerp, is ongetwijfeld redematig ; zij was 
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het gevolg van de grondige beraadslagingen dei· Nationale Commissie van 
den Middenstand over dit deel van de hervorming vái1 het middenstands 
krediet. Nieuemin hestond er gevaar dat die opgave eenmaal zou worden inge 
roepen tègen nieuwe beter aanpassende formules, en, in elk gevül, verlamde zij 
de werking van het aansprakelijk Bestuur, op een oogenblik dat niemand met, 
zekerheid voorzeggen kan op welke wijze de hervorming, van deze. wet 
uitgaande, het spoedigst zal woi·den verwezenlijkt. · 

AnT. ·14 EN HL 

ûmtreüt deze artikelen werden geen aanmerkingen gemaàkt. 
In de noodzakelijk geachte mate word t daardoor rekening· gehouden met 

de ondervinding in Pruisen. Krachtens de wet van 190ä staat è1· in 'Pruisen 
een raadplegende Haad het Bestuur ter zijde; men beweerde dat deze Raad 
niet· de verwachte diensten bewijst; de beide tegenover elkander staande 
partijen geven elkaar de schuld aan. Het Bestuur was geneigd om een korps, 
dat niet de minste eigen bedrijvigheid aan den dag legde en zich erbij 
bepaalde te luisteren, · niet meer bijeen te roepen. De Raad beklaagde er zich 
ov_er, dat hij slechts op onvolledige wijze aan de werking dei· Kas mocht 
deelnemen. Per slot van rekening, volgens het Pruisisch stelsel moet men 
steeds zijne toevlucht 'nemen tot het Parlement. 

IJ~ f/ oorziuer- Verslaqyere1·, 

G. FRANCOTTE. 



[ N~ 1 HS. ] 

Proposition de loi. 

ARTICI.E PRRMIBR, 

. Il est établi auprès ·au Miriistèrc 
des Finances un institut de crédit 
sous la dénomination de· «· Caisse 
centrale de créditprofessionnel ». 

AnT. 2. 

La Caisse centrale a· pour but de 
favoriser le peti t- crédità l'i n terven 
tion des associations • profession 
nelles. 

Son siège est à Bruxelles. 

AnT.- 5. 

L'État alloue à la Caisse centrale, 
pour toute la duréev dc son exis 
tence, une avance ·de. fonds -de cinq 
millions de francs ~11; obligations de 
la delle publique à ö p. c. au pair, 
à rembourser à ladissolution de la 
Caâss'e centrale. 

AnT. 4. 

Le Caisse centrale ne peut' être; 
dissoute que par un acte législatif, 
à moins que le bilan, établi sous les 
contrôles indiqués ci-après ne con 
statent la perte totale du fonds de 
réserve et de la 'moitié ile la doia 
tion de l'État. E11 ce cas, le Mini.stre 
des Finances prendra les mesures 
nécessaires pour assure!' la liquida 
lion. 

ART •. ä. 

Les opérations de la .Caisse een 
traie consisteront : 

1 ° A faire des avances en compte 
courant à des fédérations d'associa 
tions professionnelles ayant pour 
b11L d'organiser t-e petit crédit sui 
V ant les règles à -établir -da1\5,. un 

WetsyoorsteL 

EERSTE ARTIKE·J,. 

Bij het Ministerie van Financiën 
wordt eene: kredietinrichting inae 
steld onder benan'ring van à Cèntrale 
Kas voor beroepskrediet. » 

ART. 2. 

De Ceot ra le Kas heeft .tén . <loei 
.het klein krediet te begunstigen door 
ln~middeli1îg van de beroepsveree 

·lfi°ïi.inuen. i' :"') 
Zij heeft haren 'zetel te.Brussel. 

Aa,'l'.15. 

De Staatdcet aan de Centrale Kas, 
voor gansch denduur van 'haar be- 

. slaan, een geldelijk-,voo1•,schot van 
vijf milliocn frank ir1 obligatiëu der 
openbare schuld 5 t. h. al pari, af 
te lossen bij <le ontbinding van de 
Centrale Kas. 

ART-. 4. 

De Centrale Kas karr enkel bij 
akte der wet·geving worden ontbon 
den, tenzij de balans, onder de 
hierna aangeduide waarborgen op 
gemaakt, vaststelt _ll'et verlies van 
geheel het reservefonds en van de 
helft der Rijkstoelage. ln dat geval, 
neemt de Miuistcl' van· Financiën 
de noodigc maatregelen tot verze 
kering van de vereffening. 

ART. ö. 

fie verrichtingen van de Centrale 
Kas bestaan i11 : 

-t-0 Het 'doen van voorschotten, i11 
rckenmg courant, aan bonden van 
beroepsvereenigingen die ten doel 
hebben hel klein krediet in te rich- 

1te11, volgens -regeleu te bepalen in 
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ARTICLE I>BEHIER. 

. Il est établi un institut de crédit 
d.oté de la 71Pr:wmwWé .f uridique 
sous la dénomination. rle.Oaisse cen 
trale du petit crédit professionnel. 
Sun siège est à Bruxelles. 

ART, 2 • 

La Caisse centrale a pour but de 
consolider et de gé,iróra.liser le petit 
crédit professionnel, à l'intervention 
des associations qui seront déter 
minées par arrêté ,·oyat. 

·AnT.·5. 

L'État alloue à la Caisse centrale, 
pour toute la durée de son existence, 
une avance de fonds de cinq mil- 

. lions de francs en obli,galions ~e la 
Dette publique au cours du jom· ou 
en espèces, à_ rembourser à la dis 
solu tron de la Caisse centrale. 

ART. "· 

La Caisse centrale ne pourra être 
dissoute que par un acte législatif, à 
moins que le bilan, établi sous les 
contrôles indiqués ci-après, ne con 
state la perte totale du fonds de 
réserve el de- la moitié de la dota 
tion de l'État. En ce cas. le .Ministre 
des Fiuauces prendra l~s mesures 
néeessnrres pour assurer la liquida-, 
lion. · 

' ART •. l'.,. 

Les opérations de la Caisse· cen 
trale consisteront : 
{0 .A faire, suivant des règles à 

établir pa1· la dir,ction de, la caisse 
el qui s.roiüsoumises á l'app1·ob«• 
tion du .Minislrc des Finances, des 
avances en compte-courant à Lies 

Tekst uilgilan~e van de Oommissie. 

Esasrs ARTIKEL. 

· Bij het ~I inisterie _varl Financiën 
wordt onder henarning.van cc Cen 
trale Kas voor het kleirrheroepskre 
diet ,,, eene_ kredietinriçhtinainge 
steld, de ·rechtspersoon_lijkh,-iclgeuie 
tende. Zij heeft haren zetel te Brussel, 

-ART. 2: 

De Centrale Kas heeft _ ten doel 
het klein beroepskrediet t~ eetster 
ken. en algemeen .t.e. maken .door 
bemiddeling van de - bij· koni,ikhjk 
besluit aan te wijzt!n. ~ereenigingen. 

ABT, 5. 

. . De Staat doet aan de Centrale 
Kas, voor gansch den duur van haar 
bestaan, e~» geldelijk voorschot van 
vijf millioeu fr_a11k in ohligatiën d-er 
open bare schuld aan: den koers van 
den dag of' inspecie; .af te lossen bij 
de ontbinding van de Centrale Kas . 

ABT. 4. 

, De Centrale Ras kan enkel bijakte 
der wetgeving worden ontbonden, 
tenzij ,de balans,_ onder de- hierna 
aangeduide waarborgen opgemaakt, 
het verlies van geheel het re~ervc- 

' fonds en vau de helft der Rijkstoe 
luge vaststelt. In dil 5eval, neemt 
de Minister van Financiën de. 1100- 
dige maatregelen · tot verzekering 
van de vereffening. 

ART. ·f:J. 

De vei-richtingen vau de Centrale 
Kas bestaan in : 

1 ° Het doen van voorschotten, in 
rekening courant, aan vereenigin 
gen die ten doel hebben het klein 
versoo1ilijk krediet, volgens regelen 
te bepalen door het Bestuur der Kas 
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règlement sanctionné par le Ministrt" 
des Finances; 

2° A recevoir des dépôts produc 
tifs d'intérêts, soit des fédérations et 
des associàtions affiliées, soit 'de 
sociétés ou d~ particuliers; 

5° A. escompter aux fédérations 
les effets de commerce souscrits par 
elles ou par les associations affiliées 
ou par leurs membres. 

ART. 6. 

La Caisse centrale pourra, à titre 
accessoire et .dans les limites qui 
seront tracées par le Ministre dès 
Finances, faire d'autres opérations, · 
notamment celles qui seront ren 
dues nécessaires· po,ur- assurer l' em 
ploi de ses disponibilités 

AnT. 7. 

Il est interdit â la Caisse centrale 
de se livrer à. d'autres opérations 
que cell •. s déterminées par· les arti 
cles ci-dessus. Elles ne peut acqué 
rir d'autres _propriétés immobilières 
que celles qui sont requises pour les 
besoins de ses services. 

AnT. ·8. 

f>O p> c. des bénéfices nets réali 
sés des opérations seront versés au. 
fonds de réserve, 

L'autre moitié servira à psyer au 
capital- de· dotation un · intérêt qui 
n'excédera pas 5 ,p. c. Le surplus 
éventuel sera également versé au 
fonds de réserve. En cas de dissolu 
tion, le fonds de réserve appartien 
dra à l'Etat. 

AnT. 9. 

La Caisse centrale est gérée par 
I.Hl · conseil d'administration, com .• 

\Velmorslel. 

eeue door den Minister van Finan 
ciën bekrachtigde verordening; 

2° Hel ontvangen van interest op 
brengende hewaargevingen, hetzij 
vanwege de aangesloten bonden en 
vereenigingen, hetzij vanwege maat 
schappijen of bijzondere personen; 
5° Het diseonteeren, voor de bon 

. den, van wissels door deze- of door 
de aangesloten vereenigingenof door 
hare leden ouderteekend. 

AnT. 6. 

De Centrale Kas kan, als bijzaak, 
en binnen de grenzen door den 
Minister van Financiën vast le stel 
len, andere verrichtingen doen, met· 
name die noodzakelijk gemaakt tot 
verzekering van. het gebruik harer 
beschikbare gelden. 

Ain. 7. 

Hel is aan de Centrale Kas verboden, 
andere verrichtingen te doen dan die 
bepaald in bovenstaande artikelen. 
Zi.i 1nag geene andere onroerende 
eigeiulommcn verwerven tian die 
vereischt voor de behoeften vau 
hare diensten. 

ART, 8. 

öO t. h, van de zuivere winst, op 
de verrichtingen verwezenlijkt: wor 
den in hel reservefonds gestort. De 
andere helft moel dienen lol het be - 
talen aa II het kapitaal der uegifliging 
van een interest die 3 L. h. niet mag le 
boven gaan. Hel eventueel overschot 
wordt insgelijks in hel reservefonds 
gestort. Ingeval van ontbinding komt 
hel reservefonds aan den Staat Loe. 

AnT.-9. 

- De Centrale - Kas wordt. bestuurd 
door een raad van beheer, samen ... 
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associations ayant pour of,jet 
petit crédit pe1·sonnfl/; 

2° A recevoir des dépôts produc 
tifs d'intérêt. soit des fédérations et 
des associations affiliées, soit de 
sociétés ou de particuliers, 

;)
0 A escompter aux associations 

affiliées les effets de commerce sou 
scrits par ellesou par leurs membres. 

ART, 6. 

La Caisse centrale pourra, à titre 
accessoire et dans les limites qui se 
ront tracées par Je Miilistre des Fi 
nances, faire d'autres opérations, no 
tamment celles ·qui seront rendues 
nécessaires p()Ul' assurer l'emploi des 
disponibilités el pour procurer des 
ressource, complémentaires. 

ART. 7. 

Il est interdit à la Caisse centrale 
dese livrer à d'autres opérationsque 
celles déterminées dans les articles 
ci-dessus. 

Elle ne peut acquérir d'autres pro 
priétés immobilières que celles qui 
sont.requises pom· les besoins de ses 
services. 

ART. 8. 

Les bénéfices nets résultant des 
bilans de la Caisse centrale seront 
employés comme ·s·uit : Une moitié 
sera versée au fonds de réserve, l'au 
tre moitié servira à payer au capital 
de dotation un intérêt qui n'excédera 
pas 5°/0• Le surplus éventuel sera 
versé également au fonds de réserve. . . . 

En cas de dissolution, le fonds de 
réserve appartiendra à l'Etat. 

AnT. 9. 

La. Caisse centrale est gérée par 
un conseil d'administration, cornpo- 

[ Nr H5. ] 

Tekst uilgaande nrn de Commissie. 

en die aan de goedkeuring van den 
Minister van Financiën worden on 
derworpen; 

2° Het ontvangen van interest op 
brengende, hewaargevingen, hetzij 

· vanwege de aangesloten bonden en 
vereenigingen, hetzij van wegemaat 
schappijcu of bijzondere personen; 

3° Het disconteeren,voor de aan 
gesloten vereeni9,ingen, van wissels 
door deze of door hare leden onder 
teekend. 

ABT. 6. 

De Centrale Kas kan,als bijzaak,en 
binnen de grenzen door den Minister 
van Financiën vast te stellen, andere 
verrichtingen doen, met name die 
noodzakelijk gemaakt tot verzeke 
ring van het gebruik der beschik 
Lare gelden en tot het aa11bren9e1t 
van bijkomende middele«, 

ART. 7. 

Het is aan de Centrale Kas ver 
boden, andere verrichtingen te doen 
dan die bepaaldJin bovenstaande 
artikelen. 

Zij mag geene andere onroerende 
eigendommen verwerven dan die 
vereischt voor de behoeften van 
hare diensten. 

ART. 8. 

De zuivere winst, voortspt·ititende 
uit de balans der Ceutrale tKas, 
wordt gebruikt al« volgt : Een helft 
wordt gestort in het reservefonds; 
<le andere helft moet dienen tot het 
betalen, aan het kapitaal der begif 
tiging van een interest die 3 L h. 
niet triag te boven gaan. Het even 
tueel overschot wordt insgelijks ge 
stort in het reservefonds. 
Ingeval van ontbinding, komt het 

reservefonds aan den Staat toe. 

ART. 9. 

De Centrale Kas wordt bestuurd 
door een raad van beheer, 'samen- 
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posé d'un directeur assisté de deux 
administrateurs, nommes pa.r le Roi 
à vie. Ces fonctionnaires ont la qua 
lité de fonctionnaires de l'Etat, ils 
sont soumis aux règlements discip li 
naires du Ministère des Finances et 
assimilés rrspectivement uux direc 
teurs génfraux et aux directeurs de 
l'administration centrale. Ces fonc 
tions sont· incompatibles avec tout 
mandat politique ou rétribué. . 

Le directeur représente la Caisse 
vis-à-vis des tiers el en justice. 

ART. iO. 

Le Conseil d'administration nom-· 
me le personnel et fixe les traite 
ments; un arrêté royal déterminera 
les traitements dont jouiront. les 
administrateurs et le.directeur. Tous 
ces traitements et les pensions alfö- 
rentes sont a la charge de la Caisse 
centrale. 

ART. H. 

Les comptes de la Caisse centrale 
seront soumis au contrôle de la Cour •. 
des comptes pour tout ce qui concerne 
les frais de Ionctionnernent ; ces comp- 
tes et les budgets seront communiqués. 
chaque année aux Chambres en an 
nexe au budget du Ministère des 
Finances. 

Anr. f2 . 

Les statuts des fédérations el des 
caisses locales seront. établis sur les 
principes suivants : 
f O Etablissement d'une clientèle fer 

mée· 
. ' 
2° Exigence de conditions profes 

sionnelles ; 
5° Limitation des dividendes ou des 

intérêts à servir aux associés; 

4° Limitation du montant des parts 
sociales.du nombre de ces parts et du 

Wetsvoorstel. 

gesteld uit een bestuurder bijgestaan 
door lwee beheerders voor huil Ieven 
lang door den Koning benoemd. Deze 
ambtenaren hebben de hoedanigheid 
van staatsambtenaar; ze 'zijn onder 
worpen aan de verordeningen van 
Lucht bestaande 'bij het Ministerie van 
Financiën en zijn onderscheidenlijk 
gelijkgesteld met de directeurs-gene 
raal cil de· directeurs bij het hoofdbe 
stuur. Dit ambt is onvcrecnigbaar met 
elk politiek of betaald mandaat. 

De bestuurder vertegenwoordlgt de 
Kas tegenover derden en in rechten. 

ART. 10. 

De Raad van beheer benoemt het 
personeel en • stelt de jaarwedden 
vast; een-koninklijk besluit bepaalt de 
jaarwedden van de beheerders en van . 
den bestuurder. Al deze jaarwedden 
en de uit te keeren pensioenen komen 
len laste van de Centrale Kas. 

ART. u. 
De rekeningen van de Centrale 

Kas worden, voor alles wat d~ kos 
van hare werking betreft, onder 
worpen aan . het Loczich t van de. 
Rekenkamer; deze rekeningen en de 
hegrootingen worden elk jaar aan 
de Kamers medegedeeld als bijlage 
der begrooting van het Ministerie 
van Financiën. 

ART 12. 

De statuten van de · bonden en 
van de· plaatselijke kassen worden 
naar de volgende grondslagen vast: 
gesteld :· 
f O Vestiging van een besloten 

klandizie; 
2° Eisch vau beroepsvoorwaar 

den; 
5° Beperking vau de dividenden 

of van de interesten, aan de deel 
genooten uit Le keeren , 

4° Beperking van het bedrag der 
maatschappelijke aandeelen, van 
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sé d'nn directeur assisté de deux 
ndministrateurs nommésà vie par le 
Roi. Ces fonctionnaires ont ln quali 
tè' de fnnctionnnires de l'Etat. Ces 

· fonctions sont incompatihles avt·e 
, tout mandat politique ou rétribué. 

Le directeur représente la Caisse 
centrale vis.1.à-vis des tiers et en jus 
tice. 

AnT. {0. 

Le conseild'admirïistration nomme 
le personnel et fixe les traitements ; 
un arrêié rovàl déterminera les trai 
tements dont jouiront les adminis 
trateurs et le directeur. Tous les 
traitements et les pensions afférentes . 
sont à• la charge de la Caisse centrale. 

!RT. H. 

Les comptes 'dJ la Caisse centrale 
· seront soumis au contrôle de Ja: Cour 
· des compies pour tont ~e qui· con 
cerne les frais de Ionetionnement ; 

· ces comptes et les budgets seront 
communiqués chaque année aux 
Chambres en annexe au Budget du 
Mi1iistè1·e des Finances. 

AaT. {2; 

(Cet article diaparatt). 

Tekst uitgaande van de Oommissie. 

gesteld uit een bestuurder; bijge 
staan door' twee · beheerders, voor 
hun leven lang door dei:i, Koning 
benoemd. Deze arnbtenuren hebben 

1 de .hocdnnigheid 'van Staatsamhte 
naar. Dit ambt is onvereeuigbaar 
met elk politiek of betaald mandaat. 

. De bestuurder vertegenwoordigt 
rle · Kas trgenovrr derden- en in 
rechten. 

AaT. !O. 

De Raad \'tÙ1 hehèer benoemt het 
personeel en stelt 4r. jaarwedden 
vast; een koninklijk besluit bepaalt 
de jaarwedden van dC beheerders 
en van den bestuurder. Al deze 
jaarwedden eri de uit te keeren pen- 

. si oenen · komen ten laste van <le 
Centrale Kas. 

ART. H. 

. De• rekeningen van <I~ Centrale 
Kas worden, voor alles wat-de kos 
ten van f1are werking betreft, onder 
worpen aan het toezicht van de 
Hékenkamer i deze rekeningen en 
de· begrootingeu worden elk jaar 
aan de Kamers medegedeeld als hij 
lage der begrooting van het Minis 
terie van Financiën. 

AaT. !2~ 

(Dit artikel valt·weg.), 
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nombre de voix auxquelles Jes parts 
pourraient donner droit, 

5° Obligationd'unesurvcillanccsous 
le contrôle de l'Etat, Notamment : une 
comptabilité régulière et la justifica 
tion du bon emploi du crédit; 

6° r.;tablissemenl des statuts type et 
d'une comptabilité uniforme; 

7° Constitution d'une réserve intan 
gible dans des conditions analogues à 
celles imposées aux caisses rurales. 

Le Ministre des Finances surveil 
lera la gestion de la Caisse centrale, 
approuvera ses budgets etprendra 
les mesures d'exécution nécessaires 
pour l'application de la présente lui. 

ABT. 14. 

Dans l'exercice de Ja mission qui 
lui est dévolue par l'a rticle préeéden 1; 
le Ministre des Finances est assisté 
d'un conseil consultatif comprenant : 
deux fonctionnaires délégués res 
pectivcment par les Ministres de 
rA;:,ricullure et de l'industrie, un 
délégué de la Banque Nationale de 
Belgique, un délégué de la Caisse 
générale d'épargne et de retraite 
sous la garantie de l'Etat, trois mem 
bres délégués par la Chambre des 
Représentants, trois membres délé 
gués par le Sénat, quatre membres 
uélégués par Ja Fédération d'asso 
ciations de petit crédit alliliées à la 
Caisse générale. 

ART. HL 

Le Ministre des Finances devra 
pendre l'avis du conseil consultatif sur 
toute proposition à soumettre au Hoi 
en vertu de la présente loi et, en gé- 

\V elsvoorslel. 

het getal dezer aandcelen en van 
het getal stemmen waarop de aan 
dcelen recht kunnen grven ; 

~• Verplichting van toezicht on 
der Staatscontrole; inzonderheid 
ecne regelmatige boekhouding en 
verantwoording van het goede ge 
bruik van 't krediet; 

6° Opmaken van modelstatuten 
en van eene eenvormige reken 
plichtigheid ; 

7° Vestiging van eene onaantast 
bare reserve, onder voorwaarden 
als die opgelegd aan de landelijke 
Kassen. 

ART. i5. 

De Minister van Financiën heeft 
het toezicht over het beheer der 
Centrale Kas; hij keurt hare begroo 
t.ingcn goed en neemt de maatrege 
len van uitvoering; noodig voor de 
toepassing van deze wet. 

ART. i4. 

Bij de uitoefening van de zending 
hem door hel vori~ artikel opgt>dra 
j!Cn: wnrdt de Minister van Finan 
ciën bijgestaan door een raadgeven 
den raad, waarvan deel uitmaken : 
twee ambtenaren, onderscheidenlijk 
afgevnardigcl door den Minister van 
Landbouw en van Nijyerheid; één 
afgevaardigde der' Nationale Bank 
van België; één afgevaardigde van 
de Algemcene Spaar-en Lijfrentekas 
onder waarborg van den Staat , drie 
leden afgevaardigd door de Kamer 
der Volksverteucuwoordiaera. drie tl ;;, , 
leden ufuevaardiud door den Senaat· 

~ ü ' 
vier leden afgevaardigd door den 
Bond der vereenigingen voor klein 
krediet, bij de Centrale Kas aange 
sloten. 

ART. m. 
De Minister van Financiën moet hel 

advies van den Raadgevenden Raad 
vragen over elk voorste], aan den 
Koning te onderwerpen uit krachte 
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ABT. !2. 

Le Ministre iles Finances surveil 
lera la gcsl ion dl' la C,,isse centrale, 
approuvera ses lmdgels el prendra 
les mesures d'exécution nécessaires 
pont· l'application de la présente loi .. 

AnT. !5. 

D ins l'exercice de la mission qui 
lui est clr,voluc par Ic précédent ar 
ticle, Ic ~linislre des Finances est 
assisté d'un Conseil consultai if com 
prenant deux fonctionnaires délé 
gués respectivement par les Mi 
nistres qui ont dans leur ressort 
les affaires de I' Agriculture et celles 
de l'industrie et du Travail ; un 
délégué tic la Banque -Nationale de 
Belgique; un délégué de la Caisse 
générale d'EparQnc .cl de Retraite, 
sous la garantie (le l'Etat; trois mem 
bres délégués par la Chambre des 
Hepréscntunts ; trois membres dé 
légués pat· Ic Sénat; quatre mem 
bres délégués par les associations 
de petit crédit affiliées à la Caisse 
centrale. 

L l'? H~. ] 
Tekst uitgaande van de Commissie. 

ART. {4. 

Le Ministre des Finances devra 
prendre l'avis du conseil consultatif 
sui· toute proposition à soumettre 
au Roi en vertu <le la présente-loi 

ART. i2. 

De Minister van Financiën heeft 
het toezicht over het beheer der 
Centrale Kas; hij keurt hare be 
grootingen goed en neemt de maat 
regelen van ui~ voering, noodig voor 
de toepassing van deze wel. 

ART._ i5. 

Bij de uitoefening van de zending, 
hem door het vorig artikel opge 
dragen, wordt de Minister van 
Financiën bijgestaan door een raad 
gevendcn raad, waarvan deel uit 
maken : twee ambtenaren, onder 
scheidenlijkafgevaardigd doordc Mi 
nisters tol wier gebied behooren de 
zaken van Landbouw en die van 
Nijverheid; één afgevaardigde der 
Nationale Bank van België; één af 
gevaardigde van de Algcmecne 
Spaar- en Lijfrentekas onder waar 
borg van den Staat ; drie leden 
afgevaardigd door <le Kamer der 
Volksvertegenwoordigers; drie le 
den afgevaardigd door den Senaat; 
vier leden afgevaardigd door de 
vereenigingen voor klein krediet, 
Lij de Centrale Kas aangesloten. 

AllT. !4. 

De Minister van Financiën moet 
het advies van den Baadgeven deu 
Rnad vragen over elk voorstel, aan 
den Koning te onderwerpen uit 
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néral, sur toutes les mesures d'exécu 
tion à prescrire, sur toute approbation 
de budget ou modiûéatlon aux règle 
ments de fonctionnement soumis par 
la Caisse centrale à l'approbation du 
Minis,tre. Il pourra lui déférer l'exa 
men d~ toutes les questions se rappor 
tant à 13: présente loi. 

van deze wet, en, in 't algemeen. O\'Cr 
alle voor te schrijven maatregelen van 
uitvoering, over elke goedkeuring van 
begrooting of wijziging in de verorde 
ningen van werking, door de Centrale 
Kas aan de goedkeuring van den 
Minister onderworpen. Hij kan hem 
belasten met het onderzoek van al de 
vraagstukken die met deze wet in ver 
band staan. 
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et en général sur toute mesure 
d'exécution à prescrire, sut· 'toute 
approbation de budget ou modifica 
tion aux règlements de fonctionne 
ment, soumis par la Caisse centrale 
à l'approbation du Ministre. Il pou_rra 
lui déférer l'examen de toute autre 
question se rapporlant à la présente 
loi. 

Tekst uitgaande van de Commissie. 

kraéhte van deze wet) en in 't alge 
meen, over alle voor te schrijven 
maatregelen ~~'! . uitvoering, . over 
elke goedkeurmgr,van bPgrootrng of 
wijziging in verordeningen van wer 
king, door de Centrale kas aan de 
goedkeurilig van den Minister on 
derworpen. Hij kan hem belasten 
met het onderzoek van al de vraag 
stukken die met deze wet in verband 

· staan. 


